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PREAMBULE 
 
 
 
 
 
 
Le Département a obligation de faire adopter un règlement départemental d’aide sociale se référant 
aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, en application des articles L111-4 et L121-3 
du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

 
 
 
Par ailleurs, il intègre des conditions et des montants plus favorables que ceux prévus par les lois et les 
règlements comme l’indique l’article L121-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les prestations 
facultatives complémentaires aux aides légales décidées par le Conseil Départemental et les 
actions du Département en faveur des Familles. 

 
 
 
Ainsi, ce document présente six thématiques : 

 
TITRE 1 : AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 

 
TITRE 2 : PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

 
TITRE 3 : ACTIONS DU DEPARTEMENT EN FAVEUR DES FAMILLES 

 
TITRE 4 : INSERTION 

 
TITRE 5 : AIDE SOCIALE ADULTE 

 
TITRE 6 : MESURES D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL PERSONNALISE 

 
 
 
Les aides et actions sont présentées par fiches, plus facilement utilisables pour chacun. 

 
 
 
Dans le domaine où le présent règlement n’intervient pas, il convient de se référer aux dispositions 
législatives et réglementaires. 

 
 
 
Ce   règlement   est   opposable aux usagers et au Président du Conseil Départemental pour 
l’attribution des aides sociales. 

 
 
 
Il est également un outil d’information générale du public et des partenaires du Conseil 
Départemental. 



 
 
 

DROITS AUX USAGERS DANS LEURS RELATIONS AVEC L’ADMINISTRATION 
 
 
 
 
 
Loi n°2000-231 du 12 avril 2000 

Droit à la transparence administrative : l’administration est tenue d’indiquer dans tous les courriers 
les coordonnées de l’agent chargé du suivi du dossier. De plus, le nom, prénom et fonction du 
signataire d’un courrier doit être mentionné lisiblement. 

 
Droit de réponse à une demande. 

 
 
 
 
Loi n°78-753 du 17 juillet 1978   

Droit d’être informé de l’existence d’un traitement automatisé d’informations nominatives. 
 
 
 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles : art. L 133-4 et L 133-5 

L’obligation de secret professionnel auquel sont tenus tous les agents intervenant dans les services 
sociaux du Conseil Départemental garantit le respect de la vie privée des usagers des 
services d’aide sociale du Conseil Départemental. 

 
 
 
 
Code de l’Action Sociale et des Familles : art. L 223-1 

Droit des familles dans leurs rapports avec les services de l’Aide Sociale à l’Enfance – se reporter 
au TITRE 1 : Aide Sociale à l’Enfance. 
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AIDE SOCIALE 
A L’ENFANCE 



LES MISSIONS DU SERVICE DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 
 
 
 
 
 
 
 

Code de l’Action sociale et des familles - art. L221-1 
 
 
 
Le service de l’Aide Sociale à l’Enfance est un service non personnalisé du Département chargé des 
missions suivantes : 

 
Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur famille ou à 
tout détenteur de l’autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger 
la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de compromettre gravement leur éducation 
ou leur développement physique, affectif, intellectuel et social, qu’aux mineurs émancipés et 
majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à des difficultés familiales, sociales et éducatives 
susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. 

 
Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale, des actions 
collectives visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale 
des jeunes et des familles, notamment celles visées au 2° de l’article L121-2. 

 
Mener en urgence des actions de protection en faveur des mineurs mentionnés au 1° du présent 
article. 

 
Pourvoir à l’ensemble des besoins des mineurs confiés au service et veiller à leur orientation, 
en collaboration avec leur famille ou leur représentant légal. 

 
Mener, notamment à l’occasion de l’ensemble de ces interventions, des actions de prévention 
des situations de danger à l’égard des mineurs et, sans préjudice des compétences de l’autorité 
judiciaire, organiser le recueil et la transmission, dans les conditions prévues à l’article L. 226-3, 
des informations préoccupantes relatives aux mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité sont 
en danger ou risquent de l’être ou dont l’éducation ou le développement sont compromis ou 
risquent de l’être, et participer à leur protection. 

 
Veiller à ce que les liens d’attachement noués par l’enfant avec d’autres personnes que ses 
parents soient maintenus, voire développés, dans son intérêt supérieur. 

 
Par ailleurs en vertu de l’article L225-2 du CASF, le service instruit les demandes des candidats à 
l’adoption, dans le délai réglementaire de 9 mois, en vue de la délivrance de l’agrément par le Président 
du Conseil Départemental. 

 
Pour l’accomplissement de ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis des enfants 
qui lui sont confiés, le service de l’Aide Sociale à l’Enfance peut faire appel à des organismes publics ou 
privés habilités dans les conditions prévues aux articles L313-8, L313-8-1 et L313-9 ou à des personnes 
physiques. 

 
Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui il a confié des mineurs, en vue de 
s’assurer des conditions matérielles et morales de leur placement. 



LES DROITS DES FAMILLES DANS LEURS RAPPORTS 
AVEC LE SERVICE DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de l’action sociale et des familles - art. L223-1 à L223-7 
 
 
 

DROIT A L’INFORMATION 
 
Toute personne qui demande une prestation, est informée des suites réservées à sa demande, des 
conditions d’attribution et des conséquences de cette prestation sur les droits et obligations de l’enfant 
et son représentant légal. 

 
Cette information est délivrée par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) ou le service associé – 
maisons de la solidarité départementale (MSD). 

 
 
 
DROIT D’ETRE ACCOMPAGNE 

 
Dans ses démarches auprès du service, le demandeur peut être accompagné de la personne de son 
choix, représentant ou non une association. Le service de l’Aide Sociale à l’Enfance peut néanmoins 
proposer un entretien individuel dans l’intérêt du demandeur. 

 
 
 
DROIT D’ACCES AU DOSSIER 

 
La communication du dossier à l’intéressé relève de l’exercice d’un droit au titre de la loi du 17 juillet 1978, 
créant un organe de régulation et d’arbitrage : la Commission d’Accès aux Documents Administratifs 
(CADA). 
Sont communicables tous documents administratifs concernant l’intéressé à l’exception des documents 
médicaux qui ne peuvent être transmis que par l’intermédiaire d’un médecin désigné par l’intéressé et 
des documents portant des secrets protégés par la loi. 

 
Dans ce cadre, la loi du 22 janvier 2002, relative à l’accès aux origines personnelles des personnes 
adoptées et pupilles de l’État, met en place le Conseil National d’Accès aux Origines Personnelles 
(CNAOP), chargé de faciliter la communication de ces informations. 

 
L’accès aux éléments et informations transmis à l’autorité judiciaire obéit aux règles de consultation des 
documents judiciaires. 



RESPECT DE L’AUTORITE PARENTALE 
 
Sous réserve des pouvoirs que détient l’autorité judiciaire et à l’exception des situations des mineurs 
confiés dans le cadre : 
- des pupilles de l’État 
- des tutelles État déférées au Président du Conseil Départemental 
- des délégations d’exercice d’autorité parentale 

 
L’accord écrit des parents ou représentants légaux est recueilli pour toute décision relevant 
de l’exercice de l’autorité parentale. 

 
Les mesures prises ne peuvent en aucun cas porter atteinte à l’autorité parentale du ou des 
représentants légaux de l’enfant. 

 
Exceptionnellement, le juge des enfants peut, dans tous les cas où l’intérêt de l’enfant le justifie, autoriser 
la personne, le service ou l’établissement à qui est confié l’enfant à exercer un acte relevant de l’autorité 
parentale en cas de refus abusif ou injustifié ou en cas de négligence des détenteurs de l’autorité parentale, 
à charge pour le demandeur de rapporter la preuve de la nécessité de cette mesure (art 375-7 du Code 
civil). 

 
 
 
LE PROJET DE L’ENFANT ET LE REFERENT DE L’ENFANT 

 
Le service de l’Aide Sociale à l’Enfance et les titulaires de l’autorité parentale élaborent un projet pour 
l’enfant, qui précise : 

 
Les actions qui seront menées auprès de l’enfant, des parents et de son environnement 
et les modalités de leur mise en œuvre. 

 
Le rôle des parents. 

 
Les objectifs visés et les délais de leur mise en œuvre. 

 
La personne chargée d’assurer la cohérence et la continuité des interventions. 

 
 
 

DROIT DU MINEUR D’ETRE ASSOCIE AUX DECISIONS 
 
Le service de l’ASE examine avec le mineur toute décision le concernant et recueille son avis. 

 
 
 

DUREE DES DECISIONS D’AIDE OU D’ASSISTANCE EDUCATIVE 
 
Hormis les décisions relevant de l’autorité judiciaire, aucune mesure ne peut être prise pour une durée 
supérieure à un an, renouvelable dans les mêmes conditions. 

 
Le service de l’Aide Sociale à l’Enfance élabore au moins une fois par an un rapport, établi après une 
évaluation pluridisciplinaire, sur la situation de tout enfant accueilli. 

 
Pour l’enfant confié par l’autorité judiciaire, le rapport lui est transmis, en application de l’article 375, 
dernier alinéa du Code civil. 



Sans préjudice des dispositions relatives à la procédure d’assistance éducative, le contenu et les 
conclusions de ce rapport sont portés à la connaissance du père, de la mère, de toute autre personne 
exerçant l’autorité parentale, du tuteur et du mineur, en fonction de son âge et de sa maturité. 

 
 
 
OBLIGATION  DES  ETABLISSEMENTS  ET  SERVICES  HABILITES 

 
Les établissements et services habilités sont également soumis aux dispositions précédentes et sont 
chargés de la transmission pour information de rapport circonstancié sur la situation et sur les actions 
déjà menées pour une coordination éventuelle au Président du Conseil Départemental, 
responsable de la protection enfance. - art. L221-4 et art. L223-1du CASF. 

 
 
 

MOTIVATION DES DECISIONS 
 
Les décisions d’attribution ou de refus, de modification de la nature ou des conditions d’attribution 
d’une prestation doivent être motivées. 

 
 
 
VOIES DE RECOURS 

 
La notification de toute décision doit mentionner les délais et les modalités de mise en œuvre des 
voies de recours. 

 
Toute décision du service peut faire l’objet d’un recours : 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la décision, un 
recours gracieux peut être exercé auprès du Président du Conseil Départemental, 
adressé à la Direction de l'Action Sociale, des Familles et de l'Insertion. 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la réception de la notification de la décision, 
un recours contentieux peut être intenté devant le tribunal administratif. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions de prévention 
à domicile 



INTERVENTION D’UN (E) TECHNICIEN(NE) 
DE L’INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE (TISF) 
ET D’UN (E) AUXILIAIRE A LA VIE SOCIALE (AVS) 

 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles art. L221-1, L222-2 et L222-3, R222-1, R222-2 et R222-3 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Aide à domicile des familles dans l’accomplissement des tâches de la vie quotidienne, soit en les 
secondant, soit en les suppléant, en assurant un soutien matériel et éducatif. 

 
L’objectif de cette intervention est d’accompagner les parents dans leurs fonctions parentales et de 
favoriser leur autonomie et leur intégration dans leur environnement. L’aide contribue à l’identification 
et à la prévention des situations de risque pour l’enfant. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Familles en difficultés en charge d’enfant(s) ou d’adolescent(s) lorsque leur santé, 
leur sécurité, leur entretien ou leur éducation l’exigent. 

 
Femmes enceintes lorsque leur santé ou celle de leur futur enfant l’exige. 

 
Les mineurs émancipés et les majeurs de moins de 21 ans confrontés à des 
difficultés sociales. 

 
 
 
CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 

 
Cette aide est subsidiaire au dispositif de droit commun financé par la C.A.F. et/ou la M.S.A. 
En fonction des ressources de la famille, une participation financière peut être demandée sur la base 
du barème de la C.A.F. en tenant compte de la situation familiale. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
La demande peut être formulée par le père, la mère, celui qui a la charge de l’enfant ou du majeur 
de - de 21 ans. 

 
Le demandeur s’adresse au service social ou médico social dont il relève. 



La demande est instruite par les services du Conseil Départemental. 
 

 
Cette intervention peut également être proposée à la famille par un autre service social, lorsqu’il 
identifie des difficultés. 

 
La décision est prise après évaluation du besoin d’aide, par délégation du Président du Conseil 
Départemental, par le chef de service de la MSD. 

 
A échéances régulières, des évaluations sont réalisées sur l’évolution de la situation. 
Au terme de l’accompagnement, une évaluation doit être réalisée par le prestataire. 

 
Toute prolongation ou modification de l’intervention fait l’objet d’une nouvelle décision. 

 

 
Le contrat d’intervention est signé pour une durée limitée, renouvelable après évaluation de la situation 
et signature d’une nouvelle prise en charge. 

 
La durée est déterminée par la situation sociale et par l’évaluation de cette situation 
et les capacités de la famille à se mobiliser. 

 
La périodicité d’intervention est prévue au contrat. 

 

 
Il peut y être mis fin à tout moment par l’une ou l’autre des parties. 

 
 
 

MODALITES  D’INTERVENTION 
 
La mesure est exercée par des TISF diplômées ou des AVS salariées d’une association conventionnée 
par le Département pour ces interventions. 

 
Les  tarifs  d’intervention  sont  fixés  annuellement  par  le  Président  du  Conseil  Départemental.  Les  
crédits nécessaires aux interventions correspondantes sont inscrits au budget départemental. 



ACCOMPAGNEMENT EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 
 
 
 
 
 
 
 
REFERENCES 

 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L222-3 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Aide à domicile exercée auprès de parents en difficulté dans la gestion de leur budget, risquant de 
compromettre les conditions de vie et d’éducation du mineur. 

 
L’objectif est d’aider les parents par la délivrance d’informations, de conseils pratiques et par un appui 
technique afin de parvenir à un cadre de vie décent. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Familles en situation de précarité socio-économique connaissant des difficultés dont les conséquences 
peuvent être dommageables pour l’enfant. 

 
 
 
CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 

 
L’AESF peut se combiner avec d’autres actions d’accompagnement proposées à la famille comme : 

 
Une aide éducative à domicile (AED). 

 
Une intervention d’un TISF. 

 
Un accompagnement réalisé dans le cadre de l’action sociale facultative de la CAF. 

 
Un suivi social. 

 

 
Elle peut précéder ou suivre l’instauration d’une Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget 
Familial (MJAGBF). 

 
 
 
PROCEDURE : 

 
La mesure est mise en œuvre : 

 
A la demande des parents ou avec leur accord, sur décision du service (le chef de 
service de la MSD). 



Après évaluation faisant l’objet d’un recueil de données transmis au service de l’ASE, la mesure est 
accordée pour une durée variable. 
Elle est renouvelable, sans pouvoir excéder 24 mois consécutifs, après évaluation, et nécessite la 
signature d’un nouveau contrat. 

 
 
 
MODALITES  D’INTERVENTION 

 
La mesure est exercée par un Conseiller en Économie Sociale et Familiale (CESF). 

L’accompagnement est formalisé dans un contrat d’intervention indiquant : 

Les objectifs de la prestation. 
 

Ses modalités de mise en œuvre. 
 

Son échéance. 
 

Les coordonnées du professionnel qui intervient. 
 

 
A échéances régulières et en tout état de cause tous les six mois et en fin de mesure, des évaluations 
sur l’évolution de la situation doivent être effectuées avec les parents. 



ACTION EDUCATIVE A DOMICILE   (A.E.D.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
REFERENCES 

 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L221-1, L222-2, L222-3, R221-2, R221-3 et R223-2 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 

 
Action contractualisée de soutien social, matériel, éducatif et/ou psychologique à la famille lorsqu’un 
mineur est en danger ou en risque de l’être. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Parents confrontés à des difficultés éducatives sociales et/ou relationnelles. 

 
Mineurs. 

 
Mineurs émancipés ou majeurs de moins de 21 ans. 

 
 
 

CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 
 
La demande émane des parents, des mineurs émancipés ou des jeunes majeurs. 
Une évaluation par un travailleur social identifie les difficultés sociales, éducatives et/ou relationnelles, 
dans la famille et propose un projet d’intervention validé par la famille ou les jeunes. 

 
L’adhésion de la famille à la mesure est concrétisée par la signature d’un contrat (ou leur non opposition 
écrite), entre le ou la détenteur de l’autorité parentale, le jeune majeur et le représentant du Président 
du Conseil Départemental. 

 
 
 
PROCEDURE 

 
Les personnes ayant la charge effective de l’enfant, les mineurs émancipés ou les majeurs de moins de 
21 ans adressent une demande écrite au Président du Conseil Départemental. 

 
Les mesures d’action éducative à domicile sont décidées, par délégation du Président du Conseil 
Départemental, par le chef de service au vu d’un rapport d’évaluation du travailleur social. 

 
Le contrat d’Action Educative à Domicile est signé pour une durée limitée (3 mois, 6 mois ou un an) 
renouvelable sur la base d’un rapport d’évaluation justifiant le renouvellement. 



MODALITES  D’INTERVENTION 
 
L’AED est exercée par des assistants sociaux éducatifs. 

 

 
Avant la mise en œuvre de la mesure, les demandeurs sont conviés à un entretien en présence du chef 
de service de la MSD pour fixer le cadre d’intervention (objectifs, droits et obligations). 

 
L’AED est formalisée dans un contrat d’intervention indiquant : 

 
Les objectifs de la prestation. 

 
Ses modalités de mise en œuvre. 

 
Son échéance. 

 
Les coordonnées du professionnel qui intervient. 

 

 
Il peut être mis fin à la mesure à tout moment par l’une ou l’autre des parties. 

 
 
 

******** 
 
 
 

Lorsque l’AED ne permet pas de remédier à la situation de danger pour l’enfant, lorsqu’elle ne peut 
être mise en place ou se poursuivre du fait du refus manifeste des parents, il y a lieu de faire une 
information préoccupante et de saisir la commission CDIP19 (article 12 de la loi du 5 mars 2007). 



FICHE 4 

 

AIDES FINANCIERES AU TITRE DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES : 
Code de l'action sociale et des familles art L221-1, L222-2, L222-3, R223-2 et R223-3 

NATURE DE LA PRESTATION : 

Aides subsidiaires aux prestations légales. Secours exceptionnels ou allocations mensuelles versées à 
titre définitif ou sous condition de remboursement. 

L'objectif est de pallier l'absence ou l'insuffisance de revenus, pouvant constituer un risque 
pour l'enfant. 

BENEFICIAIRES : 

■ Les parents ou le père ou la mère d'un enfant mineur, s'ils en assurent effectivement la charge. 
* Toute personne assurant effectivement la charge d'un enfant. 
■ Les femmes enceintes confrontées à des difficultés médicales ou sociales et financières 

lorsque leur santé ou celle de l'enfant l'exige. 

Ces aides peuvent être accordées aux mineurs émancipés et aux majeurs âgés de moins de 
21 ans, confrontés à des difficultés sociales. 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION : 

L'aide est attribuée si la santé, la sécurité, l'entretien ou l'éducation de l'enfant l'exigent. 

Le demandeur doit justifier de la charge effective du mineur pour lequel l'aide est demandée. 
L'aide peut être accordée pour participer à des frais : 

■ directement liés à l'enfant (alimentation, habillement, accueil, CLSH, frais de garde, 
frais de transport, de cantine, de scolarité, mobilier, activités culturelles, sportives et 
loisirs...) et la santé. 

■ ou liés aux charges de la famille (besoins non couverts par des dispositifs existants, 
FSL, mutuelle complémentaire santé, ou complément de dispositif existant). 
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L'aide peut être également accordée pour favoriser les relations entre un enfant et celui de 
ses parents auprès duquel il n'a pas sa résidence habituelle. 

PROCEDURE : 

❖ Dépôt de la demande 

La demande d'aide financière est formulée auprès : 

■  des Services du Conseil Départemental (MSD, ASE); 

 

❖ Évaluation de la demande d'aide financière 

Toute décision est précédée d'une évaluation effectuée par un travailleur médico-social. Le 
rapport d'évaluation fait apparaître les difficultés et les potentialités de la famille et définit un 
projet d'intervention afin d'améliorer la situation du foyer, notamment par un accès aux 
droits. 

Il vérifie que tous les dispositifs d'aide existants et, les aides spécifiques, prévues par des 
dispositifs particuliers, ont été sollicités. 

Le demandeur est tenu de produire tous les justificatifs, notamment financiers, permettant 
de connaître ses ressources et ses charges, ainsi que tous documents, notamment d'état civil 
et justifier qu'il a l'autorité parentale sur le mineur ou qu'il en a légalement la charge. Le refus 
ou l'impossibilité de produire ce type de document, hormis les cas de force majeure 
certaine, entraîne un rejet de la demande. 

L'évaluation prend en compte de manière exhaustive l'ensemble des charges et des 
ressources du ménage et des personnes qui vivent au foyer, et apporte tous les éléments 
permettant d'apprécier la situation. 
 

❖ Décision 

Au fur et à mesure des examens des demandes, La décision d'attribution ou de refus est 
prise par le chef de service, par délégation du Président du Conseil Départemental. Elle doit 
être notifiée à la famille et à l'instructeur de la demande. 



❖ La décision d'attribution indique la durée, le montant et la périodicité de l'aide, le 
nombre d'enfants concerné, l'affectation de l'aide ainsi que les voies et délais de 
recours. 

■ la décision doit être motivée, 

❖ Modalités de versement 

Les aides financières sont attribuées dans la limite des crédits disponibles, inscrits au budget. 

Le secours d'urgence est versé par chèque trésor. 

L'allocation mensuelle est versée par le payeur départemental sur le compte du demandeur 
ou d'un tiers qui doit fournir le relevé d'identité bancaire ou postal du compte à créditer. Elle 
peut être aussi versée par chèque trésor. 

Elle peut aussi être versée à la demande du bénéficiaire à toute personne chargée 
temporairement de l'enfant. 

Elle est versée de droit au tuteur aux prestations sociales si une mesure de tutelle aux 
prestations est en cours. 

Si la situation le nécessite, une aide d'urgence peut être versée aux familles par l'émission de 
lettres chèques payables dans toutes les trésoreries du département et accessible à tous. 

Elle permet de faire face aux besoins de première nécessité des enfants. Après vérification 
des droits, elle justifie de la mise en place d'un accompagnement social pour prévenir 
pareille situation de dénuement.
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La protection des mineurs en 
danger ou en risque de danger 



RECUEIL, TRAITEMENT ET EVALUATION DES INFORMATIONS 
PREOCCUPANTES RELATIVES AUX MINEURS EN DANGER 

OU RISQUANT DE L’ETRE 
 

 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L211-1, art. L226-1 à L226-3 
Loi n°2007-293 du 5 mars 2007, art. 12, 15, 19 

 
 
 

1 - CELLULE DEPARTEMENTALE DES INFORMATIONS PREOCCUPANTES (CDIP) 
 
La Cellule Départementale des Informations Préoccupantes (CDIP19) centralise et enregistre les 
informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou risquant de l’être. 

 
On entend par information préoccupante tout élément d’information, y compris médical, susceptible 
de laisser craindre qu’un enfant se trouve en  situation de danger ou en risque de danger, qu’il puisse 
avoir besoin d’aide, et qui doit faire l’objet d’une transmission à la CDIP19. 

 
La CDIP19 organise l’évaluation de l’information préoccupante enregistrée et formule des préconisations ; 
elle est garante du déroulement du processus d’évaluation et des suites données. 

 
La CDIP19 organise des actions collectives de prévention, information et sensibilisation concernant 
l’enfance en danger ou en risque de l’être. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Tout mineur en danger ou en risque de danger. 

 
Tout mineur en situation de rupture familiale. 

 
Toute famille comportant des mineurs et présentant des situations préoccupantes. 

 
 
 

CONDITIONS   D’ATTRIBUTION   
 
Concerne tout mineur non émancipé pour lequel les conditions d’existence seraient susceptibles 
de mettre en danger sa santé, sa sécurité, sa moralité, ou si les conditions de son éducation, son 
développement physique, affectif, intellectuel et social sont compromises. 
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PROCEDURE 
 
La cellule départementale CDIP19 recueille toutes les informations préoccupantes concernant les 
mineurs en danger ou en risque de l’être. 

 
Le numéro national enfance en danger 119, constitue le dispositif d’écoute, d’information et d’orientation 
accessible 24h/24. 

 
 
La CDIP 19 reçoit les informations préoccupantes : 

 
Par courrier à l’adresse de l’Hôtel du Département 

 
Par mail : cdip19@cg19.fr 

 
Par téléphone : 05 55 93 73 37 (ou 73 47) 

 
 
La CDIP19 (instance départementale) procède à une analyse de premier niveau afin de déterminer si 
en raison de son extrême gravité, la situation du mineur exige la saisine du Procureur de la République; 

 
Les propositions d’orientation ou décisions de mise en place d’aide sociale interviennent à l’issue de 
l’évaluation, dans un délai de trois mois. 

Elle informe les parents et les détenteurs de l’autorité parentale sauf intérêts contraires de l’enfant. 

Les informations préoccupantes sont transmises aux chefs de service des MSD et médecins PMI. 

L’évaluation est réalisée sur les MSD ; des instances spécifiques dédiées au traitement  des informations 
préoccupantes sont instaurées : 

 
Sur chaque MSD par des réunions de concertation, avec une composition pluri- 
institutionnelle et pluridisciplinaire : l’Éducation Nationale, la Justice, la PJJ, les hôpitaux... 

 
En instance départementale (ci-après). 

 

 
Toute évaluation déjà réalisée par un service social ou médico social extérieur au Conseil 
Départemental est prise en compte. 

 
 
 
2- INSTANCE DEPARTEMENTALE 

 

La commission départementale d’évaluation des informations préoccupantes. 
 

 
La Commission Départementale d’évaluation des informations préoccupantes, dite « CDIP 19 », 
fait partie intégrante du dispositif de la cellule de recueil et d’orientation enfance famille du Conseil 
Départemental de la Corrèze. 

mailto:cdip19@cg19.fr


ROLE 
 
Cette instance a été instituée au sein du Conseil Départemental comme un lieu d’évaluation du 
danger ou du risque de danger pour un enfant ou une fratrie ou un enfant à naître qui a fait l’objet 
d’une information préoccupante ou lorsque la situation est déjà connue et relève d’une préoccupation 
nouvelle. 

 
Cette évaluation doit permettre : 

 
De décider de la mesure la plus appropriée à mettre en œuvre à partir d’une approche 
pluridisciplinaire (chef de service maison de la solidarité départementale, ASE, médecin 
de protection maternelle et infantile, travailleurs sociaux et médicaux sociaux, 
représentants de l’éducation nationale et les partenaires extérieurs…). 

 

D’évaluer et de formuler des propositions d’orientations sociales, médico-sociales, 
éducatives ou judiciaires. 

 
C’est également une instance de décision pour : 

 
Toute demande qui présuppose l’éloignement du ou des mineurs de son milieu familial. 
Toute saisine de l’autorité judicaire. 

 
Elle donne son avis sur la nécessité de mettre en œuvre les décisions judiciaires dans le cadre des 
mesures 375-2. 

 
 
 

FREQUENCE 
 
Cette instance se réunit à la fréquence d’une demi-journée par semaine au siège de l’Hôtel du 
département « Marbot » 9 rue René et Émile Fage à Tulle et selon un calendrier établi et transmis aux 
partenaires. 

 
Les règles incontournables : 

 
La famille devra être informée que sa situation sera étudiée en CDIP 19. 

Le cadre de confidentialité devra être respecté. 

Chaque situation fera l’objet d’un relevé de décision. 
 
 
 
 
ORGANISATION DE LA REUNION 

 
1- Demande d’étude d’une situation et validation de l’ordre du jour de la réunion : 

 

 
Le responsable du Pôle Orientation ASE est le récepteur de toutes les demandes de mise à l’ordre du 
jour d’une situation à la CDIP. 

 
Il est saisi par les intervenants internes et partenaires extérieurs par écrit (précisant l’identité de 
l’enfant, des détenteurs de l’autorité parentale, un bref exposé de la situation et les éléments de 
danger) et sous couvert de leur autorité hiérarchique pour mise à l’ordre du jour d’une situation au plus 
tard 1O jours avant la date prévue. 
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Il est nécessaire que le professionnel qui demande l’étude d’une situation donne, dans la mesure du 
possible et de ses connaissances, le nom et les coordonnées des personnes susceptibles d’apporter 
des observations ou une expertise technique utile à l’évaluation, et informe préalablement l’usager de 
l’inscription de sa situation à la CDIP 19. 

 
En fonction des informations transmises et si la situation est déjà connue des professionnels de secteur, 
une première évaluation sera effectuée par le chef de service MSD et le médecin de PMI qui évalueront 
la pertinence de mettre ou non la situation à l’ordre du jour d’une CDIP. 

 
Au final, le chef de service MSD, en lien avec le médecin de PMI et avec éventuellement le 
responsable du pôle orientation de l’ASE, jugera de l’opportunité d’inscrire ou non la situation 
à l’ordre du jour. 

 
Quand l’ordre du jour est chargé et une mise en attente envisagée, le chef de service de l’ASE est 
automatiquement consulté. 

 
L’intervenant qui sollicite l’étude d’une situation à la CDIP, informe au préalable la famille de la mise à 
l’ordre du jour de sa situation. 

 
De la même façon, lorsque le Chef de service de l’ASE met une situation à l’ordre du jour de la CDIP, 
par courrier, il  en informe au préalable la famille. 

 
 
 
 
2 - Ordre du jour de la commission et envoi de l’invitation : 

 

 
L’ordre du jour résume la problématique de chaque situation qui va être présentée. 

Ce document est remis en début de séance à chacun des membres permanents. 

Les destinataires de l’ordre du jour sont les membres permanents. 
 
 
 
3 - Participants à la commission et rôle de chacun : 

 
Les membres permanents : 

 

 
Le chef de service de l’Aide Sociale à l’Enfance ou le responsable de la plateforme d’orientation / 
cellule de l’ASE est garant au regard de la loi des missions de protection de l’enfance, de l’évaluation 
du danger et de l’intérêt du mineur. Il prend la ou les décisions. Il valide le relevé de décisions. 

 
L’adjoint du Pôle cellule ASE, accompagne les présentations de chacun. 

 

Il rappelle le cadre et les principes qui régissent la CDIP 19 et qui sont inscrits à l’article 15 de la loi du 
5 mars 2007, la confidentialité et le droit des usagers. 

 
La psychologue ASE 

 
- Expertise sur le profil des enfants et des problématiques à traiter. 
Lien avec le pôle accueil en vue de placements et choix familles d’accueil. 



Un chef de service MSD 
 

- soutient et accompagne la présentation de la situation par les professionnels de son secteur. 
 

 
Un médecin de PMI 

 
- apporte son expertise professionnelle, accompagne l’exposé de la puéricultrice de secteur. 
- est le relais auprès des instances médicales. 

 

 
L’assistante   sociale,   conseillère   technique   responsable   départementale   du   service   
sociale   en faveur des élèves :   

 
- apporte des observations 
- participe à la recherche de solutions dans le cadre de la scolarité 
- fait relais et est porte parole des assistantes scolaires et l’ensemble des chefs d’établissement 
et enseignants du département et autres départements. 

 
La secrétaire ASE prend note des débats, de l’argumentation, et de la ou des décisions prises. 

 
 
 

Les membres invités extérieurs 
 

Tous les professionnels de l’Éducation Nationale, de la Justice, de la Santé et des différentes associations 
habilitées intervenant dans le cadre de la protection de l’enfance. 
Seuls les membres invités assistent à la réunion. 

 
 
 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA COMMISSION 
 
1. Présentation : 

 
Le travailleur social à l’origine de la demande présente la situation du ou  des 
mineurs concernés, la situation familiale et matérielle, les difficultés et les potentialités 
de la famille, le rappel des éventuelles mesures ou dernières orientations, il expose la 
problématique des mineurs concernés et les éléments de danger ou de risque 

 
2. Observations et échanges entre les professionnels, chacun au regard de son propre mandat 

 

 
3. Évaluation pluridisciplinaire de la situation faite dans le cadre du respect d’un secret partagé ; les 
éléments donnés restent internes et aident à la compréhension. 

 
4. Conclusion : 
Une synthèse est faite par le chef de service ASE ou le responsable orientation/cellule qui, au regard 
des indicateurs de danger, argumentera la décision. 

 
Le rapporteur de la décision aux parents est déterminé. 

 

 
 L’information des familles des conclusions de la CDIP : 

 

Il appartient aux services de l’action sociale de proximité et de protection maternelle et infantile, via 
les travailleurs médico-sociaux, les Chef de service MSD, ou les médecins PMI, d’informer les familles 
quand les conclusions sont en lien avec le projet travaillé en amont (ex : AED). 
Il appartient au service de l’ASE d’annoncer aux familles les décisions de transmission des informations 
préoccupantes/du signalement au Procureur, de rappeler si besoin les responsabilités parentales. 
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LE RELEVE DE DECISIONS 
 
Le chef de service ou le responsable du Pôle orientation/cellule valide et transmet le relevé de décisions 
aux membres permanents dans un délai de 48 heures. 

 
 

******** 
 
Conformément à la réforme de la protection de l’enfance du 5 mars 2007, il appartient au Conseil 
Départemental de vérifier la possibilité d’intervention dans un cadre administratif avant toute 
transmission à l’autorité judiciaire sauf pour les situations de danger avéré ou qui sont contraires à 
l’intérêt de l’enfant. 



ADMINISTRATEUR   AD’HOC 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
Code civil - art. 388-2 
Code de procédure pénale - art. 706-50 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
L’administrateur ad’hoc est une personne physique ou morale qui se substitue aux représentants 
légaux, désignée par décision judiciaire, civile ou pénale. Il exerce les droits du mineur en son nom et 
place et assure la protection de ses intérêts. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
L’administrateur ad hoc intervient : 

 
En matière civile lorsque dans une procédure les intérêts du mineur apparaissent en 
opposition avec ceux de ses représentants légaux. 

 
En matière pénale lorsque la protection des intérêts du mineur n’est pas 
complètement assurée par ses représentants légaux; lorsqu’un mineur est victime 
de faits commis volontairement à son encontre. 

 
Pour les mineurs étrangers isolés en zone d’attente. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
L’administrateur ad’hoc est le représentant provisoire du mineur. Il peut se constituer partie civile, faire 
appel et formuler toute demande d’acte. 

 
Il est impératif que l’administrateur ad’hoc fasse connaissance avec l’enfant dès sa désignation. Il doit 
veiller au respect de l’enfant, de sa parole et de ses droits. 

 
Il a également un rôle pédagogique et d’information sur le déroulement de la procédure. Il prépare 
l’enfant au déroulement et à toutes les étapes de la procédure. 

 
En matière civile, il représente le mineur en lieu et place de ses représentants légaux. 

 
En matière pénale, il assure la protection des intérêts du mineur et exerce les droits 
afférents à la partie civile, s’il y a lieu, en concertation avec l’avocat désigné et, 
accompagne l’enfant dans toutes les étapes de la procédure. 
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Pour les mineurs étrangers isolés, il assiste le mineur durant son maintien en zone d’attente et le 
représente dans le cadre des procédures relatives à la demande de reconnaissance de réfugié qu’il 
aura pu formuler. 

 
L’administrateur ad’hoc transmet à l’autorité qui l’a désigné, dans les trois mois de l’achèvement de sa 
mission, un rapport de fin de mission qui contient le détail des démarches effectuées et les formalités 
accomplies. 

 
Une fois la décision définitive rendue, l’administrateur ad’hoc peut, le cas échéant, saisir le juge des 
tutelles afin d’exercer une nouvelle mission auprès du mineur, de gestion des fonds obtenus au titre de 
dommages et intérêts par le mineur victime, jusqu’à sa majorité. 



TIERS DIGNE DE CONFIANCE (TDC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REFERENCES 

 
 
Code civil art. 375-3 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Les TDC sont des personnes physiques à qui les enfants sont confiés par le juge des enfants. 
Les TDC ne sont pas détenteurs de l’autorité parentale. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Les tiers dignes de confiance sont souvent des adultes de la famille (oncle, tante, grands-parents) ; 
quelquefois, des adultes familiers. 

 
Les TDC ne perçoivent pas de salaires, mais reçoivent l’équivalent des indemnités d’entretien attribuées 
aux assistants familiaux en fonction des jours de présence. 

 
 
 
PROCEDURE 

 
Le TDC accomplit tous les actes usuels relatifs à la surveillance et à l’éducation du jeune confié. 
Exceptionnellement, le juge des enfants peut autoriser le TDC à exercer un acte non usuel relevant de 
l’autorité parentale : en cas de refus abusif ou injustifié, ou de négligence des détenteurs de l’autorité 
parentale. Le demandeur doit rapporter la preuve de ce refus ou de cette négligence. 

 
La surveillance des enfants confiés à des TDC est exercée par le juge des enfants, à charge au Département 
de lui adresser un rapport annuel. 
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ACTION EDUCATIVE EN MILIEU OUVERT 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
Code Civil art. 375 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
L’Action Éducative en Milieu Ouvert à caractère judiciaire est une mesure d’assistance éducative 
prononcée par le juge des enfants lorsque les détenteurs de l’autorité parentale ne sont plus en mesure 
de protéger et d’éduquer leur enfant. 

 
Les père et mère du mineur conservent l’autorité parentale. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 
Mineurs non émancipés lorsque : 

 
Leur santé, leur sécurité ou leur moralité sont en danger. 

 

Les conditions de leur éducation ou de leur développement physique, affectif, 
intellectuel ou social sont gravement compromises. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
Avant d’ordonner la mesure, le juge des enfants convoque et reçoit les parties en audience y compris 
le mineur. 

 
Le juge confie la mesure : 

 
Soit à l’ASE. 

 

Soit à un service privé habilité. 
 
 
 
La décision judiciaire fixe la durée de la mesure, qui ne peut excéder 2 ans, mais peut être renouvelée 
par une nouvelle décision judiciaire motivée. 

 
Le service chargé d’une Action Éducative en Milieu Ouvert peut être autorisé par le juge des enfants à 
procéder à un hébergement exceptionnel ou périodique d’un mineur à condition d’être spécifiquement 
habilité à cet effet. 

 
Au terme de la mesure, un rapport d’évaluation est transmis au magistrat et au Président du Conseil 
Départemental. 

 
L’Action Éducative en Milieu Ouvert judiciaire est financée par le budget du Département. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accueil et hébergement 
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ACCUEIL  D’URGENCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L223-2 
Code civil art. 375-5 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 

 
L’accueil d’urgence permet de recueillir immédiatement un mineur afin qu’il bénéficie d’une sécurité 
matérielle et physique. 

 
C’est le caractère exceptionnel ou d’une particulière gravité de la situation qui autorise l’accueil immédiat 
du mineur. 

 
 
 
BENEFICIAIRES   

 
Mineurs confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger leur santé, leur sécurité, leur moralité 
ou de compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel 
et social. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
L’accueil d’urgence est organisé lorsque le représentant légal du mineur : 

 
Est dans l’impossibilité (justifié par le service de l’ASE) de donner son accord. 

 
Est en mesure de donner son accord mais le refuse. 

 

 
L’enfant est recueilli provisoirement par le service de l’ASE qui en avise immédiatement le Procureur 
de la République. Si, dans un délai de cinq jours, l’enfant ne peut pas être remis à sa famille ou si le 
représentant légal n’a pas pu ou n’a pas voulu donner son accord, le service est tenu de saisir l’autorité 
judiciaire afin qu’une décision de placement provisoire soit prise. 



ACCUEIL DES MINEURS EN SITUATION 
DE RUPTURE FAMILIALE – ACCUEIL DE 72 HEURES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
 
Code de l’action sociale et des familles art. L223-2 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION   

 
Prestation préventive qui autorise un hébergement ponctuel. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 
Le mineur qui a abandonné le domicile familial et qui se trouve en situation de danger immédiat ou 
de suspicion d’un tel danger peut être accueilli par le service de l’ASE pour 72 heures maximum sans 
autorisation des parents. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
Les parents, le titulaire de l’autorité parentale, ou le tuteur ainsi que le Procureur de la République 
sont informés sans délai. 

 
Au terme des 72 heures : 

 
Une procédure d’admission à l’ASE sera enclenchée si les parents donnent leur accord, 
à défaut, une saisine de l’autorité judiciaire est engagée. 
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HEBERGEMENT ET PRISE EN CHARGE DES FEMMES ENCEINTES 
ET DES MERES ISOLEES AVEC ENFANT DE MOINS DE 3 ANS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
Code de l’action sociale et des familles - art. L222-2 et L222-5 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Hébergement et soutien à caractère temporaire. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 

Les femmes enceintes 
 

Les mères isolées avec leur(s) enfant(s) de moins de 3 ans qui ont besoin d’un soutien 
éducatif, matériel et psychologique. 

 
 
 
CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 

 
Le bénéficiaire doit : 

 
Pour les femmes enceintes, l’état de grossesse doit être avéré (certificat médical ou 
état visible). 

 
Être en situation d’isolement en ce qui concerne les mères avec enfant de moins de 
3 ans. 

 
Avoir des ressources insuffisantes. 

 
Être sans solution de logement. 

 
Être sans soutien familial approprié. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
Dans le cadre d’un hébergement d’urgence, y compris hors des heures ouvrables, la demande peut 
être formulée directement par l’intéressée ou par l’intermédiaire d’un tiers (institution, association). 
La demande peut être exprimée par l’État et les organismes publics et para publics. 
Après évaluation de la situation et examen des capacités d’accueil, la décision est portée sans délai à 
la connaissance du demandeur. 



Hors  urgence, la situation des femmes concernées fait l’objet d’une évaluation sociale, d’un projet 
d’accompagnement social ou d’insertion. 

 
La décision d’admission est prise par le responsable du service de l’ASE, par délégation du Président 
du Conseil Départemental. 

 
Une participation peut être demandée aux bénéficiaires. 

 

 
La prise en charge relèvera d’un projet individualisé mère/enfant. 

 

 
La durée de la prise en charge peut être de 1 à 6 mois éventuellement renouvelable après évaluation. 

En cas de refus, l’intéressée est informée et orientée en conséquence dans les meilleurs délais. 
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LES MODES D’ACCUEIL HORS DU DOMICILE FAMILIAL 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES : 
Code de l'action sociale et des familles art. L221-1 à 222-6  
Délibération annuelle du Conseil Général ou de la Commission Permanente 
 

NATURE DE LA PRESTATION : 

Différents modes d'accueil permettent d'assurer une prise en charge adaptée aux jeunes confiés 
au service d'Aide Sociale à l'Enfance (ASE). 

Les mineurs et jeunes majeurs de moins de 21 ans, admis au Service de l'Aide Sociale à l'Enfance, 
peuvent bénéficier des modes d'accueil suivants : 

■ En maisons d'enfants à caractère social ou en établissements médico-sociaux : 
Ils sont habilités par le Conseil Départemental ou conjointement avec l'État au titre de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse. 
Ce sont des établissements d'hébergement destinés à accueillir des enfants confiés selon le cas, 
par le Président du Conseil Départemental ou par l'autorité judiciaire. La prise en charge financière, 
hors les dépenses relatives à l'enfance délinquante incombant à l'État, est assurée par le Conseil 
Départemental. Le versement s'effectue au moyen d'un prix de journée en fonction des règles de 
gestion. 

■ Au Centre Départemental de l'Enfance : 
Il assure l'hébergement pour l'accueil d'urgence et l'orientation des enfants confiés à l'ASE. 
Une dotation globale de fonctionnement est versée par le Département. 

■ En lieux de vie : 
La prise en charge est assurée par le versement d'un prix de journée. 

■ En famille d'accueil 
L'accueil familial est le mode d'accueil privilégié. 
Les assistants familiaux, titulaires d'un agrément délivré par le Président du Conseil Départemental, 
sont des personnels non titulaires de la fonction publique territoriale, rémunérés mensuellement en 
application des textes en vigueur. 

Le Conseil Départemental, outre les frais communs à toute prise en charge, assure les prestations 
particulières suivantes dont les montants sont fixés annuellement par arrêté du Président du Conseil 
Départemental. 

- Indemnités d'habillement variable en fonction de l'âge suivant deux tranches ; 
■ les enfants de 0 à 11 ans, 
■ les enfants de plus de 11 ans, 

- Allocations de fournitures scolaires allouées aux enfants placés en famille d'accueil au vu d'un 
certificat de scolarité à fournir lors de la rentrée scolaire et avant le 31 octobre : 



■ écoles maternelles 
■ écoles primaires 
■ établissements spécialisés 
■ collèges 
■ lycées 
■ apprentissages 

- Indemnités d'argent de poche : 
■ de 8 à l0 ans 
■ de 11 à 13 ans 
■ de 14 à 15 ans 
■ à partir de 16 ans 

- Primes d'examen suite au succès aux examens : 
■ Brevet des collèges et C.F.A. 
■ CAP-BEP-BEPA et Baccalauréat. 
■ Diplômes universitaires 

- Indemnités de fin d'année versées à Noël pour tout enfant de — de 18 ans. 

- Aides financières dans le cadre d'un projet d'autonomie poursuivant une insertion scolaire ou 

professionnelle. 

- Achats de mobylettes et vélos pour les enfants âgés de + de 14 ans. 

Les activités péri-scolaires et de loisirs sont prises en charge dans la limite d'une seule activité 
sportive ou culturelle ou de loisirs durant l'année. 
Toutes ces allocations sont fixées par délibération du Conseil Départemental et versées à l'assistant 
familial pour le jeune. 

Ces allocations doivent être justifiées par l'assistant familial à l'aide du livret. 

L'accompagnement de l'enfant en famille d'accueil est assuré par le référent de l'enfant 
conformément au contrat d'accueil. 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION : 

Mineurs, mineurs émancipés ou jeunes majeurs de moins de 21 ans, qui, admis au service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance en raison de difficultés sociales, doivent être temporairement accueillis en 
dehors de leur domicile familial. 

PROCEDURE : 

L'admission du jeune est prononcée par arrêté du Président du Conseil Départemental ou son 
délégataire : 

■ sur le fondement d'une évaluation pluridisciplinaire ; 
■ ou sur décision judiciaire. 
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Les conditions d'admission sont identiques pour toutes les formes d'hébergement. 

La prise en charge est assurée par le Conseil Départemental. Toutefois, dans certains cas, sur 
décision judiciaire ou par contrat avec les parents, dans le cadre d'un accueil provisoire, il est 
demandé une participation financière en fonction de la situation familiale. 

Le juge peut également ordonner le versement direct au Conseil Départemental des prestations familiales 
auxquelles l'enfant ouvre droit.



ACCUEIL PROVISOIRE DES MINEURS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L222-1, L222-5, L228-1 et L228-2 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Prise en charge administrative des mineurs, au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance afin de permettre une 
séparation momentanée de l’enfant avec ses parents à leur demande. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Les mineurs confiés par leurs parents ou leur tuteur à l’Aide Sociale à l’Enfance à la suite de difficultés 
momentanées risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs et qui ne 
peuvent provisoirement être maintenus dans leur milieu de vie habituel. 

 
 
 
CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 

 
L’accueil provisoire s’effectue à la demande et avec l’accord écrit des détenteurs de l’autorité parentale 
du mineur, suite à des difficultés : 

 
Conjoncturelles : absence momentanée de relais familiaux, de proximité et de 
l’impossibilité de recourir à une assistante familiale à titre privé 
(accouchement, maladie, incarcération, période de crise…) 

 
Structurelles : la famille exprime son incapacité d’offrir au mineur le cadre éducatif  
ou les soins suffisants pour garantir sa sécurité, son évolution et son développement. 

 
 
PROCEDURE 

 
Conformément à la loi, un référent social (assistants sociaux ou éducateurs) est désigné pour chaque 
enfant accueilli. 

 
Un contrat d’accueil provisoire est passé entre le ou les détenteurs de l’autorité parentale et le 
représentant du service de l’ASE par délégation du Président du Conseil Départemental. 

 
Néanmoins, si l’un des parents est absent ou désinvesti, ce dernier sera informé de l’accord, dans la 
mesure du possible, par écrit. 
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Si les deux parents exercent l’autorité parentale, il faut l’accord des 2 parents. Si un seul parent a 
l’autorité parentale, son accord suffit. 

 
La demande aura fait l’objet d’une évaluation écrite motivant la nécessité de la séparation de l’enfant 
avec sa famille et précisant les risques qu’il encourt. D’autre part, le parent aura saisi le service ASE par 
écrit. 

 
Elle donne lieu à une contractualisation définissant le projet pour l’enfant à travers le mode d’accueil, 
la durée d’accueil provisoire et les modalités de révision. 

 
Cette contractualisation s’effectue avec les représentants de l’autorité parentale et le service ASE. 

L’avis de l’enfant, capable de discernement est recueilli et formalisé. 

Le Département prend en charge les frais de placement. Une participation peut être demandée aux 
parents en fonction de l’évaluation sociale. 

 
La durée maximale de l’accueil provisoire est d’un an, peut être actée sur quelques mois, avec possibilité 
de renouvellement. 

 
A la prise d’effet de la mesure et à la fin de la durée de l’accueil provisoire, une évaluation pluridisciplinaire 
doit être effectuée pour : 

 
Un renouvellement de la mesure. 

 
Une fin de prise en charge avec un éventuel accompagnement (AED, relais social secteur). 

 
Une orientation CDIP si danger pour évaluation d’un signalement. 



ACCUEIL PROVISOIRE DES MINEURS EMANCIPES 
ET DES JEUNES MAJEURS DE MOINS DE 21 ANS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L222-1 et L222-5 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Action contractualisée d’accompagnement éducatif, psychologique, matériel entre le mineur émancipé 
ou le jeune majeur et un représentant du service de l’ASE par délégation du Président du Conseil 
Départemental. 
Le contrat formalise clairement les objectifs, les engagements, les échéances. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 

Jeunes majeurs de moins de 21 ans ou mineurs émancipés, rencontrant des difficultés 
d’insertion sociale et/ou scolaire qui peuvent être pris en charge par l’ASE. 

 
 
 
CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 

 
Conditions relatives aux jeunes 
- Originaires du Département 
- Résidence effective et un projet dans le Département depuis au moins trois mois 
au moment de la demande. 
- Critères de ressources. Le calcul de l’aide prend en compte les ressources propres 
au jeune  (ex  :  participation  des  parents,  bourses,  aide  au  logement,  secours  ou 
indemnités, activité professionnelle). 

 
Conditions relatives aux parents 
Les parents sont soumis à l’obligation alimentaire au-delà de la majorité de leurs enfants. 
L’aide apportée par le service de l’ASE a un caractère subsidiaire et ne saurait se substituer 
au droit  commun. 

 
 
 
MODALITES DE L’AIDE   

 
L’accompagnement du projet du jeune doit être lié à des objectifs relatifs à l’insertion scolaire, 
professionnelle, à l’autonomie. 
Le jeune peut bénéficier d’une aide financière et d’un accompagnement à la gestion de son budget. 
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PROCEDURE 
 
Le jeune, émancipé ou majeur sollicite le Contrat Jeune Majeur par écrit au chef de service de l’ASE. 

Après évaluation et entretien, un contrat pourra être acté. 

Lors de l’accompagnement, le jeune sera tenu de respecter les engagements pris à la signature du 
contrat. 

 
 
 
 
AVENANT – OBLIGATIONS – RENOUVELLEMENT 

 
Il appartient au bénéficiaire du contrat de signaler tout changement intervenu dans sa situation 
susceptible de modifier les termes du contrat. 
La mesure est décidée pour une période ne pouvant excéder 12 mois. Les parties s’engagent à respecter 
les termes du contrat qui peut être rompu à la demande du jeune (dans ce cas il informe l’ASE par 
courrier) ou du responsable du service ASE. Cette rupture, dans ce cas, fera l’objet d’un courrier AR à 
l’initiative de l’ASE. 

 
Le renouvellement du contrat fait obligatoirement l’objet d’une demande écrite du jeune et d’une 
évaluation du contrat précédent. 



ACCUEIL ET HEBERGEMENT DES MINEURS SUR DECISION DE JUSTICE 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L222-4-2 
Code civil - art. 375, 376 à 377-3, 378 à 381 et 411 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 

 
Prise en charge des mineurs ne pouvant être maintenus dans leur milieu familial. 
Le Département organise les moyens nécessaires à l’accueil et à l’hébergement des enfants confiés au 
Président du Conseil Départemental par décision judiciaire. 
L’accueil et l’hébergement peuvent se réaliser dans une famille d’accueil, en maison d’enfants à 
caractère social ou au Centre Départemental de l’Enfance, ou dans un lieu de vie. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Mineurs confiés à l’ASE au titre de : 

 
La décision de placement en urgence par le Procureur de la République. 

 
L’assistance éducative. 

 
La délégation partielle ou totale de l’autorité parentale. 

 
Le retrait total ou partiel de l’autorité parentale. 

 
La tutelle déférée au Président du Conseil Départemental. 

 
 
 

CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 
 
Ordonnances et jugements de l’autorité judiciaire (Procureur de la République, juge des enfants, juge 
aux affaires familiales et juge des tutelles). 

 
 
 

PROCEDURE 
 
Dans le cadre de l’assistance éducative (article 375 à 375-9 du Code Civil) : 

 
Le juge des enfants se prononce sur la notion de danger et confie l’enfant à l’ASE. 

 
Le juge des enfants décide du placement en le motivant. 
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Le magistrat peut prendre une ordonnance provisoire de placement pour une durée maximale de 
6 mois. 
A l’issue des 6 mois, un nouveau jugement peut être pris pour une durée d’un an, 2 ans, et pouvant 
aller au delà de la durée de 2 ans. La mesure renouvelée par décision motivée, peut être modifiée à 
tout moment. 

 
Toutefois, lorsque les parents présentent des difficultés relationnelles et éducatives graves affectant 
durablement leurs compétences dans l’exercice de leur responsabilité parentale, la mesure d’accueil 
exercée par un service ou une institution peut être ordonnée pour une durée supérieure à 2 ans. 
Néanmoins, le service devra chaque année transmettre un bilan d’évaluation du mineur au magistrat. 

 
Les juges et le service de l’ASE doivent tout mettre en œuvre pour obtenir l’adhésion des parents. 
L’accord du ou des représentants légaux du mineur est réputé acquis si ceux-ci n’ont pas fait connaître 
leur opposition et fait appel dans un délai de 15 jours, à compter de la notification sous pli recommandé 
avec accusé de réception. 

 
Les parents conservent l’autorité parentale et sont informés par écrit de l’admission du mineur ainsi que 
des modifications des modalités du placement. 

 
Le juge des enfants peut exceptionnellement dans tous les cas où l’intérêt de l’enfant le justifie, 
autoriser la personne, le service ou l’établissement à qui l’enfant est confié à exercer un acte relevant 
de l’autorité parentale en cas de refus abusif ou injustifié ou en cas de négligence des intérêts de 
l’enfant par les détenteurs de l’autorité parentale. 

 
Dans le cadre d’une tutelle déférée au Président du Conseil Départemental (article 411 du Code 
Civil), d’une délégation ou d’un retrait partiel de l’autorité parentale, les attributs de l’autorité 
parentale sont partiellement déférés au Président du Conseil Départemental. 

 
L’avis du mineur capable de discernement est sollicité et formalisé pour toute décision le concernant. 

 
 
 
Les mineurs placés par décision judiciaire d’assistance éducative font l’objet de : 

 
La désignation d’un référent de l’enfant chargé du suivi de l’enfant et de sa famille, 

 
L’élaboration d’un projet individuel pour l’enfant, 

 
D’évaluations pluridisciplinaires effectuées en début de prise en charge, 3 mois 
avant la prise en charge et au minima une fois par an, 

 
De droits et de visites des parents décidés par le juge actés dans un document qui 
doit être transmis au service de l’ASE, 

 
Les frais d’hébergement sont à la charge du Département ; toutefois une contribution financière fixée 
par le service de l’enfance peut être demandée aux parents. 
Les allocations familiales peuvent être versées au Département. 

 

 
Le mineur bénéficie de différentes allocations financières liées au placement dont les montants sont 
arrêtés chaque année par délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’adoption et l’accès aux 
origines personnelles 
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PRISE EN CHARGE DES MERES AYANT ACCOUCHE 
SOUS LE SECRET DE LEUR IDENTITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles - art L222-6, L147-1 et suivants. 
Code civil - article 57 
Loi n° 2002-93 du 22 janvier 2002 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 

Accompagnement psychologique et social des mères qui le souhaitent, par le service 
de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 

Recueil de l’enfant par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance, sous la responsabilité 
du Président du Conseil Départemental. 

 

Pendant trois mois, l’enfant est admis en qualité de Pupille de l’État à titre provisoire.   
A l’issue de deux mois (plus un mois pour appel) et si la mère de naissance ne s’est pas 
manifestée, il deviendra Pupille de l’État définitif et pourra faire l’objet d’un placement 
en vue d’adoption. 
Si la mère de naissance revient sur sa décision avant les deux mois, l’enfant doit pouvoir 
lui être remis au regard de l’acte d’état civil établissant la filiation. 

 

Prise en charge des frais d’hébergement et d’accouchement. 
 

 
Toutefois, si la rétractation a lieu avant la sortie de la mère de la maternité, la prise en charge des 
frais n’est pas de droit. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 

Femmes souhaitant accoucher sans révéler leur identité et remettre leur enfant à l’Aide 
Sociale à l’Enfance. 

 
Femmes souhaitant accoucher sans demander le secret de leur identité et désirant 
confier leur enfant en vue d’adoption. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
Les femmes demandent, lors de leur admission en vue d’un accouchement que le secret de leur 
identité soit préservé. 

 
Aucune pièce d’identité n’est alors exigée et il n’est procédé à aucune enquête. 



Le correspondant départemental du Conseil National pour l’Accès aux Origines Personnelles ou son 
représentant est le garant de : 

 
La prise en charge de la mère et de l’enfant. 

 
Du recueil de toutes les informations données (référentiel). 

 
De la conservation des renseignements (pli fermé remis par la mère). 

 

 
Après s’être assuré des informations données à l’intéressée, le correspondant CNAOP dresse le procès- 
verbal de remise de l’enfant en vue de son admission en qualité de Pupille de l’État et du consentement 
à l’adoption s’il y a lieu. 

 
Le correspondant départemental du Conseil National pour l’Accès aux Origines Personnelles ou son 
représentant (dans l’urgence, le personnel hospitalier), recueille les renseignements relatifs à la santé 
des père et mère de naissance, aux origines de l’enfant et aux raisons et circonstances de sa remise au 
service de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 
Le service organise l’accompagnement psychologique et social dont bénéficie la femme qui accouche 
dans le secret de l’identité, avec son accord. 

 
Le service conserve les renseignements dans le cadre de la recherche de ses origines, sous plis fermés 
qui seront adressés au Conseil National pour l’Accès aux Origines personnelles, seul habilité à en 
prendre connaissance. 
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AGREMENT EN VUE D’ADOPTION DE PUPILLES DE L’ETAT 
OU D’ENFANT D’ORIGINE ETRANGERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L225-1 à L225-10, L225-15, R225-1 à R225-11 
Code civil - article 353-1. 
Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière 
d’adoption internationale. 
Loi n° 2005-744 du 4 juillet 2005 portant réforme de l’adoption. 

 
 
 

CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 
 
La demande d’agrément peut être déposée par : 

 
Deux époux non séparés de corps et mariés depuis plus de 2 ans ou âgés l’un et l’autre 
de plus de 28 ans. 

 
Toute personne célibataire de plus de 28 ans. 

 

 
Dans le cas de couple en concubinage ou pacsés, l’agrément ne peut être délivré que pour l’une des 
deux personnes. 

 
 
 
PROCEDURE 

 
Les candidats adressent leur demande d’agrément au Président du Conseil Départemental. Une 
information leur est délivrée dans les deux mois par le service de l’ASE. 

 
Suite à cette information, chaque candidat doit confirmer sa demande d’agrément, fournir les pièces 
nécessaires à la constitution du dossier et préciser son projet d’adoption. 
La procédure dure 9 mois à compter de la date de la réception de la confirmation de la demande, 
courrier envoyé en AR. 

 
L’instruction des dossiers et l’évaluation des conditions d’accueil sont réalisées par un travailleur social 
et un psychologue. 

 
Les candidats peuvent consulter leur dossier 15 jours au moins avant la commission consultative 
d’agrément. Ils peuvent être entendus par cette même commission à leur demande ou à celle d’au 
moins deux de ses membres. Celle-ci se réunit régulièrement tous les deux mois environ. 



Les candidats peuvent demander que tout ou partie des investigations effectuées pour l’instruction 
du dossier soient accomplies une seconde fois et par d’autres personnes que celles auxquelles elles 
avaient été confiées initialement. 

 
L’arrêté d’agrément est pris par le Président du Conseil Départemental, après avis de la commission 
consultative d’agrément, dans un délai de neuf mois à compter de la confirmation de la demande. 

 
L’agrément est national et valable cinq ans. 
Au-delà, une nouvelle demande est nécessaire. 

 

 
Le bénéficiaire doit solliciter chaque année la demande de maintien de son projet d’adoption. Il doit 
également transmettre une déclaration sur l’honneur indiquant si sa situation matrimoniale et/ou la 
composition de sa famille se sont modifiées. 

 
Tout refus d’agrément doit être motivé. La décision est susceptible de recours. 

 

 
Après un refus ou un retrait d’agrément, un délai de 30 mois est nécessaire avant de pourvoir présenter 
une nouvelle demande. 

 
Les familles agréées en vue d’adoption doivent informer le Président du Conseil Départemental de 
l’arrivée de l’enfant dans le département, dans un délai de trois jours. 

 
L’accompagnement de l’enfant par l’ASE est obligatoire à compter de son arrivée au foyer de l’adoptant 
et jusqu’au prononcé de son adoption plénière en France ou la transcription du jugement étranger. 

 
 
 
La composition de la commission d’agrément pour l’adoption est fixée par arrêté du Président du 
Conseil Départemental. 
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RECHERCHE DES ORIGINES PERSONNELLES ET ACCES AU DOSSIER 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L224-5, L224-7. 
Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant amélioration des relations entre l’administration et le public. 
Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 organisant le droit d’accès aux documents administratifs et concernant 
les dossiers individuels. 
Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 
Loi n° 2002-93 du 22 janvier 2002 relative à l’accès aux origines des personnes adoptées et pupilles 
de l’État. 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 

 
Entretien avec les personnes souhaitant consulter leur dossier. 
Accompagnement des personnes adoptées ou/et placées en établissement ou confiées à des assistantes 
familiales au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 

Les personnes adoptées. 
 

Les anciens pupilles de l’État et anciens bénéficiaires de l’Aide Sociale à l’Enfance. 
 

 
Le mineur en âge de discernement doit être soit autorisé, soit accompagné, soit représenté par ses 
représentants légaux. 

 
Peuvent également avoir accès au dossier : 

 
Les personnes possédant un mandat de l’intéressé. 
Les ayants-droits après le décès de l’intéressé. 

 
 
Sont également reçus les pères et mères d’un enfant, pupille adopté ou non, qui souhaitent lever le 
secret ou laisser des informations qui seront versées au dossier à son intention. 
Les autres membres de la famille de naissance de l’enfant pourront également être reçus s’ils souhaitent 
laisser des informations à l’intention de celui-ci. 



PROCEDURE 
 

Pour entreprendre une démarche d’accès au dossier 
 

 
Les personnes font une demande écrite adressée au Président du Conseil Départemental. 
Le chef de service ou le représentant du Pôle de l’Adoption et de l’Accès aux Origines Personnelles les 
reçoit et leur apporte conseil, écoute et accompagnement tout au long de cette recherche. 

 
Le consultant peut être accompagné par une personne de son choix pendant toute la durée de la 
consultation. 

 
Sont consignées en annexe, à sa demande, ses observations aux conclusions qui lui sont opposées 
dans les documents. 

 
Si une information ne lui est pas communiquée, le consultant peut solliciter l’avis de la Commission 
d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) ou saisir le Conseil National pour l’Accès aux Origines 
Personnelles (CNAOP) suivant la situation. 

 

 
 

S’agissant des anciens pupilles de l’État ou des personnes adoptées 
 

 
Le demandeur saisit soit le Président du Conseil Départemental directement ou le Conseil National pour 
l’Accès aux Origines Personnelles (CNAOP). 
Le service de l’ASE communique alors au CNAOP, sur sa demande, une copie des éléments relatifs à 
l’identité des personnes, leur santé, les raisons et les circonstances de la remise de l’enfant au service 
ainsi que la dernière adresse connue des père et mère. 

 
Les correspondants chargés d’assurer les relations avec le CNAOP sont désignés par arrêté par le 
Président du Conseil Départemental. 
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ACCUEIL ET HEBERGEMENT DES PUPILLES DE L’ETAT 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de l’action sociale et des familles - art. L224-1 à L224-11, L225-1, L225-2 et L225-15 
Code civil - art. 350. 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 

 
Accueil et hébergement des mineurs placés sous l’autorité du Président du Conseil Départemental. 

 

 
Le Département organise les moyens nécessaires à l’accueil et à l’hébergement des enfants confiés au 
service de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 
Les mineurs sont confiés à une famille d’accueil. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 
Les enfants, privés de soutien familial, sont placés sous la tutelle de l’État. L’admission comme pupilles 
de l’État a pour effet de les rendre juridiquement adoptables. 

 
Ce sont : 

 
Les enfants dont la filiation n’est pas établie ou est inconnue, qui ont été recueillis par le 
service de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 
Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont été expressément remis au 
service de l’Aide Sociale à l’Enfance en vue de leur admission comme pupille de l’État 
par les personnes qui ont qualité pour consentir à leur adoption. 

 
Les enfants orphelins de père et de mère, recueillis par le service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance pour lesquels la tutelle n’est pas organisée et qui ont été recueillis par l’ASE 
depuis plus de 2 mois. 

 
Les enfants dont les parents ont fait l’objet d’un retrait total de l’autorité parentale, 
recueillis par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 
Les enfants déclarés judiciairement abandonnés confiés au service de l’Aide Sociale 
à l’Enfance en application de l’article 350 du Code Civil. 



PROCEDURE 
 
Un arrêté d’admission, en qualité de pupille de l’État, est pris par le Président du Conseil 
Départemental à la date de la remise de l’enfant à l’ASE. 
La tutelle des pupilles de l’État revient au Préfet assisté d’un Conseil de Famille. 

 

 
Le service de l’Aide Sociale à l’Enfance assure le suivi de l’enfant, l’élaboration et la préparation d’un 
projet d’adoption pour l’enfant. 
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Contrôles et règles 
de gestion en accueil familial 

et en établissements 



REGLES DE GESTION CONCERNANT L’ACCUEIL 
 
 
 
 
 

ACCUEIL FAMILIAL 
 
Pour tout accueil réalisé chez un(e) assistant(e) familial(e) les règles de gestion concernant les 
absences et les prestations servies sont celles indiquées dans les tableaux : 

 
1. Impact des absences 

 
 
 

ACCEUIL 

 
 

ABSENCES 

 
 

IMPACT ABSENCE 

 
 
 
 
 
 
 
- Accueil continu chez une 

assistante  familiale 
 
- Accueil intermittent chez une 

assistante familiale 
 
 
 
- Accueil en urgence chez une 

assistante  familiale 
 
- Accueil week-end 

 
 
 
 
- Séjour en famille ou chez un 

proche 
 
- Fugue 

 

 
- Loisir et colonie 

 

 
- Séjour scolaire –Internat 

 

 
- Séjour en établissement 

 

 
- Sortie autre hébergement 

 

 
- Séjour en famille d’accueil 

 
 
- Autre absence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Maintien du salaire 
 

 
- Entretien déduit à partir du 

1er jour d’absence complète 
de l’enfant (de 0 à 24 h). 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
- Hospitalisation 

- Maintien du salaire 
 

 
- Entretien déduit à partir du 1er 

jour d’absence complète de 
l’enfant (de 0 à 24 h), si l’as- 
sistante maternelle n’accom- 
pagne pas l’enfant 

 
- Maintien entretien si l’assis- 

tante maternelle accom- 
pagne l’enfant 
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2. Impact sur le montant versé des prestations 
 
 
 

 
 

ALLOCATIONS 

 
 

ABSENCES 

 
 

IMPACT ABSENCE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Allocation habillement 

 

 
- Allocation  fournitures 

scolaires 
 
- Allocation argent de poche 

 

 
- Indemnités de fin d’année 

 

 
- Indemnité sujétion 

exceptionnelle 

 
 
 
 
 
- Séjour en famille ou chez un 

proche 
 
- Hospitalisation 

 

 
- Fugue 

 

 
- Loisir et colonie 

 

 
- Séjour scolaire 

 

 
- Internat 

 

 
- Séjour en établissement 

 

 
- Sortie autre hébergement 

 

 
- Séjour en famille d’accueil 

 
 
- Autre absence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maintenu si placement chez 
une assistante familiale 

   



ACCUEIL EN ETABLISSEMENT (MECS) 
 
 
Pour tout accueil réalisé dans un établissement les règles de gestion concernant les absences sont 
indiquées ci-dessous : 

 
 
 

TYPES  ETABLISSEMENTS 

 
 

ABSENCES 

 
 

IMPACT ABSENCE 

 
 
 
 
 
Hébergement MECS et lieu de 
vie : 
 
L’établissement paie les 
séjours scolaires en colonie et 
l’internat. 
Les règles de fonctionnement 
des lieux de vie sont définies 
par une convention signée  
avec le Département où ils 
sont implantés. 
En conséquence, pour chaque 
lieu de vie hors département, 
le service devra appliquer les 
conditions de réglementation 
fixées par la convention. 

 
 
 
Hébergement  en  centre   
maternel et CHRS : 
 
L’établissement paie les 
séjours scolaires, en colonie et 
l’internat. 

 
 
 
 
- Séjour en famille ou chez un 

proche 
- Hospitalisation 
- Séjour en établissement 
- Sortie autre hébergement 
- Séjour en famille d’accueil 
- Autre absence 

 

 
 
 
 
 
 
 
Suspension du prix de journée 
à compter du 1er jour d’absence 
complète de l’enfant. 

  

 
 
 
 
- Fugue 

 
 
Suspension du prix de journée à 
compter du troisième jour sauf 
le dernier jour date de retour de 
l’enfant 

  

 

 
 
 
 
- Sortie non effectuée 

 

 
 
 
 
Maintien du prix de journée 

   

Hébergement  CDE  Corrèze   
paiement en dotation globale 

 

 
Hébergement en   
établissement spécialisé (ITEP, 
IME) prise en charge par la 
Sécurité sociale 

 
 
 
 
 
 
- Si absences 

 
 
 
 
 
 
Pas d’impact financier 
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TITRE 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROTECTION 
MATERNELLE 
ET INFANTILE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

les actions de prevention 
medico-sociales 
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INFORMATIONS DES FUTURS PARENTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de la santé publique : 
Art. L 2111-1 relatif aux actions de prévention médico-sociales en faveur des futurs parents. 
Art. L 2122-2 relatif à la diffusion du carnet de grossesse et à son utilisation. 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 

 
Mise à disposition à tous les futurs parents des informations et des conseils nécessaires au bon 
déroulement de la grossesse, de l’accouchement et de l’accueil du nouveau-né ainsi que les services 
proposés par le service départemental de Protection Maternelle et Infantile. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 
Futurs parents. 
Femmes enceintes. 

 
 
 
CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 

 
Les femmes doivent avoir déclaré leur grossesse auprès de l’organisme versant les prestations familiales 
et donc avoir effectué le premier examen médical prénatal obligatoire. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
A la réception des avis de grossesse adressés par l’organisme versant les prestations familiales, le 
service départemental de Protection Maternelle et Infantile adresse aux futurs parents une lettre les 
informant de la mise à disposition de la sage-femme de la Protection Maternelle et Infantile auprès 
des femmes enceintes du département, des médecins de PMI et des puéricultrices de PMI. 

 
Conjointement, la CAF et la MSA de la Corrèze adressent à toute femme enceinte suite au premier 
examen médical prénatal, le carnet de santé maternité «Naître et grandir en Corrèze» (document 
établi en partenariat avec la Conseil Départemental, la CAF, la MSA et la CPAM de la Corrèze. 



FICHE 2 

 

MISE A DISPOSITION DES CARNETS DE SANTE 
DE L’ENFANT ET DES CERTIFICATS 
DE SANTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
REFERENCES 
Code de la Santé publique : 

■ Article L21 32-1 relatif à la délivrance et à l'utilisation du carnet de santé 
■ Article L 21 32-2 relatif à l'établissement et au contenu des certificats de santé 
■ Articles L21 32-3 et R21 32-3 relatifs aux certificats de santé de l'enfant. 

NATURE DE LA PRESTATION 

Mise à disposition des carnets de santé de l'enfant accompagnés des 3 certificats de santé (dès 

le 8ème jour, 9ème mois et 24ème mois) permettant d'assurer la continuité dans la surveillance de la 

santé de l'enfant et dans les soins. 

Proposer aux familles à travers les certificats de santé et, dans le respect du secret médical, 

l'information, le suivi et le soutien nécessaires à la santé de l'enfant. 

BENEFICIAIRE 

Tout enfant du département. 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

Le Département adresse gratuitement : 
■ aux maternités, les carnets de santé de l'enfant. 

Le carnet de santé est remis à la maternité aux parents à la naissance de l'enfant ou sur leur 

demande, les certificats de santé, inclus dans le carnet de santé, sont remplis au cours des 3 

63 

 



examens médicaux du 8ème jour, 9ème mois et 24eme mois. 
 

PROCEDURE 

Le service de PMI fait éditer les carnets de santé selon le modèle ministériel et les diffuse 

gratuitement aux différentes maternités de département et aux parents qui en font la 

demande. 

A la naissance d'un enfant, un carnet de santé est délivré aux parents. 

Dans certains cas, les familles peuvent également se procurer un 
carnet de santé auprès des secrétariats des MSP de leur secteur.



RECUEIL D’INFORMATIONS EN EPIDEMIOLOGIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
REFERENCES 
Code de la Santé publique : 
Article L21 2-2 relatif à l'organisation de l'édition et de la diffusion des carnets de santé Articles L2132-1, L2132-2, 

L2132-3 Article R2132-3. 

NATURE DE LA PRESTATION 

Exploitation des données épidémiologiques recueillies sur les avis de grossesse, les certificats de santé des 8ème 

jour, 9ème mois et 24ème mois, puis transmission des statistiques à la DRESS (Direction de la Recherche, des Études, 

de l'Évaluation et des statistiques) et diffusion aux professionnels. 

BENEFICIAIRES 

Tous les professionnels. 

PROCEDURE 

La PMI réceptionne les certificats des 8ème jour, 9ème mois et 24eme mois, puis les transmet à l'ORS pour traitement.
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VISITE A DOMICILE DE LA SAGE-FEMME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de la santé publique : 
Art. L 2111-1 et L 2112-2 relatifs à l’organisation des actions de prévention en faveur des femmes 
enceintes et des futurs parents 
Art. L 2122-4 relatif à l’attestation de passation du premier examen médical prénatal  
Art. L 2112-7 relatif au remboursement des frais par les organismes d’assurance maladie. 

 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 

 
Mise à disposition de la sage-femme du Département en vue de visites au domicile des femmes 
enceintes avec l’accord des intéressées, en lien avec le médecin traitant et les maternités concernées. 

 
Ces visites ont pour but d’assurer la surveillance des grossesses à risque médical, social et/ou 
psychologique et visent à favoriser le bon déroulement de la grossesse et l’accueil de l’enfant dans les 
meilleures conditions. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Femmes enceintes. 
Sont plus particulièrement suivies à domicile les femmes enceintes présentant une grossesse à risque 
médico-psycho-social. 

 
 
 

CONDITIONS   D’ATTRIBUTION   
 
Ces visites s’adressent à toutes les femmes et en priorité à celles en situation de précarité, non assurées 
sociales ou en situation de vulnérabilité médicale, psychologique et/ou sociale. 

 
 

PROCEDURE 
 
Ces visites sont effectuées soit à la demande des femmes enceintes, soit à la demande des professionnels 
de santé du secteur libéral ou public, ou des travailleurs médico-sociaux et avec l’accord des femmes 
enceintes. 
La sage-femme travaille toujours en lien avec le médecin traitant et l’hôpital ou la clinique où 
l’accouchement est prévu. 
La sage-femme de PMI entre en contact avec la gestante qui nécessite une visite à domicile et fixe 
avec elle les jours de passage. 
Les visites sont gratuites pour les bénéficiaires. 



SEANCES DE PREPARATION A L’ACCOUCHEMENT 
ET ENTRETIEN PRENATAL PRECOCE 

 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 

Loi du 5 mars 2007 sur la Protection de l’Enfance. 
Code de la santé publique - art. L2111-1 et L2112-2 relatifs à l’organisation des actions de prévention 
en faveur des femmes enceintes et des futurs parents. 

 
 
 
NATURE DES PRESTATIONS 

 
La sage-femme de PMI propose aux femmes enceintes résidant sur des territoires 
éloignés des maternités des séances de préparation à l’accouchement. 
Ces séances se déroulent dans les maisons de la solidarité départementale (MSD) en 
petits groupes. 

 

Faisant suite à la loi du 5 mars 2007 sur la Protection de l’Enfance, la sage-femme de 
PMI propose aux futures mamans qui le souhaitent un entretien prénatal précoce. 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Femmes enceintes. 

 
 
 

CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 
 
Les séances de préparation à l’accouchement s’adressent plus particulièrement aux femmes éloignées 
géographiquement des maternités. 

 
Les séances collectives sont dispensées dans les maisons de la solidarité départementale d’Argentat, 
d’Uzerche, de Bort-les-Orgues, de Meymac et d’Égletons. 

 
Les entretiens prénataux précoces s’adressent à toutes les femmes enceintes. 

 

 
 

PROCEDURE 
 
Un courrier proposant les séances de préparation à l’accouchement est adressé à toutes les femmes 
enceintes résidant sur les secteurs des MSD où sont dispensés ces cours. 

 
Ce courrier est adressé systématiquement après réception de l’avis de grossesse. 

 

 
Il en est de même pour la mise à disposition de la sage-femme pour l’entretien prénatal précoce. 
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CONSULTATIONS INFANTILES 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
REFERENCES 
Code de la Santé publique articles L21 1 1-1 et L21 1 2-2 
Article L2122-4 relatifs à l'organisation et au financement des consultations de santé infantile, à la gestion et à 

l'organisation des consultations. 
Article L21 1 26-7 relatif au remboursement au Département des frais liés aux examens pratiqués lors des 

consultations, par les organismes d'assurance maladie Article L2112-6 relatif à l'orientation des personnes 

responsables de l'enfant vers le médecin approprié en cas de soins. 

NATURE DE LA PRESTATION 

Consultations infantiles destinées aux enfants de 0 à 6 ans. 
Les consultations infantiles effectuées par le service de Protection Maternelle et Infantile ont pour but l'égal 

accès de toutes les familles à une surveillance médicale de qualité. 

Les consultations infantiles comportent un examen clinique de l'enfant, la surveillance de l'état vaccinal, une 

observation de son comportement et un entretien avec le(s) parent(s) dans le but de surveiller la croissance 

staturo-pondérale et le développement physique, psychomoteur et affectif de l'enfant. Elles ont également pour 

but le dépistage précoce des troubles du développement ou des handicaps. 

Des actions individuelles de prévention et d'éducation à la santé sont également menées (gestes d'hygiène, 

promotion de l'allaitement maternel, équilibre alimentaire...). 

BENEFICIAIRES 

Enfants de moins de 6 ans. 
Enfants de 6 à 18 ans déjà suivis en PMI avant l'âge de 6 ans ou sans couverture sociale. 
 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
Tout bénéficiaire. 
Une attention particulière est portée aux familles en situation de vulnérabilité. 

PROCEDURE 

La loi stipule qu'entre 0 et 6 ans, chaque enfant doit passer 20 examens médicaux obligatoires. Ces examens 

peuvent être pratiqués par un médecin (territorial ou pédiatre) du service de Protection Maternelle et Infantile 

par un autre médecin, selon le choix des parents. 

Les consultations de jeunes enfants s'effectuent sur rendez-vous, gratuitement et à la demande des familles. 
Lors de la première consultation, les parents doivent présenter leur carte vitale pour les assurés sociaux. 



Les consultations sont dispensées dans les Maisons de la Solidarité Départementale ou dans les Maisons de 

l'Enfant par un médecin et une puéricultrice. 

Des consultations plus spécifiques sont mises en place 

*à Brive à savoir ; 

■ consultations de dépistage auditif 
* consultations de vaccination par le BCG 
■ consultations en binôme : médecin de PMI et psychologue. 

* à Ussel et Égletons à savoir : 

■ consultations de dépistage auditif 
■ consultations de dépistage visuel « vaccination BCG
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VISITE A DOMICILE DES PUERICULTRICES 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
Code de la Santé publique : 
Article L21 1 2-2 relatif à l'organisation et au financement des activités de PMI à domicile Article L21 12-2 4 et 4 bis 

relatif au public visé par ces visites et à la gestion et à l'organisation des visites à domicile 
Article L21 1 2-6 relatif à l'orientation des personnes responsables de l'enfant vers le médecin 
approprié en cas de soins 
Article L21 32-4 relatif au handicap 

NATURE DE IA PRESTATION 

Visites à domicile post-natales, notamment pour les primipares. Ces visites ne sont pas systématiques. 

Visites à domicile des enfants de moins de 6 ans qui requièrent une attention particulière pour des raisons 

médicales (maladie, handicap), médico-sociales ou psychologiques. 
Ces visites sont gratuites, non obligatoires, dans le but de surveiller le développement, le suivi et le soutien 

nécessaires à sa santé. 

BENEFICIAIRES 
Familles avec enfant (s) de moins de 6 ans. 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
La famille peut demander une visite à domicile. 

La visite à domicile peut être proposée à partir d'informations indiquant une situation à risque médico-social. Ces 

données peuvent émaner de diverses sources : avis de naissance, avis de grossesse, certificats de santé, 

partenaires (maternités, service de pédiatrie et de néonatalogie, médecins libéraux ...), travailleurs sociaux. 

 
PROCEDURE 

Les visites à domicile sont réalisées avec l'accord de la famille et sont annoncées à celles-ci par courrier ou par 

téléphone. 
Les parents peuvent contacter le service départemental de Protection Maternelle et Infantile ou les 

puéricultrices directement dans les MSD. 

L'organisation territoriale des visites est liée à la domiciliation de l'enfant.



BILANS DE SANTE EN ECOLE MATERNELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de la santé publique : 
Art. L2112-2 relatif à l’organisation des bilans de santé. 

 

Art. L2112-5 relatif à la transmission des dossiers médicaux des enfants suivis à l’école maternelle. 

Art. R2112-3 relatif aux bilans de santé. 

 
Circulaire n°77-033 du 24 janvier 1977 relative au dépistage des troubles de l’audition. 

Circulaire n°80-089 du 20 février 1980 relative au dépistage des troubles de la vision. 

Circulaire n°4/83 du 16 mars 1983 relative aux orientations du service de PMI. 

Circulaire n°2002-024 du 31 janvier 2002 relative aux enfants atteints d’un trouble spécifique du 
langage. 

 
Loi de protection de l’enfance n°2007-293 du 5 mars 2007. 

 
 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 
Bilan de santé des enfants de 3-4 ans scolarisés en école maternelle. 

 

 
L’examen de santé en école maternelle est organisé dans un but préventif. Il a pour objet la surveillance 
du développement de l’enfant, le dépistage précoce des handicaps ou déficiences (en particulier 
sensorielles, auditives ou visuelles, de langage, et troubles du comportement), ainsi que les difficultés 
d’adaptation à l’école. 

 
Il permet de suivre la croissance de l’enfant, son poids, sa taille, son état dentaire et de contrôler les 
vaccinations obligatoires et recommandées. 

 
Il peut également avoir pour but l’intégration des enfants handicapés dans le milieu scolaire. 

Il s’effectue sur le lieu de scolarité des enfants. 

Les résultats du bilan sont communiqués aux parents. 
 

 
A la suite de ce bilan, l’enfant peut être orienté vers son médecin traitant ou un spécialiste. Lorsqu’une 
prise en charge spécialisée s’avère nécessaire, le service de PMI s’assure du suivi de l’enfant. 

 
Des actions individuelles et collectives de prévention et d’éducation à la santé sont également menées 
à la demande des enseignants ou en fonction des problèmes repérés par la PMI. 
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BENEFICIAIRES 
 
Enfants de 3-4 ans scolarisés en école maternelle. 

 
 
 

CONDITIONS   D’ATTRIBUTION 
 
Ce bilan est obligatoire. 

 
 
 

PROCEDURE 
 
Les familles sont informées de l’organisation des bilans de santé (notes, circulaires). Ils ont lieu en leur 
présence, dans la mesure du possible, ou avec leur autorisation expresse. 

 
Les dossiers médicaux des enfants de plus de 5 ans sont transmis au service de Promotion de la Santé 
en faveur des Élèves qui prend le relais du service de Protection Maternelle et Infantile. 

 
Dans un premier temps, la puéricultrice de PMI procède à un examen biométrique de l’enfant et à un 
dépistage auditif et visuel pour les secteurs où l’orthoptiste de PMI ne peut pas intervenir. 

 
Dans un second temps, le médecin de PMI réalise l’examen médical complet de l’enfant en présence 
des parents. 



PLANIFICATION 
 
 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES 
 
Code de la santé publique - art. L2111-1 à L 2111-4 ; art. L2311-1 à L2311-6. 

 

 
Loi n°89-899 du 18 décembre 1989, relative à la protection et à la promotion de la santé de la famille 
et de l’enfance, et adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière 
d’aide sociale et de santé. 

Décret n°92-785 du 6 août 1992, relatif aux missions, organisation de la PMI et normes opposables. 

Décret n°92-784, du 6 août 1992, relatif aux missions des centres de planification et d’éducation 
familiale. 

 
 
 

BENEFICIAIRES 
 
Tout public. 

 
 
 

LES CENTRES DE PLANIFICATION 
 
Les centres de planification accueillent et informent sur : 

 
La régulation des naissances : 

- contraception régulière : pilule, préservatif, stérilet… 
- contraception d’urgence. 

 
La demande d’interruption de grossesse : consultations et entretiens avant et après 
l’interruption de grossesse. 

 
Les infections sexuellement transmissibles (IST) : dépistage, traitement. 

 
 

La vie sexuelle et affective : 
- sexualité. 
- relations (conjugales, parents-enfants). 

 

 
Ils peuvent également proposer des séances d’information individuelles ou collectives à l’intérieur ou 
à l’extérieur du centre (établissements scolaires notamment). 
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PROCEDURE 
 
Dans les centres de planification, avec ou sans rendez-vous en fonction des centres. 

La carte Vitale doit être produite ainsi que l’attestation de la Sécurité sociale pour les assurés sociaux. 

Toutes les consultations et les entretiens sont gratuits et soumis au secret médical et professionnel. 

Pour les mineurs désirant garder le secret, les centres de planification prennent en charge la 
contraception, le traitement des infections sexuellement transmissibles (IST), les frais de laboratoire et 
les examens prescrits. 



FICHE 10 

 

ASSISTANTS MATERNELS 
 
 
 
 
L'assistant maternel est la personne qui, moyennant rémunération, accueille habituellement et de 

façon non permanente des mineurs à son domicile. 

CONDITIONS A REMPLIR 

■ être agréé par le Président du Conseil Départemental 
■ suivre une formation initiale d'une durée de 60 heures (les candidats titulaires du C.A.P 

Petite Enfance sont dispensés de formation) + formation complémentaire de 60 heures, soit 

un total de 1 20 heures de formation. 

PROCEDURE 

Dans un premier temps le demandeur doit adresser un courrier au Président du Conseil 

Départemental en précisant ses coordonnées complètes et ses motivations pour exercer ce 

métier. 

Le demandeur sera ensuite invité à participer à une journée d'information sur le métier d'assistant 

maternel. A l'issue de cette journée un dossier de demande d'agrément sera délivré si le 

demandeur souhaite poursuivre sa démarche. 

Le dossier de demande d'agrément d'assistant maternel doit être adressé au Président du Conseil 

départemental de la Corrèze par lettre recommandée avec accusé de réception ou déposé 

auprès du service départemental de PMI. 
Le dossier comprend: 

■ formulaire de demande d'agrément renseigné et signé (cerfa) 
■ certificat médical d'aptitude à la profession établi par le médecin traitant, les vaccinations 

obligatoires doivent être à jour. 
■ -extraits de bulletin n°3 de casier judiciaire pour chaque majeur vivant au domicile du 

candidat. 

Le dossier ainsi constitué est adressé à : 
Monsieur le Président du Conseil Départemental 

Direction de l'Action Sociale, des Familles, et de l'Insertion 
Service PMI, Santé 

Hôtel du Département 
9 rue René et Emile Fage 

19005 TULLE cedex
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PROCEDURE D'INSTRUCTION 

A réception du dossier complet, le service dispose d'un délai de trois mois pour notifier la décision 

d'agrément 

En cas de réception d'un dossier complet : le droit commun prévoit un délai de 15 jours pour 

demander les pièces manquantes. 

VOIES DE RECOURS : 

Conformément au décret n°83-1025 du 28 novembre 1983, le demandeur a la possibilité de 

demander le réexamen de son dossier par un recours gracieux, par lettre adressée à M. le 

Président du Conseil Départemental, ainsi qu'un recours administratif auprès du Tribunal 

Administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de la réception de la présente.



TITRE 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIONS 
DU DÉPARTEMENT 

EN FAVEUR DES 
FAMILLES 
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AIDES AUX FAMILLES POUR LA GARDE DES ENFANTS 
DE MOINS DE 3 ANS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il s’agit d’alléger les charges des familles qui font garder leur enfant de moins de 3 ans. 
Sont concernés les parents des enfants âgés de 0 à 3 ans confiés à une assistante maternelle ou une 
structure d’accueil du Jeune Enfant. 

 

Dispositif applicable à compter du 1er  janvier 2012 pour tous les enfants atteignant l’âge de 3 ans à 
compter de cette date. 

 
 
 

BÉNÉFICIAIRES 
 
Familles domiciliées en Corrèze. 

 
 
 

CONDITIONS À REMPLIR 
 

Parents domiciliés en Corrèze. 
 

Familles non imposables et/ou familles mono-parentales. 
 

Utiliser un mode d’accueil individuel ou collectif situé en Corrèze. 
 

Versement de l’aide au 3e anniversaire de l’enfant. 
 

 
* A titre exceptionnel, pour les familles domiciliées en limite géographique avec un département 
limitrophe, il pourra être accepté que le mode d’accueil soit situé dans ce département limitrophe eu 
égard aux contraintes professionnelles des parents. 

 
 
 
MONTANT DE L’AIDE 

 
1000 € si le reste à charge (déduction faite de la participation de la Caisse d’allocations 
familiales) est supérieur ou égal à 1000 €. 

 
Si le reste à charge est inférieur à 1000 €, la famille perçoit une aide équivalente au 
montant restant effectivement à sa charge. 

 
 
PROCEDURE 

 
Demander un dossier au Conseil Départemental - Direction de la Famille - Service Enfance, Jeunesse, 
PMI ou Maisons du Département ou dans les mairies ou le télécharger sur le site Internet du Conseil 
Départemental. 



Le dossier doit être constitué des pièces suivantes : 
 

 
1. Familles non imposables : 

 

Copie du livret de famille. 
 

Justificatif de domicile en Corrèze datant de moins de 3 mois (facture électricité ou gaz). 
 

Relevé d’identité bancaire de l’allocataire. 
 

Avis de non imposition ou titre des revenus de l’année la plus proche qui précède la 
demande. 

 
 
 
2. Familles mono-parentales : 
Pièces complémentaires à fournir : 

 

Attestation sur l’honneur actant la situation du parent isolé. 
 

Avis d’imposition ou de non imposition ou titre des revenus de l’année la plus proche qui 
précède la demande. 

 
Copie de la dernière quittance de loyer ou taxe foncière. 

Et joindre, en fonction des modes de garde : 

Les attestations annuelles fournies par la crèche, halte-garderie. 
 

Les attestations fiscales annuelles PAJE EMPLOI pour les personnes ayant recours à une 
assistante maternelle ou une garde à domicile ou à une micro-crèche. 

 
 
 
Le dossier ainsi complété est adressé, dans un délai d’un an après la date du 3e  anniversaire de 
l’enfant à : 

 
 
 

Monsieur le Président du Conseil Départemental  
Direction de la Famille 

Service Enfance, Jeunesse, PMI 
Hôtel du Département Marbot - 9 rue René et Émile Fage 

19005 TULLE Cedex 
 
 
 
 
PRINCIPE D’ATTRIBUTION 

 
 
1. Familles non imposables 

 

L’aide est versée en une seule fois à l’allocataire du régime de la Caisse d’Allocations Familiales ou du 
régime de la Mutualité Sociale Agricole et au 3e anniversaire de l’enfant. 
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2. Familles mono-parentales imposables 
 

L’aide, attribuée en fonction des ressources (revenus imposables), de la composition de la famille, et 
d’un seuil d’imposition, est versée en une seule fois, à l’allocataire du régime de la Caisse d’Allocations 
Familiales ou du régime de la Mutualité Sociale Agricole et au 3e anniversaire de l’enfant. 

 
Une notification informe la famille du montant de ses droits. 

 
 
 

VOIES DE RECOURS 
 

Le demandeur dispose d’un délai de 2 mois à compter de la notification, pour contester la décision par 
lettre adressée à Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction de la Famille - Service 
Enfance, Jeunesse, PMI - 9 rue René et Émile Fage - 19005 TULLE Cedex. 

 
Si son recours préalable n’aboutit pas, il peut alors saisir le Tribunal administratif de Limoges dans un 
délai de deux mois à compter de la notification de la dernière décision. 



AIDE AU LOGEMENT POUR LES JEUNES CORREZIENS 
A PARIS 

 
 
 

LA RESIDENCE CORREZE 
(toute proche de la tour Montparnasse) 

9, rue Antoine Bourdelle 
75015-PARIS 

Il s'agit d'offrir aux Jeunes Corréziens un pied à terre parisien à titre provisoire et favoriser leur recherche 

ultérieure de logement définitif, pour un loyer à titre indicatif 390 euros pour 16 m2, et 600 € pour une chambre 

double. 

BENEFICIAIRES : 
LES JEUNES CORREZIENS MAJEURS ( + de 18 ans) et de MOINS DE 26 ANS 

CONDITIONS A REMPLIR : 

• Être Corrézien 
• Avoir au moment de la demande plus de 18 ans et moins de 26 ans 
• Ne pas avoir déjà séjourné à la Résidence (chaque corrézien bénéfice d'un seul et unique séjour - le 

bail est d'un mois minimum et d'un an maximum, bail non renouvelable à l'expiration du séjour). 
• Souhaiter séjourner à Paris pour études, stages, formation, recherche d'emploi ou emploi récent 
• Ne pas dépasser un plafond de ressources annuel (ressources du futur locataire et non de sa famille) 

fixé à environ 15 000 € annuel. 

PROCEDURE : 
• Demander, remplir et retourner un dossier de demande de logement à : 

Monsieur le Président du Conseil Départemental 
Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Culture 

Hôtel du Département Marbot 9 rue René et Emile Fage 
19005 - TULLE Cedex 

ou sur le site Internet du Département 
 

Le dossier doit être constitué des pièces suivantes : 

- Une copie du livret de famille : pages concernant les parents et l'enfant demandeur Une copie 

d'une pièce d'identité du demandeur (recto et verso) 
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- Un justificatif du motif de la demande (attestation, arrêté ou contrat de première ou nouvelle embauche, de 

mutation, de formation, de stage, de qualification, justificatif d'inscription dans un établissement scolaire . . . .  
- Les 3 derniers bulletins de salaire du demandeur ou du garant si le demandeur n'est pas dans la vie active 
- Une copie en totalité des 2 derniers avis d'imposition ou de non imposition du demandeur ou du garant si le 

demandeur n'est pas dans la vie active 
- Une copie en totalité de l'avant dernier avis d'imposition sur lequel figure le demandeur (celui des parents s'il 

n'était pas sorti du foyer fiscal, celui du demandeur s'il était sorti du foyer fiscal des parents). 

ATTRIBUTION : 

Dès réception du dossier complet, TRANSMISSION de ce dernier à La Société Lerichemont à Paris qui attribue les 

studettes en fonction des disponibilités. 

NOTIFICATION : 

La commission notifie l'attribution ou la non attribution du logement à l'intéressé avec la procédure de mise en 
relation avec le gestionnaire de la Résidence Corrèze.



AIDES AUX SEJOURS VACANCES ET LINGUISTIQUES 
ORGANISES PAR L’O.D.C.V. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Départemental facilite l'accès des jeunes et des familles corréziennes à des séjours vacances ou 

linguistiques organisés par l'O.D.C.V. 

BÉNÉFICIAIRES 

Les enfants et jeunes Corréziens de 2 à 17 ans. 

CONDITIONS 

Parents domiciliés en Corrèze 
■ Pas de condition de ressources 
■ une durée de séjour de 5 jours minimum 

PROCÉDURE 
L'inscription au séjour est réalisée auprès de : 

l'O.D.C.V. 
17 avenue Winston Churchill - BP 157 - 19004 TULLE 

L'ODCV calcule la participation départementale et en fait la demande auprès de ce dernier. 

Un courrier notifiant le montant de la participation départemental est transmis au bénéficiaire qui doit 

ensuite le remettre à l'ODCV; 
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INTERNAT DES COLLEGES 
DISPOSITIF  «PROMOTION  INTERNAT  19» 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il s’agit d’aider les familles au paiement des frais d’internat de leurs enfants scolarisés dans un collège 
public ou privé corrézien. 

 
 
 

MONTANT DE L’AIDE 
 
- 300 € pour chaque collégien interne. 

 
Aide attribuée sans condition de ressources, que les parents soient domiciliés ou non dans le 
département. 

 
 
 

PROCÉDURE 
 
Pas de démarche particulière des familles. 

 

 
La liste des élèves internes est transmise au service «Enfance Jeunesse Protection Maternelle Infantile» 
par l’établissement. 

 
Le service envoie aux familles une lettre-chèque avec trois bons de 100 € qui sont à faire valoir chaque 
trimestre auprès du collège. 

 
Le service s’assure que l’élève a bien été présent tout le trimestre et verse l’aide directement au 
collège. Elle viendra en déduction du solde du montant facturé à la famille. 

 
Si l’interne a été absent, l’aide est versée au prorata du temps de présence. 

 
 
 

VOIES DE RECOURS 
 
Le demandeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification pour contester la décision 
par lettre adressée à Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction de la Famille - 
Service Enfance, Jeunesse, PMI - 9 rue René et Émile Fage - 19005 TULLE Cedex. 

 
Si son recours préalable n’aboutit pas, il peut alors saisir le Tribunal Administratif de Limoges dans un 
délai de deux mois à compter de la notification de la dernière décision. 



AIDE AU STAGE D’INTEGRATION 
DES CLASSES DE 6EME 

        Partenariat avec l'ODCV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre du partenariat renforcé avec l'ODCV, il s'agit de permettre aux élèves rentrant en 6ème de 

bénéficier d'un stage d'intégration conformément aux préconisations des nouveaux programmes 

d'enseignement. 

BÉNÉFICIAIRES 

■ Élèves scolarisés en 6ème au collège 
■ Pas de conditions de ressources 
■ Stage agréé par l'Inspection Académique 

SUBVENTION 

Le Conseil Départemental participe à hauteur de 65 % du coût du séjour. 

PROCÉDURE 

La demande d'inscription au séjour est faite pour le collège auprès de l'ODCV et est adressée à : 
ODCV 
17. avenue Winston Churchill - BP 1 5 7 19000 TULLE 

PRINCIPE D'ATTRIBUTION 

Une notification adressée à la famille l'informe du montant de l'aide.
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AIDE A LA RESTAURATION SCOLAIRE 
DANS LES COLLEGES 

 
 
 
 
 
 
L'aide est versée aux établissements publics afin d'atténuer les charges de restauration. 

Dans le secteur privé, le versement à l'établissement est subordonné à une autorisation préalable de la famille 
sachant que cette aide ne peut venir en déduction des frais de scolarité. 

BÉNÉFICIAIRES  
Les collégiens : 
- dont les parents ont leur résidence principale en Corrèze, 
- ayant la qualité de demi-pensionnaire (4 repas minimum par semaine) ou d'interne, 
- fréquentant un établissement public ou privé (sous contrat d'association avec l'Etat) situé en Corrèze. 

MONTANT DE L'AIDE 

- Élèves éligibles à une bourse nationale : l'aide départementale est attribuée en complémentarité de la bourse 
nationale conformément au tableau ci-après : 
 

 

- Élèves non éligibles à une bourse nationale : une aide départementale peut être attribuée en fonction des 
ressources des familles conformément aux plafonds indiqués ci-après. Cette aide dite "taux 4" correspond à un 
4ème niveau d'aide d'un montant annuel forfaitaire de 150 €. 

MODALITÉS D'INSTRUCTION ET D'ATTRIBUTION 

Pour tous les élèves : 
Les dossiers de demande d'aide à la restauration doivent impérativement être déposés auprès du collège 
fréquenté avant le 1er Octobre. 

L'établissement scolaire devra ensuite dans les meilleurs délais : 
- compléter la demande (date et cachet) ; 
- envoyer simultanément aux familles et au Département l'attestation d'attribution ou rejet de la bourse de 
l'Éducation Nationale. 

En cas de changement de situation familiale (décès, séparation, divorce, mariage), seule la décision de 
l'Éducation Nationale fera foi et pourra éventuellement entrainer une modification de l'aide départementale 
ou une nouvelle instruction de la demande. 

L'ouverture des droits à cette aide est également conditionnée par la date d'arrivée du dossier au service 
instructeur conformément au calendrier suivant (dates indicatives susceptibles de modifications ultérieures) : 
- avant le 15 octobre : droits ouverts pour les 3 trimestres, 

Taux Taux 3 Taux 2 Taux 1 

Bourse État (derniers 

montants connus) 
360 € 231 € 84 € 

Aide à la restauration Conseil 

Départemental 
50 € 100 € 180 € 

 



- du 16 octobre au 30 novembre : droits ouverts pour les 2ème et 3ème trimestres, 
-du 1er décembre au 31 mars : droits ouverts pour le 3ème trimestre uniquement 

Pour les seuls élèves relevant du taux 4 (élèves non boursiers de l'État) : 
- est pris en compte le revenu fiscal de référence figurant sur l'avis d'imposition ou non imposition (du foyer 
familial où vit l'enfant) de l'année n-2, la lettre n désignant l'année de la rentrée scolaire au titre de laquelle la 
demande de bourse est formulée ; 
- en cas de modification de la situation familiale (décès, séparation, divorce, mariage) ayant entraîné une 
baisse des ressources depuis l'année de référence n-2, les revenus de l'année de l'année n-1 pourront être 
pris en considération. 

MODALITÉS DE VERSEMENT 

Le montant définitif de l'aide versée est calculé selon le nombre de jours effectifs de présence de l'enfant 
auprès du service de restauration. 

Afin de réduire le nombre d'impayés, l'aide est versée en 3 fois directement à l'établissement et vient en 
déduction du reste à charge dû par la famille. 

Pour un élève qui fréquente le service de restauration tout au long de l'année scolaire, le versement de l'aide 
s'établi comme suit : 

 

Le versement de l'aide, après vérification des états de présence auprès de l'établissement, est effectué selon 
le calendrier prévisionnel suivant : 

 

 
PLAFONDS DE RESSOURCES POUR POUVOIR BÉNÉFICIER DU TAUX 4 
Pour pouvoir bénéficier du taux 4, les familles ne doivent pas dépasser un revenu fiscal de référence supérieur 
aux montants définis ci-dessous : 

 

Montant 

bourse 

CD19 

1er Trimestre 2ème Trimestre 3ème Trimestre 

Taux 3 50 € 20 € 15 € 15e 

Taux 2 100 € 40 € 30 € 30 € 
Taux 1 180 € 80 € 50 € 50 € 

Taux 4 (CD seu ) 150 € 60 € 45 € 45 € 
 

1er Trimestre Mois de Décembre 

2ème Trimestre Mois de Mars 

3ème Trimestre Mois de Juin 
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VOIES DE RECOURS 

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification pour contester la décision par lettre 
adressée à Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction Jeunesse Sports Culture - Service 
Éducation Jeunesse - 9 rue René et Émile Fage - 19005 TULLE Cedex 

Si son recours préalable n'aboutit pas, il peut alors saisir le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la dernière décision.

Nombre d'enfants à 

charge Montant maximum du Revenu Fiscal de Référence (ligne 25) 

1 26 966 € 

2 29 175 € 

3 31 608 € 

4 34 284 € 

5 36 847 € 

6 38 905 e 

7 40 963 € 

8 43 021 € 

par enfant supplémentaire 
+ 2 209 € 

 



FICHE 7 

 

LES BOURSES DEPARTEMENTALES D’ETUDES SUPÉRIEURES 
 
 
 
Ce dispositif est destiné à aider les étudiants corréziens qui poursuivent des études supérieures. 

BENEFICIAIRES 

Sont concernés les étudiants : 

• dont les parents ou tuteurs légaux (jugement de tutelle) sont domiciliés exclusivement dans le 

département de la Corrèze (habitation principale), 
qui sont boursiers de la région ou de l'État à partir de l'échelon 0 bis (l'échelon 0 valant simple 

exonération des frais d'inscription et de sécurité sociale), 
- qui suivent un enseignement supérieur, titulaires du baccalauréat ou équivalent, 
- âgés de moins de 25 ans au 1 er octobre de l'année scolaire, 
- qui fréquentent un établissement d'enseignement supérieur public ou privé situé en France, (les 
études par correspondance ne sont pas prises en considération), 
- qui ne sont pas en situation de redoublement, 
- qui ne bénéficient pas du programme ERASMUS. 

De plus, chaque étudiant peut prétendre à l'attribution de 5 bourses annuelles au maximum pour 

l'ensemble de son cursus d'enseignement supérieur (avec prise en compte de l'antériorité : ainsi par 

exemple un étudiant ayant déjà bénéficié de 3 bourses annuelles ne peut plus prétendre qu'à 

l'octroi de 2 nouvelles aides). 

Les étudiants en situation de réorientation sont éligibles au dispositif. 

MONTANT DE L'AIDE 

Le montant de la bourse départementale est égal à 10 % du montant annuel de la bourse de l'État 

(à partir de l'échelon 0 bis pour le CROUS) ou de celle de la Région. 

PROCEDURE 

Les dossiers doivent être téléchargés sur le site du Département à compter du mois août et sont remis 

complétés au service Éducation Jeunesse avant le 15 décembre, délai de rigueur. Pour les étudiants 

n'ayant pas d'accès à Internet, les dossiers peuvent leur être envoyés, à leur demande, par la voie 

postale.
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Les pièces suivantes doivent être jointes au dossier : 
- copie du certificat de scolarité de l'étudiant de l'année scolaire en cours, 
- copie du dernier diplôme obtenu ou du dernier relevé de notes, 
- extrait d'acte de naissance de l'étudiant, 
- notification d'attribution définitive de la bourse délivrée par l'État ou la Région mentionnant l'échelon et le 

montant total annuel de la bourse, 
- avis d'imposition (ou de non imposition) des parents de l'année N sur les revenus de l'année N-l (l'année N 

correspondant à l'année au titre de laquelle la bourse est sollicité), 
- relevé d'identité bancaire ou postal de l'étudiant. 

Le dossier ainsi complété est adressé avant le 15 décembre à : 

Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction Jeunesse Sports Culture - Service Éducation Jeunesse - 9 

rue René et Émile Fage - 19005 - TULLE Cedex 

Tout dossier déposé, même complet, après cette date est automatiquement rejeté. 

PRINCIPE D'ATTRIBUTION 

La bourse départementale de l'enseignement supérieur est versée en une seule fois après, examen des dossiers par 

la Commission Permanente et après contrôle de l'éligibilité du dossier aux critères susvisés et de l'effectivité de la 

scolarité de l'étudiant. 

L'attestation de présence devra être complétée et datée du mois de février (de l'année scolaire en cours) et être 

transmise obligatoirement au service avant le 15 mars de la même année (délai de rigueur). 

VOIES DE RECOURS : 

Le demandeur dispose d'un délai de 2 mois à compter de la notification pour contester la décision par lettre 

adressée à Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction Jeunesse Sports Culture - Service Éducation 

Jeunesse - 9 rue René et Émile Fage - 19005 TULLE Cedex. 

Si son recours préalable n'aboutit pas, il peut alors saisir le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de la dernière décision. 



LES BOURSES POUR CLASSE DE DECOUVERTE 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Départemental attribue des bourses individuelles aux jeunes Corréziens pour leur permettre d'effectuer 

un séjour en classe de découverte ou patrimoine (avec projet pédagogique à l'appui) au cours de l'année 

scolaire. 

BENEFICIAIRES 

Les élèves des écoles maternelles (grandes sections) et primaires 

CONDITIONS A REMPLIR 

“ Parents dont la résidence principale est située en Corrèze 
■ Ne pas dépasser le quotient familial en vigueur (9096 €) 
■ Effectuer un séjour agréé par l'Inspection académique d'une durée égale à 8 à 9 jours à Chamonix ou à 

l'Ile d'Oléron ou au centre sportif de Bugeat et 4 jours minimum pour les classes "Patrimoine". 

MONTANT DE L'AIDE 

Minimum : 15€ 
Maximum : 190 € 

PROCEDURE 

Retrait des dossiers de demande de bourse par le Directeur de l'école auprès de l'O.D.C.V. ou du Conseil 

Départemental. 
Ces dossiers sont complétés par les familles avec les pièces suivantes : 

■ Copie du ou des livret(s) de famille en totalité. 

■ Attestation de paiement des allocations familiales perçues datant de moins de trois mois. 
■ Copie du dernier avis d'imposition ou de non-imposition sur les revenus de l'année N-l en totalité (recto-

verso), y compris pour les conjoints en cas de vie maritale. 
■ Pour les exploitants agricoles uniquement, copie de l'avis d'imposition ou de non- imposition sur les revenus 

de l'année N-2. 
■ Copie des autres justificatifs mensuels des ressources des parents dans les cas particuliers : ASSEDIC, RMI, RSA, 

Contrats emploi, longue maladie, invalidité, accident du travail, pré retraite, retraite, (en plus de l'avis 

d'imposition ou de non-imposition). 
■ Copie de l'extrait du jugement de divorce ou des affaires familiales indiquant qui a la charge de l'enfant, et 

le montant de la pension alimentaire. 

■ Si un changement de situation financière est intervenu durant l'année en cours N, joindre tous les documents 

justifiant les nouveaux revenus depuis janvier N accompagnés d'un courrier explicatif. 
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Ainsi complétés, les dossiers et la fiche de renseignements, sont adressés par le Directeur de l'école en une seule 

fois, 45 jours au minimum avant le départ, à : 

Monsieur le Président du Conseil Départemental                 
Direction Jeunesse, Sports, Culture                                           
Service Éducation Jeunesse                                                           
9,rue René et Émile Fage                                                              
19005 - TULLE Cedex 

PRINCIPE D'ATTRIBUTION 

Le calcul de l'aide se fait par le biais d'un quotient familial obtenu en divisant l'ensemble des ressources de la 

famille (revenus déclarés + prestations familiales annuelles) par le nombre de personnes la composant. 

Un montant minimum de 3 euros par jour est à la charge de la famille. 

L'aide est versée à l'organisateur du séjour qui la déduit de la part restant à la charge de la famille. 

La Commission Permanente a compétence pour statuer sur ces demandes. 

Une lettre informe la famille du montant de ses droits. 

VOIES DE RECOURS : 

Le demandeur dispose d'un délai de 2 mois à compter de la notification pour contester la décision par lettre 
adressée à Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction Jeunesse Sports Culture ~ Service 
Éducation Jeunesse - 9 rue René et Émile Fage - 19005 TULLE Cedex. 
Si son recours préalable n'aboutit pas, il peut alors saisir le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la dernière décision.



LES PRIMES D’APPRENTISSAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aider les élèves à effectuer un apprentissage artisanal pour obtenir un CAP ou un BEP. 

BENEFICIAIRES 

Les jeunes effectuant une formation en entreprise, sous contrat, suivie d'une scolarité dans un centre de 

formation des apprentis. 

CONDITIONS A REMPLIR 

■ Parents domiciliés en Corrèze, 
■ Être scolarisé dans un Centre de formation aux Apprentis, 
■ Préparer un CAP ou un BEP uniquement, 
■ Avoir conclu un contrat d'apprentissage avec un employeur. 

MONTANT DE L’AIDE 

• Le calcul de la prime se définit au vu d'un quotient familial en divisant l'ensemble des ressources de la 

famille, à l'exclusion de l'allocation logement, par le nombre de personnes composant la famille. 

• Détermination d'un nombre de parts et de la valeur de la part par tranche de Quotient Familial en 

fonction de l'enveloppe départementale prévue à cet effet et du nombre de demandeurs. 
Pour toutes les demandes de renouvellement un Quotient Familial unique est appliqué assurant une prise 

en charge de droit pour tous ces apprentis. 

• Application du nombre de parts au nombre de dossiers de la catégorie, 

• La prime est égale à la valeur de la part multipliée par le nombre de parts affectés au dossier de 

l'apprenti. 

PROCEDURE 

Demander un dossier auprès du Conseil Départemental, Direction de la Jeunesse, des Sports, et de la Culture - 

Service Éducation Jeunesse, des centres d'apprentissage, ou des Maisons du Département. 
Le dossier doit être constitué des pièces suivantes : 

■ Copie du certificat de scolarité de l'année scolaire en cours. 

“ Copie du contrat d'apprentissage. 

“ Copie du ou des livret(s) de famille en totalité. 
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■ Un relevé d'identité bancaire ou postal de l'apprenti ou de ses représentants légaux. 

■ Copie du dernier avis d'imposition ou de non-imposition sur les revenus de l'année N-1 des parents en 

totalité, y compris pour les conjoints en cas de vie maritale. 

■ Pour les exploitants agricoles uniquement, copie des avis d'imposition ou de non- imposition sur les 

revenus de l'année N-2. 

■ Copie des autres justificatifs mensuels des ressources des parents dans les cas particuliers : ASSEDIC, RMI, 

RSA, Contrats emploi, longue maladie, invalidité, accident du travail, pré retraite, retraite, (en plus de 

l'avis d'imposition ou de non- imposition). 

“ Copie de l'attestation de paiement des allocations familiales perçues par les parents datant de moins de 

trois mois. 

■ Copie de l'extrait du jugement de divorce ou des affaires familiales indiquant qui a la charge des 

enfants, et le montant de la pension alimentaire. 

■ Pour les cas particuliers : apprenti, marié, pacsé, en rupture familiale...joindre obligatoirement un courrier 

explicatif accompagné des justificatifs nécessaires (avis d'imposition, rapport d'assistante sociale...). 

Le dossier ainsi complété est adressé avant le 15 janvier à : 

Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction Jeunesse Sports Culture - Service 

Éducation Jeunesse - 9 rue René et Émile Fage - 19005 - TULLE Cedex 

Tout dossier déposé, même complet, après cette date est automatiquement rejeté. 

PRINCIPE D'ATTRIBUTION 

Le calcul de l'aide se fait par le biais d'un quotient familial obtenu en divisant l'ensemble des ressources annuelles 

à l'exclusion de l'allocation logement et de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé par le nombre de 

personnes composant la famille 

L'aide est versée directement aux familles au 3ème trimestre de l'année scolaire 

La Commission Permanente a compétence pour statuer sur ces demandes. 
Une lettre informe les familles du montant de ses droits 

VOIES DE RECOURS : 

Le demandeur dispose d'un délai de 2 mois à compter de la notification pour contester la décision par lettre 

adressée à Monsieur le Président du Conseil Départemental - Direction Jeunesse Sports Culture - Service 

Éducation Jeunesse - 9 rue René et Émile Fage - 19005 TULLE Cedex. 

Si son recours préalable n'aboutit pas, il peut alors saisir le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de la dernière décision.



FONDS DE SECOURS DEPARTEMENTAL (F.S.D.) 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES PRINCIPES FONDAMENTAUX : 
 
Le Fonds de Secours Départemental est un fonds d'aide facultatif ayant pour 
objet l'attribution individuelle d'un secours versé aux Corréziens en difficulté 
dans le but de répondre dans les meilleurs délais aux besoins élémentaires de la 
vie courante 
 
- Le FSD ne doit intervenir qu'en dernière recours, et seulement après la connaissance des réponses 
définitives des autres dispositifs sollicités. 
- La mobilisation des fonds de droit commun et la vérification de l'accès aux droits des personnes doivent 
être systématiquement réalisées pour chaque situation. 
- Le FSD apporte un soutien exceptionnel une seule fois par an et par foyer, pour un montant maximal de 
400€ 
- Le règlement de l'aide est exclusivement effectué à un tiers et ne peut en aucun cas venir en 
remboursement d'une dette déjà soldée. 
- Dans un souci de responsabilisation, il est systématiquement laissé une part de la dette à la charge du 
demandeur 
- Seuls les agents du Conseil Départemental sont habilités à solliciter ce fonds. 
- Le paiement de l'aide doit être effectué dans les 12 mois qui suivent la date de la commission. En cas de 
non réception des pièces nécessaires au paiement (RIB du tiers, facture si dossier instruit sur devis), l'aide 
est annulée. 
 
 
LES TYPOLOGIES D'AIDES ELIGIBLES: 
 
- Les dépenses liées au logement, sauf si refus du FSL quel qu'en soit le motif 
- Les dépenses liées à la santé et non prises en charge (ex: frais médicaux, hôpital, mutuelle) 
- Les frais liés à la mobilité (ex: réparation de véhicule, assurance, participation au code de la route) 
  Attention: à condition que la facture présentée pour le règlement corresponde au devis 
 
- Les dépenses pour un déménagement sur les territoires non couverts par des dispositifs déjà existants. 
  (Tenir compte du lieu de résidence de la famille) 
- Les frais d'obsèques 
- Les frais de formation professionnelle et d'inscription aux concours, écoles spécialisées... 
- Les dépenses consécutives à des accidents de la vie (décès, rupture conjugale, perte d'emploi, maladie). 
 
L'événement et les factures doivent être intervenus dans les 6 derniers mois précédant la Commission. 
 
 
LES DEMANDES INELIGIBLES :      
    
- Toute demande qui fait l'objet d'un refus dans un dispositif de droit commun 
- Toute demande dont le bénéficiaire fait l'objet d'une suspension de droits ou d'une radiation pour faute 
ou fraude 
- Pas d'aide possible pour les frais et timbres fiscaux, les crédits, les dettes auprès de sociétés de 
recouvrement ou d'huissier  
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- Pas d'aide pour les frais d'école privée, de cantine, garderie ou crèche  
- Les factures de plus de 6 mois 
- Les honoraires d'avocat 
- Les cures thermales 
- les leçons de conduite 
- les frais et travaux liés aux caveaux mortuaires 
 
 
PROCESSUS D'INSTRUCTION DES DEMANDES: 
 
- examen par un travailleur social du Département de la situation globale de la personne et rédaction d'un 
rapport soumis à l'avis du cadre technique de la MSD 
- proposition d'attribution soumise au Directeur de la DASFI qui vérifie l'éligibilité et fait une proposition 
- proposition soumise à l'élu de référence pour validation des propositions 
- décision prise par la Commission Permanente 
 
 
NOTIFICATIONS DES DECISIONS (accords-rejets):      
 
- courrier destiné à l'intéressé l'informant de la décision prise 
- courrier adressé aux prestataires les informant du montant de l'aide accordée et du mode de versement 
- envoi du tableau récapitulatif aux MSD 
 
 
NB: La commission se réserve le droit de déroger à ce règlement pour une situation très exceptionnelle 
dès lors qu'elle s'inscrit dans un projet de travail social construit et argumenté. 
 



TITRE 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSERTION 
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LE REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA) 
 
 
 
 
 
 

REFERENCES : 
 

Loi n° 2008-1 249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion 
Décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au rSa 
Décret n° 2010-961 du 25 août 2010 relatif à l'extension du rSa aux jeunes de moins de 25 
ans 
Décret n°2012-294 du 1er mars 2012 relatif aux procédures d'orientation, de suspension et de 
radiation applicables aux bénéficiaires du revenu de solidarité active. 
 
Loi n°2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi publié au JO le 1 8 
août 2015 
 
Rapport de la Commission Permanente du Conseil Départemental de la Corrèze du 
11 décembre 2015 relatif aux modifications dans la mise en œuvre du Revenu de Solidarité 
Active. 
 
Décret n°2017-122 et 123 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minimas sociaux. 
Décret n°2017-811 du 5 mai 2017 relatif aux modalités de calcul de rSa et de la prime d'activité (Ppa) pour 
les travailleurs indépendants. 
 
 
NATURE DE LA PRESTATION 
 

Il s'agit d'une prestation révisable trimestriellement, qui varie en fonction des revenus et de la 
composition du foyer. Elle joue à la fois le rôle de revenu minimum garanti pour les personnes 
privées d'emploi et de complément de revenu pour les foyers dont les membres ne tirent que des 
ressources « limitées » de leur activité ou des droits qu'ils ont acquis en travaillant (allocations 
chômage). 
 
Son barème est révisé et fixé chaque année par l'État. 
 
Il est communément dénommé rSa "socle" ou rSa "socle majoré" s'adresse aux personnes isolées 
ayant des enfants à charge.  
 
 
 
 
 
BENEFICIAIRES : 
 
Personnes de plus de 25 ans* ; ou sans conditions d'âge, personnes isolées qui doivent assumer la charge 
d'un ou plusieurs enfants nés ou à naitre (article L262-9 du CASF) 
* Depuis le décret n°2010-961 du 25 août 2010, le rSa peut être ouvert aux jeunes de moins de 25 ans 
sous conditions (article L262-7-1 du CASF) 
 
 



CONDITIONS ADMINISTRATIVE D'ÉLIGIBILITÉ - EXCLUSIONS 
Article L 262-4 et L262-6 du Code de l'Action Sociale des Familles 

Les conditions administratives sont de deux natures, l'âge et les conditions de séjour du 
demandeur sur le territoire français : 
Age : 
Le demandeur doit : 
► Être âgé de plus de vingt-cinq ans ;  
► Ou avoir moins de vingt-cinq ans et avoir au moins un enfant à charge, né ou à naître, 
► Ou avoir moins de vingt-cinq ans et avoir travaillé deux ans sur les 3 dernières années 
(pour le «rSa jeunes actifs») 

 Séjour : 
Le demandeur doit : 
► Résider en France de manière stable, effective et permanente, 
et 
► Pour les ressortissants de l'espace économique européen (EEEI. hors France, et de la 
Suisse, remplir les conditions de droit au séjour et avoir résidé en France durant les trois mois 
précédant la demande. Sont exonérées de cette durée de résidence, les personnes exerçant 
une activité professionnelle ou ayant exercé une activité professionnelle mais qui sont en 
incapacité temporaire de travailler pour des raisons médicales ou suivent une formation ou sont 
inscrites sur la liste des demandeurs d'emploi ; 
 

► Pour les ressortissants étrangers (hors EEE), sauf exception, être titulaire, depuis au moins 5 
ans, d'un titre de séjour autorisant à travailler. Sont exonérés de ce titre les réfugiés, les 
apatrides, les bénéficiaires de la protection subsidiaire, les étrangers titulaires de la carte de 
résident ou d'un titre de séjour conférant des droits équivalents ainsi que les personnes ayant 
droit à la majoration pour parent isolé. Dans ce cas, les demandeurs doivent remplir les 
conditions donnant droit aux allocations familiales. 

Les exclusions 
En revanche, sont exclus du champ du rSa : 
- Les élèves, étudiants ou stagiaires au sens de l'article L. 1 24-1 du code de l'éducation. 
Cette condition n'est pas applicable aux personnes ayants droit à la majoration mentionnée à 
l'article L. 262-9 du présent code. 
- Les personnes en congé parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilité. Cette 
condition n'est pas applicable aux personnes ayants droit à la majoration mentionnée à l'article 
L. 262-9. 
 
INSTRUCTION DES DEMANDES de rSa 

La demande de rSa est réalisée sur un formulaire de demande unique du bénéfice du rSa 
(demande dématérialisée prioritaire via les sites dédiés www.caf.fr ou www.msa.fr). 
 
Les intéressés sont assistés par les organismes chargés de l'instruction des demandes et du 
service du revenu de solidarité active afin de remplir le formulaire et rassembler les pièces 
nécessaires. 
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La demande de rSa doit être établie prioritairement par les dits services, via l'application @rSa 
pour assurer à l'usager un délai de traitement optimal. 
 
La demande peut être déposée auprès des organismes instructeurs suivants : 
 

■ Maisons de la Solidarité Départementale (MSD) 
■ Mutualité Sociale Agricole 
■ Caisse d'Allocations Familiales 
■ Associations et organismes ayant reçu délégation du Conseil Départemental 
 
L'instruction des demandes de rSa relève soit des services du Département, de l'organisme 
payeur compétent (CAF ou MSA). 
 
En Corrèze, l'accueil, le renseignement, le test informatique d'éligibilité et le montage du dossier 
s'effectue auprès des organismes précités. Ils peuvent, le cas échéant, procéder à l'estimation 
du montant du droit. L'instruction administrative s'opère auprès des organismes payeurs, qui 
rassemblent toutes les pièces justificatives, les contrôlent et les vérifient et procèdent au 
paiement. 
 
 
DECISION ET VERSEMENT DE L'ALLOCATION 
Article L262-16 du Code de l'Action sociale des familles 
 
 En Corrèze, une convention de gestion passée par le Conseil Départemental avec les 
organismes payeurs (CAF/MSA) les autorise à prendre, pour le compte du Président du Conseil 
Départemental toutes les décisions propres au rSa (ouverture du droit, fermeture du droit, etc...). 
 
 La date d'ouverture du droit est celle du jour où toutes les conditions d'ouverture sont 
remplies. L'allocation est due à compter du premier jour du mois civil au cours duquel la 
demande a été déposée. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, lorsque le bénéficiaire rSa exerce, prend ou reprend une activité 
professionnelle, le bénéficiaire du revenu de solidarité active est réputé avoir formulé une 
demande de prime d'activité mentionnée à l'article L. 841-1 du code de la sécurité sociale, 
sauf mention contraire de sa part (Article L. 262-27-1 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles) 
 
 
 En cas de séparation, l'ouverture du rSa au titre du conjoint n'est pas subordonnée au dépôt 
d'une nouvelle demande. L'allocation est liquidée pour des périodes successives de 3 mois, 
après complétude par l'allocataire d'une déclaration trimestrielle des ressources. 
 
 
LES DROITS ET OBLIGATIONS : PERIMETRE DES DROITS ET DEVOIRS 
Article l262-8 et L 626-27 du Code de l'Action sociale et des Familles 
 
Le versement de l'allocation rSa est subordonné au respect des "droits" et devoirs. 
 
 



LES DROITS 
 

 Droit au versement de l'allocation rSa qui vise à garantir un revenu minimum ;  
 

 Droit à la Protection Universelle Maladie (selon le niveau de ressources du foyer) ; 
 

 Droit à une aide au logement (l'organisme CAF/MSA détermine l'éligibilité) ; 
 

 Droit à une orientation sociale ou professionnelle ; 
 

      Droit à un accompagnement personnalisé par un référent rSa (référent social, professionnel 
ou coach professionnel) du Conseil Départemental ; 

 

 Droit à des actions d'insertion. 
 
 
LES DEVOIRS. 
 

La priorité est donnée à l'insertion professionnelle et l'insertion sociale y contribue. 
Tout bénéficiaire du rSa est soumis à l'obligation d'accompagnement et doit s'inscrire dans un 
parcours lui permettant de résoudre, dans un délai plus ou moins long, les problèmes faisant 
obstacle à un retour à l'emploi durable. 
 
 L'obligation de contractualiser est individuelle 
Les bénéficiaires de l'allocation "soumis à droits et devoirs", ont l'obligation de signer avec le 
Président du Conseil départemental un Contrat d'Engagements Réciproques (CER), et pour 
lequel ils bénéficient d'un accompagnement personnalisé, professionnel ou/et social. 
Ce projet personnalisé définit les objectifs, les étapes et les moyens mis en œuvre par la 
Collectivité et le bénéficiaire pour accompagner sa sortie du dispositif. 
Le bénéficiaire du revenu de solidarité active a droit à un accompagnement social et 
professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique. 
Les mêmes droits et devoirs s'appliquent au bénéficiaire et à son conjoint, concubin ou 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité, qui signent chacun le projet ou l'un des contrats 
mentionnés aux articles L. 262-34 à L. 262-36. du Code de l'action sociale des familles. 
 
 Le devoir de rechercher un emploi, d'accomplir toutes les démarches nécessaires à la 
création de son activité, ou obtenir une meilleure insertion sociale ou professionnelle. 
 
 
 
 Signaler tous les changements à l'organisme payeur, informer en parallèle le référent, et 
transmettre en temps opportun les déclarations trimestrielles des ressources, 
 
 Faire valoir ses droits prioritaires (indemnités Pôle emploi, AAH, droits retraite...) 
 
 
EXAMEN DES CONTRATS D'ENGAGEMENTS RECIPROQUES 
 

Les contrats d'engagements réciproques (CER) élaborés entre le bénéficiaire et le Président du 
Conseil départemental déterminent l'ensemble des actions d'insertion nécessaires. 
Les contrats d'engagements réciproques (CER) sont validés par le Président du Conseil 
départemental après analyse et traitement par la cellule d'examen des CER du service Insertion. 
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La durée de validité de ce CER peut varier de trois mois à un an en fonction du projet d'insertion des 
bénéficiaires. 
 
La Cellule d'Examen des Contrats, rattachée au service Emploi Insertion, examine les CER établis par 
l'ensemble des référents : sociaux,  professionnels et les référents en charge du public bénéficiant 
d'une RQTH ; un travail d'échanges avec les équipes des MSD se fait régulièrement afin de 
communiquer et d'harmoniser les pratiques dans l'élaboration des CER. 
 
Cette cellule analyse la cohérence du parcours avec l'appui du dossier de la personne et l'ensemble 
des contrats établis précédemment. Elle croise et collecte les informations avec l'aide des logiciels 
(GENESIS, DUDE, Espace partenaire CAF, MSA Pro) ce qui lui permet d'être force de propositions et 
de prendre les décisions les plus adaptées à la situation des bénéficiaires. 
 
Enfin elle participe à différentes commissions (aides financières, préparations CRSA, CRSA, 
CTORAG…) et assure une veille statistique sur le volume des contrats et le contenu de leur 
traitement. 
 
Au cours du parcours d'insertion, le type d’accompagnement s'adapte et se gradue en fonction 
de la structuration et du caractère professionnel ou social de la situation du foyer. 
 
 
EXAMEN DES DOSSIERS PAR [A COMMISSION DE REORIENTATION ET DE 
SUSPENSION DE L'ALLOCATION (art. L. 262-37/38/39 CASF) 
 

Le Président du Conseil départemental constitue des équipes pluridisciplinaires composées 
notamment de professionnels de l'insertion sociale et professionnelle, en particulier des agents de 
l'Institution mentionnée à l'article L. 5312-! du code du travail dans des conditions précisées par la 
convention mentionnée à l'article L. 262-32 du présent code, de représentants du département et des 
maisons de l'emploi ou, à défaut, des personnes morales gestionnaires des plans locaux pluriannuels 
pour l'insertion et l'emploi et de représentants des bénéficiaires du revenu de solidarité active. 
 
Les équipes pluridisciplinaires sont consultées préalablement aux décisions de réorientation vers les 
organismes d'insertion sociale ou professionnelle et de réduction ou de suspension, prises au titre des 
articles L. 262-37 ; L262-38 et L262-39du CASF du revenu de solidarité active qui affectent le 
bénéficiaire. 
 
L'existence de droits et devoirs en contrepartie du rSa, permet de sanctionner les personnes qui 
ne respectent pas les contraintes liées au dispositif. 
 
Des sanctions sont prévues par les textes (Art L.262-37/38/39 du CASF) après consultation 
d'une équipe pluridisciplinaire. Le Président du Conseil départemental constitue l'équipe 
pluridisciplinaire : 
- le Chef de service de l'Insertion 
- un référent social et/ou professionnel 
- un représentant de Pôle emploi 
- le chargé du contentieux ou le contrôleur rSa suivant les situations 
- un coordinateur de la commission d'insertion 
- un usager bénéficiaire du rSa 
 
Les décisions de réorientation, de suspension partielle ou totale, de radiation de la liste des 
bénéficiaires du rSa et d'amendes administratives sont prises par le Président du Conseil 
départemental ou son représentant après avis de l'équipe pluridisciplinaire. Les décisions 



prennent effet à compter du mois suivant. 
 
Après consultation et afin de sanctionner le bénéficiaire qui ne respecte pas ses obligations, les 
articles R262-68 R262-69 du CASF prévoient l'application d'un système graduel de sanctions, 
dans le respect du contradictoire : 
 
 Premier manquement : la loi prévoit la réduction du montant du rSa jusqu'à 80% du montant 
dû au foyer au titre du dernier mois du trimestre de référence en cas de premier manquement à 
ses droits et devoirs par le bénéficiaire. Si le foyer est composé de plus d'une personne, cette 
suspension ne peut excéder 50 % dû au foyer au titre du dernier mois du trimestre de référence. 
Le Président du Conseil départemental peut réduire le droit rSa, en fonction des situations, pour 
une durée de 1 mois 

 Nouveau manquement : lorsque le bénéficiaire a déjà fait l'objet d'une première décision de 
suspension, le Président du Conseil départemental peut réduire le rSa du montant qu'il 
détermine librement (article R.262-68 du CASF), pouvant aller jusqu'à la suspension totale du 
rSa, pour une durée d'un mois minimum, après avoir respecté la procédure du contradictoire. 

Le montant de la suspension ne peut toutefois excéder 50 % du montant dû au foyer au titre du 
dernier mois du trimestre de référence lorsque le foyer se compose de plus d'une personne, et 
non plus 50 % du montant forfaitaire applicable au foyer comme cela était le cas sous la 
réglementation en vigueur avant la publication du décret n° 2012-294 du 1er mars 2012. 
 
 La radiation d'un foyer s'applique à l'issue du second niveau de sanction. 
 
Au terme de la suspension décidée en cas de nouveau manquement (2° de l'article L. 262-38 
du CASF), si le bénéficiaire ne s'est pas conformé à ses obligations, le Président du Conseil 
départemental peut mettre fin au droit au rSa et radier le foyer de la liste des bénéficiaires. 
 
Ainsi, conformément aux dispositions règlementaires, cette instance est consultée préalablement 
aux décisions de réorientation vers les organismes d'insertion sociale ou professionnelle et de 
réduction ou de suspension prises au titre de l'article L262-37 du CASF, du rSa qui affectent le 
bénéficiaire. 
 
Elle est également consultée dans le cadre du prononcé d'une amende administrative 
conformément à l'article L262-52 du CASF. 
 
 
NOUVELLE DEMANDE rSa APRES UNE MESURE SANCTION : RADIATION 
 

Art 268-38 CASF " Le Président du Conseil départemental procède à la radiation de la liste des 
bénéficiaires du revenu de solidarité active au terme d'une durée de suspension de son versement 
définie par voie réglementaire. 
 
Après une radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active à la suite d'une 
décision de suspension prise au titre de l'article L.262-37, le bénéfice du revenu de 
solidarité active dans l'année qui suit la décision de suspension est subordonnée à la signature 
préalable du projet personnalisé d'accès à l'emploi mentionné à l'article 1.5411-6-1 du code 
du travail ou de l'un des contrats prévus par les articles L.262-35 et L.262-36 du présent code". 
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Selon les dispositions de l'art L262-38 CASF et du décret du 1er mars 201 2, le Président du 
Conseil départemental peut procéder à la radiation de la liste des bénéficiaires du rSa; après 
l'application de 2 réductions successives sur le montant du rSa versé. 
Pour les personnes ainsi sanctionnées, s'ouvre la possibilité d'ouverture d'un nouveau droit dans 
l'année, subordonné à la signature d'un contrat d'engagements réciproques (CER). 
Ce document fait l'objet d'un examen et d'un traitement par la cellule d'examen des CER du 
service Insertion puis est validé ou invalidé par le Président du Conseil départemental. 
 
LUTTE CONTRE IA FRAUDE 
(Article L. 262-52 du Code de l'Action sociale des familles) 
 
Amende administrative 
Le Président du Conseil départemental peut décider, après avis de la commission de 
réorientation et de suspension de l'allocation rSa, d'appliquer une amende administrative au 
bénéficiaire en cas de fausse déclaration, omission délibérée de déclaration ayant abouti au 
versement indu de l'allocation. 
L'amende administrative ne peut être prononcée s'il a été fait application pour les mêmes faits 
d'une décision de pénalité financière de la part de l'organisme payeur. 
 
Le montant de l'amende est fixé en tenant compte de la situation sociale et familiale du 
bénéficiaire, du caractère répétitif ou non des faits et de la reconnaissance ou non des actes 
par le bénéficiaire. 
Le produit de l'amende est versé aux comptes de la Collectivité débitrice du revenu de solidarité 
active. 
 
LA GESTION DES INDUS rSa 
Articles L262-45 et L262-46 du CASF 
Articles R.262-92 et suivants du CASF 
 
DEFINITION ET PRINCIPES 
 l'indu rSa est la conséquence d'un paiement de l'allocation alors que l'allocataire n'avait pas de droit 
(partiel /total). La prescription est le fait de ne pouvoir agir au-delà d'un certain délai ; pour le  rSa ce délai 
est de 2 ans. Cette règle ne s'applique pas pour l'administration en cas de manœuvre frauduleuse ou de 
fausse déclaration. 
 
RECUPERATION DE L'INDU 
 Le recours doit être déposé dans un délai de 2 mois dès la réception de la notification de la dette, il 
présente l'avantage d'avoir un caractère suspensif (gel de la récupération) : 
- la réclamation dirigée contre une décision de récupération de l'indu, 
- le dépôt d'une demande de remise ou de réduction de créance, 
- les recours administratifs contentieux déposés contre ces décisions. 
- le dépôt d'un dossier de surendettement  
 
Dans les trois premiers cas, un recours déposé au-delà du délai de 2 mois ne peut donner lieu à suspension 
de la récupération 
 
 Modalités de récupération : (seuil minimum de 77 € au dessous duquel l'allocation versée ne donne pas 
lieu à récupération) 
 
Lorsque le droit rSa est toujours en cours, le bénéficiaire peut opter pour le remboursement de l'indu en 
une seule fois ou opter pour un échéancier auprès de l'organisme payeur. 
 
Lorsque le droit rSA n'est plus en cours mais qu'il y a perception de prestations familiales, Aides au 



logement, ou Allocation aux adultes handicapés, l'indu rSa est récupéré, selon le barême de 
recouvrement personnalisé prévu au code de la Sécurité Sociale sur les prestations familiales à échoir. 
 
Lorsqu'il n'y a plus de droits, et après 3 mois sans recouvrement, le montant du solde de la créance est 
transmis au Département selon les modalités suivantes : 
L'organisme payeur du rSa (CAF/MSA) transmet chaque mois au Président du Conseil départemental la 
liste des indus.  
 
Lorsqu'il y a un nouveau droit, après radiation du rSa, le payeur départemental peut procéder au 
recouvrement du titre de recettes par précompte sur l'ensemble des allocations à échoir (AAH, AL, AF…) 
 
Lorsque le débiteur décède, le RMI ou le rSa ne sont pas des aides récupérables sur la succession (art 
L.262-49 du CASF) 
 
VOIES DE RECOURS (L262-45 du CASF) 
 

Toutes les décisions prises et notifiées par le Président du Conseil département et/ou par 
l'organisme payeur (CAF, MSA) pour le compte du Président du Conseil Départemental peuvent 
faire l'objet d'un recours administratif en 2 phases : 

■ un recours administratif préalable obligatoire devant le président du Conseil départemental 
dans les 2 mois à compter de la réception de la notification de la décision contestée. 

La réclamation doit être motivée. 
■ un recours contentieux devant le président du tribunal administratif de Limoges, dans un 

délai de deux mois à compter de la décision du Président du Conseil départemental. 
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LE PROGRAMME DEPARTEMENTAL D’INSERTION (PDI) 
 
 
 
 
 

 
REFERENCE : 
Loi n° 2008-1 249 du 1er décembre 2008. 
Art. L. 263-1 du CASF 
 
 
OBIECTIFS : 
Le Programme Départemental d'Insertion (PDI) met en œuvre des actions d'insertion en vue d'activer les 
parcours d'insertion des bénéficiaires du rSa. 
 
Chaque année, le Conseil départemental définit et adopte la politique départementale d'insertion sociale 
et professionnelle en faveur du public bénéficiaire du rSa, recense les besoins d'insertion et l'offre locale 
et planifie les actions d’accompagnement correspondantes. 
 
En Corrèze, le PDI actuel a été établi pour 3 ans (2016-2018). 
 
 
AXES : 
 
Le PDI 2016-2018 fonde les interventions de la Collectivité sur 4 axes : 
 
AXE 1 : Systématiser l'accompagnement des allocataires 
AXE 2 : Redéfinir et rénover l'offre d'insertion sociale 
AXE 3 : Mettre en lien l'insertion avec le développement économique 
AXE 4 : Mobiliser les territoires : élaboration du Pacte Territorial d'Insertion. 
 
Il finance les actions d'insertion sociale et professionnelle correspondantes. 
 
 
Le PDI met en œuvre des actions d'insertion via un accompagnement individualisé. 
♦ Accompagnement par une équipe de référents sociaux et professionnels : 
Sur le Département, l'équipe dédiée à l'accompagnement des bénéficiaires du rSa jusqu'à présent 
constituée de référents professionnels et sociaux s'est enrichie avec l'arrivée d'une infirmière en charge de 
l'accompagnement vers et dans les soins, d'une psychologue du travail intervenant sur un temps de 
diagnostic pour l'acceptation au changement ou à la réorientation des projets professionnels et de coachs 
professionnels et sociaux en charge d'un accompagnement court et renforcé. 

 
 
Les référents et les coachs s'assurent de la mobilisation du bénéficiaire et de ses ayants-droits autour de 
l'élaboration et de la réalisation d'un projet professionnel. 
 

■ Ils établissent avec la personne un contrat d'engagements réciproques portant sur la construction du 
parcours d'insertion et sa mise en œuvre. 

 
■ Ils recherchent les partenariats et les financements nécessaires pour permettre la réalisation du 

parcours d'insertion et travaillent activement à la mobilisation des acteurs œuvrant dans le champ de 
l'insertion professionnelle et sociale. 

 
 

Actions d'accompagnement professionnel 
 
♦ Insertion par l'activité économique (IAE) 
Le Conseil départemental développe une politique forte en direction des structures de l'Insertion par 



l'Activité Économique, et leur apporte, outre un soutien technique et une participation active aux 
instances d'animation, des aides financières : 
 
► Au titre de l'accompagnement professionnel des bénéficiaires du rSa dans le cadre des CDDI 
(Contrat à Durée Déterminée d'insertion) : 

■ Entreprises d'insertion : 
 1 800 €/poste conventionné/parcours de 12 mois 
 500 € par sortie positive 
■ Chantiers d'insertion : 
 1 500 €/poste conventionné/parcours de 12 mois  
 800 € par sortie positive 
■ Associations intermédiaires 
 1 000 € au titre de l'accompagnement professionnel 
 1,50 € de l'heure de mise à disposition pour le public brSa 
 

 
► Au titre des aides aux postes (cofinancement des aides CDDI de l'État + contrats aidés) dans le 

cadre de la Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens portant aussi sur la volumétrie annuelle des  
contrats aidés : CAE pour le secteur non marchand et  CIE pour le secteur marchand 

 
►Au titre de l'investissement, pour la création d'activités nouvelles, ou le développement d'activités 
 
Les engagements sont contractualisés annuellement au travers de la convention d'objectifs et de moyens 
et des conventions bilatérales avec chacune des structures de l'insertion par l'activité économique. Les 
versements sont proratisés au regard de l'atteinte des objectifs conventionnés. 
Les aides à l'investissement font l'objet d'une convention particulière. 
 
L'accompagnement des structures et le suivi de leurs résultats sont réalisés par le chargé de mission 
Insertion en charge des structures de l'IAE sur l'ensemble du Département. 
 
♦ Actions en faveur de l'accompagnement à la création reprise d'activité, de son maintien et de son 

développement, 
 
Le Département met en œuvre un ensemble d'actions destinées à : 

■ accueillir les porteurs de projet en demande de création ou reprise d'activité, 
■ analyser leurs capacités à assumer les obligations de la création ou de la reprise et les accompagner 

dans les différentes étapes de ce processus de création, 
■ réaliser un diagnostic socio-économique de la situation de chaque travailleur indépendant et de son 

entreprise, afin de définir les solutions adaptées, 
■ évaluer les perspectives de rentabilité de l'entreprise, 
■ aider le travailleur indépendant, ayant un potentiel de rentabilité, dans sa démarche de 

développement de son activité afin de lui permettre de trouver une autonomie financière, 
■ accompagner le travailleur indépendant au changement en identifiant des solutions alternatives, 
 réaliser un plan d'actions pour le référent dans le cadre des démarches de réorientation 

professionnelle à engager. 
 
 

♦ Actions d'accompagnement - évaluation : 
Évaluation socioprofessionnelle 

■ Réaliser un diagnostic socio professionnel précis de la situation de la personne faisant apparaître a 
minima : ses souhaits, son niveau de qualification et de formation, ses capacités et compétences 
professionnelles, leur transférabilité, ses centres d'intérêt et potentiels mobilisables, ses freins à 
l'emploi et son employabilité. 

■ Définir avec la personne un projet professionnel réaliste et réalisable qui prend en compte à la fois 
ses attentes et ses limites, l'environnement économique du territoire local et ses ressources, en lien 
avec les métiers porteurs d'emploi. 

■ Construire un plan d'action précis, opérationnel et cadencé sur 12 mois avec indication des objectifs 
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et des étapes nécessaires à sa mise en œuvre : démarches et inscriptions à réaliser, rendez-vous à 
tenir, auprès de qui, visites en entreprises, remises à niveau, formations. 

 
Accès à l'emploi et à la qualification dans le domaine du bâtiment et des travaux publics par : 

■ une prospection d'entreprises susceptibles d'accueillir le bénéficiaire ayant un projet professionnel, 
■ une mise à disposition, lorsque cela est possible, auprès des entreprises sous la forme d'un contrat 

de travail, de professionnalisation, d'alternance, 
■ la mise en place d'immersions en entreprises afin de faciliter l'insertion professionnelle des 

bénéficiaires orientés. 
 

♦ Actions en faveur de la mobilité  
Ces actions visent à faciliter les déplacements des personnes : 
- location de scooters, de voitures, 
- diagnostic mobilité via la plateforme mobilité. 
Les référents sont impliqués dans ces actions. Ce sont eux qui sollicitent l'opérateur pour les locations de 
scooters et de voitures, après évaluation de la situation du demandeur. 
Ils peuvent solliciter en ce sens les aides financières individuelles du PDI. 
 
♦ Actions d'insertion sociale : 
Il s'agit de rompre l'isolement, de créer du lien social et du mieux-être : 
- actions de mobilisation sociale 
- actions estime de soi 
 
 
♦ Actions en faveur de la santé : 
Accès aux soins par un accompagnement individualisé et global - coordination des différents intervenants 
sociaux et médicaux autour de la personne.  
- Accompagnant santé IDE CD19 
- ateliers santé vie quotidienne 
- lieux d'écoute et d'accompagnement 
 
♦ Actions en faveur du logement 
- participation du PDI au financement du Fonds de Solidarité Logement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LE PACTE TERRITORIAL D’INSERTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
REFERENCES 
Loi n° 2008-1 249 du 1er décembre 2008 - Article L 263-2 du CASF 
Circulaire interministérielle DGAS/DGEFP/2009/137 du 25 mai 2009 
 
OBIECTIFS 
 
- Coordonner l'ensemble des actions d'insertion et les ancrer sur tout le territoire départemental 
- Organiser la convergence et la complémentarité des actions et des financements  
- Œuvrer à une collaboration régulière entre partenaires  
- Développer des actions adaptées aux besoins des publics fragilisés afin d'optimiser leur insertion  
- Favoriser l'insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du rSa 
 
 
ORGANISATION 
 

• Vote, le 25 novembre 2016 du Pacte Territorial d’Insertion 2016-2018 par l’Assemblée Plénière du 
Conseil départemental de la Corrèze 

 
• Déclinaison des actions à partir des 4 axes stratégiques et de 4 thématiques: emploi formation, santé, 

insertion lien social communication et modes de gouvernance 
 
• Co construction de neuf ateliers de concertation et de propositions à partir de diagnostics 

territorialisés. Cinq territoires projet ont été identifiés par thématique sur lesquels se sont 
positionnés les partenaires sur selon leur champ d’intervention (Brive, Haute-Corrèze, Tulle, Vallée de 
la Dordogne, Vézère-Auvézère). Des réflexions ont été menées à partir des besoins identifiés, des 
actions développées par les différents acteurs et les ressources de chaque territoire aboutissant à 
l'émergence de propositions d’actions. 

 
• Mise en œuvre du plan d’actions contenant 29 fiches action en lien avec  les retours des ateliers de 

concertation et de propositions 
 

Ce plan d'action, voté en Assemblée Plénière Départementale du 10 novembre 2017, sera déployé 
pendant toute la durée du PTI. 
 
 
PLAN D'ACTIONS 
 
1- Systématiser et renforcer l’accompagnement des bénéficiaires du rSa 
 
Création et mise a disposition de répertoires à destination des  professionnels 
 Plateforme collaborative Emploi Insertion 
 Boost Emploi 
Consolidation base de données relative aux bénéficiaires du rSa 
 Observatoire Départemental de l'Emploi et des Métiers 
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2- Redéfinir et rénover l’offre d’insertion sociale - proposer une offre de services adaptés pour favoriser 
l’employabilité 
 
Développer l’accessibilité des bilans de santé 
 Accessibilité aux bilans de santé 
 
Accompagnement de bénéficiaires souffrant d’addictions 
 Forum Santé "Addictologies - Santé Mentale" 
 Promotion des dispositifs d'accès aux soins en Haute Corrèze 
 Accompagnant santé - Infirmier Diplômé d'État 
 
Actions de promotion et de diffusion des outils existants en matière de mobilité 
 Plateforme de covoiturage Conseil départemental 
 Promotion de la plateforme mobilité ADER 
 Expérimentation d'outils facilitant la mobilité type "Rezo Pouce" 
 
Expérimentation réservation de places en structures d’accueil petite enfance 
 Expérimentation réservation de places en structures d’accueil petite enfance 
 
Ateliers numériques 
 Recensement des lieux d'accès numériques 
 Ateliers compétences numériques de base 
 Animateur numérique itinérant 
 
 
3- Mettre en lien l’insertion sociale avec le développement économique 
 
Expérimentation immersion(s) en entreprise(s) 
 Immersion(s) en entreprise(s) 
 Chargé de Mission Entreprises-Emploi 
 
Remplacement dans les collèges départementaux 
 Remplacement dans les collèges départementaux 
 
Favoriser l’accès à l’information et à l’apprentissage 
 Favoriser l’accès à l’information et à l’apprentissage 
 Promotion du dispositif de l'alternance 
 
Carrefour emploi ou semaine du recrutement 
 "Les rendez-vous de l'emploi" 
 SAS de préparation à l'emploi 
 
Expérimentation - Les Parrains de l’Emploi 
 Opération parrainage 
 
Les clauses d'insertion sociale dans les marchés publics 
 Les clauses d'insertion sociale dans les marchés publics 
 
Optimiser l'accompagnement des bénéficiaires du rSa 
 Coach professionnel 
 Coach social 
 Psychologue du travail 
 
Contrat local d’innovation sociale 
 Contrat local d’innovation sociale 
 



 
4- Renouveler les modes de gouvernance 
 
Les Modes de Gouvernance 
 Animateur PTI      
 Instances de gouvernance 
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LE FONDS D’AIDE AUX JEUNES (F.A.J.) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a conféré au 
Département la responsabilité de la mise en œuvre du Fonds d'aide aux jeunes (FAJ), dans les conditions 
prévues aux articles L. 263-3 et L. 263-4 du Code de l'action sociale et des familles. 
 
Le Département est compétent pour attribuer aux jeunes en difficulté, âgés de 18 à 25 ans, des aides 
destinées à favoriser leur insertion sociale et professionnelle et, le cas échéant, leur apporter des secours 
temporaires de nature à faire face à des besoins urgents. 
C'est dans ce cadre que s'inscrit le FAJ du département de la Corrèze. 
 
I - LE CADRE D'INTERVENTION 
 
Le FAJ est un fonds de dernier recours, intervenant après la mobilisation des aides de droit commun et 
des fonds de première intention. Les aides sont attribuées à titre subsidiaire par rapport aux autres fonds.   
Ainsi, les jeunes majeurs, bénéficiaires du rSa ou membre d'un foyer bénéficiant du rSa et soumis aux 
droits et devoirs, doivent être orientés vers ce dispositif. 
De même, le Fonds de solidarité logement doit être mobilisé en première intention. 
 
Cependant, et pour faciliter au mieux la mise en œuvre du projet d'insertion du jeune, le FAJ peut 
intervenir en complémentarité de divers dispositifs d'aide financière, tout en ne se substituant pas à leurs 
champ de compétence et/ou règles d'attribution. 
 
Le Conseil Départemental de la Corrèze mobilise un large partenariat, pour inscrire le FAJ dans sa 
politique en faveur de l'insertion des jeunes de 18 à 25 ans. Le FAJ est un instrument de solvabilisation et 
d'insertion, et un outil au service de l'accompagnement social global des bénéficiaires. 
 
C'est un fonds partenarial auquel participent le Conseil Départemental de la Corrèze, la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Corrèze, la Mutualité Sociale Agricole du Limousin, et les Centres 
communaux d'action sociale de Brive, Tulle, Malemort et Ussel. 
 
Le FAJ délivre des aides individuelles aux jeunes, et participe au cofinancement des actions collectives 
initiées par les porteurs de projets en direction des jeunes. 
  



II - LES AIDES INDIVIDUELLES 
 
Peuvent bénéficier d'une aide du FAJ : 
- les jeunes, résidant en Corrèze, de 18 à 25 ans, et jusqu'à 26 ans pour les jeunes bénéficiant d'un 
accompagnement dans le cadre d'un dispositif national (type Garantie Jeune). 
- à  titre exceptionnel, les mineurs de 16 à 18 ans pour une aide à l'installation, à la mobilité ou à 
l'équipement professionnel dans le cadre de leur insertion professionnelle. Toutefois, les ressources des 
personnes tenues à l'obligation alimentaire à l'égard du jeune mineur sont prises en compte pour 
déterminer le montant de l'aide. 
- les jeunes autonomes ou résidant chez leurs parents ou hébergés. Dans ce dernier cas, une attestation 
d'hébergement précisant le lien éventuel de parenté de l'hébergeant avec le jeune devra être 
communiquée. 
 
A) LA NATURE DES AIDES DU FAJ 
Le FAJ peut intervenir par l'attribution d'une subvention. Toute demande de renouvellement est 
examinée au regard de l'évaluation fournie par le service instructeur. 
L'aide répond aux besoins suivants: 
-  aide à la vie quotidienne 
- aide au permis de conduire 
- aide aux transports 
- aide à l'équipement professionnel 
- aide à la formation 
- aide à l'hébergement 
Les modalités et montants de ces aides figurent en annexe au présent règlement. 
Les différentes aides allouées par le Fonds d'aide aux jeunes sont cumulables entre elles dans la limite de 
920 € par jeune et pour 12 mois. 
 
B) LES RESSOURCES PRISES EN COMPTE 
Le niveau de ressources est l'un des éléments d'appréciation du bien-fondé de l'octroi de l'aide, au même 
titre que le projet du jeune. 
Globalement, les aides du FAJ sont attribuées aux jeunes dont les ressources sont inférieures à un 
quotient familial identique à celui du Fonds de Solidarité Logement (voir tableau). 
Les aides du FAJ ne sont pas subsidiaires à une éventuelle demande de mobilisation de l'obligation 
alimentaire. Cependant, lorsque le jeune ne dispose pas régulièrement de revenus équivalents à ce 
quotient, l'examen des ressources doit tenir compte de la situation du jeune au regard de ses parents : 
- en cas de rupture avérée, seules les ressources du jeune sont examinées, 
- sinon, s'il n'est pas en rupture familiale, les ressources des parents sont un indicateur à prendre en 
compte pour examiner la situation de précarité et le risque d'exclusion sociale du jeune. 
Lorsque le jeune vit en couple sous un même toit, les ressources du couple sont prises en compte. 
 
Lorsque le jeune est hébergé par une personne autre que ses parents ou son concubin, les ressources de 
l'hébergeant ne sont pas prises en compte. 
 
A titre dérogatoire, un dossier dépassant le niveau de ressources ci-dessus fixé peut être présenté, dans 
le cadre d'une situation particulière à justifier. 
 
C) LA PROCÉDURE 
1. La procédure normale 
Toute demande d'aide individuelle est présentée au plus tard huit jours avant la date de la commission 
mensuelle. Un ordre du jour est envoyé aux membres de la commission 
7 jours avant la date de commission. 
La commission donne un avis sur les dossiers présentés. A l'issue de la commission, le gestionnaire de la 
Direction de l'Action Sociale, Famille et Insertion établit le procès verbal de la séance.  
Après avis de la commission, le Président du Conseil Départemental notifie la décision qui est adressée au 
jeune et/ou au prestataire, lorsque celui est réglé directement, ainsi qu'au référent de la mission locale, 
du CCAS ou de la MSD, à l'origine de la demande.  
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2. La procédure d'urgence 
L'aide en urgence est prioritairement activée pour une aide alimentaire et/ou aux transports. Elle peut 
aussi concerner une aide à l'hébergement, à l'équipement et à la formation. 
Dans tous les cas, elle intervient lorsque le projet ou la situation du jeune ne peut pas attendre la date de 
la prochaine commission. 
L'instructeur envoie la demande par mail à la Direction de l'Action Sociale, Famille et Insertion. 
La demande est traitée en temps réel. La décision prise est portée immédiatement, par mail, à 
connaissance du référent et scannée à l'AFADIL pour paiement.   
Le montant de l'aide d'urgence est limité à 160 € par demande, quelle que soit la nature de la demande, 
plafonné à 920 €/an. 
 
3.  Le versement des aides 
La décision, signée par le Président du CD, indique:        - le montant de l'aide, 
            - les objectifs de l'aide, 
                     - l'attributaire de l'aide, 
            - les voies de recours. 
 
Le versement de l'aide par le gestionnaire du FAJ intervient, dans le cadre de la procédure normale, dans 
la quinzaine suivant la date de la décision et, dans le cadre de la procédure d'urgence, dans les 48 heures 
de la décision. 
 
Le règlement direct d'une prestation à un tiers est effectué par le gestionnaire du FAJ après réception des 
pièces justificatives attestant de la réalité du service fait.  
 
 
Concernant la validité des aides conditionnées : 
- En urgence : 3 mois à compter de la décision 
- En Commission : 6 mois à compter de la date de la commission (1 an pour le passage de l'examen du 
permis de conduire). 
 
Le versement des aides par le gestionnaire du FAJ est réalisé par chèque ou virement bancaire. 
 
IMPORTANT : En aucun cas, le remboursement ne pourra être effectué au demandeur lorsque ce dernier 
aura réglé la facture au tiers. Toute aide conditionnée accordée en commission ou en urgence doit être 
réglée uniquement par l'organisme payeur. 
 
4. Les délégations aux missions locales 
Les missions locales peuvent délivrer directement des aides aux jeunes, soit par chèque délégation, soit 
sous forme de chèque-service: 
- elles sont destinées prioritairement aux dépenses alimentaires et aux transports, mais peuvent 
concerner aussi des aides à l'équipement, à l'hébergement, à la formation, à l'installation ou à la vie 
quotidienne,   
- elles  permettent de répondre à un besoin immédiat, sans passage en commission ou demande en 
urgence. 
 
Dans ce cadre, les missions locales disposent d'un budget propre, alloué par le Conseil Départemental, au 
titre du FAJ et voté chaque année lors de la réunion du Comité de Pilotage.  
Le montant maximum des délégations est de 110 € par jeune et pour 12 mois.  
Si cette aide est attribuée, elle est déduite du montant maximal que le FAJ peut octroyer à un jeune sur 
douze mois. 
Les missions locales transmettent, chaque semaine, au secrétariat gestionnaire, un état nominatif des 
aides délivrées aux jeunes ainsi qu'un tableau récapitulatif mensuellement. 
 
D) LES ACTEURS DU FAJ 
1. Les instructeurs 
Peuvent instruire un dossier de demande d'aide au titre du FAJ : 

- les missions locales, 
- les travailleurs sociaux de polyvalence de secteur du Département (MSD), 
- les centres communaux d'action sociale, 



- les foyers des jeunes travailleurs, 
- les centres d'hébergement et de réinsertion sociale.  
 
2. Le dossier de demande 
Le dossier est à constituer à partir d'un imprimé type. 
L'intervention du FAJ s'inscrit dans la perspective d'un accompagnement global du jeune dans sa 
démarche d'insertion. Dès lors, le service instructeur, quel qu'il soit, doit s'appuyer sur le partenariat 
local.  
 
Le jeune doit être informé des liaisons établies avec les partenaires et ces liaisons doivent être, autant 
que faire se peut, formalisées. Le professionnel établit le dossier avec le jeune et insiste sur 
l'accompagnement mis en place. Il précise que l'aide demandée s'intègre dans son parcours d'insertion. 
 
Toutes les rubriques doivent être renseignées et la demande doit obligatoirement comporter les pièces 
justificatives requises dont et impérativement le RIB. 
L'instructeur s'assure que tous les dispositifs de droit commun ou spécialisés ont été sollicités 
préalablement au dépôt de la demande. 
Le dossier complet est transmis à la Direction de l'Action Sociale Famille Insertion du Conseil 
départemental, pour traitement. 
 
3. Le secrétariat 
Le secrétariat des commissions est assuré par la Direction de l'Action Sociale, Famille et Insertion du 
Conseil Départemental. 
Il enregistre les demandes d'aide, organise les commissions mensuelles ou plénière, envoie l'ordre du 
jour et les convocations par mail.  
Il assure également le suivi administratif du Fonds d'aide aux jeunes. 
A l'issue de chaque commission mensuelle et de la commission plénière, il envoie les procès-verbaux par 
mail et adresse les décisions rendues aux bénéficiaires et à l'organisme à l'origine de la demande. 
 
 
III - LES AIDES AUX ACTIONS COLLECTIVES 
 
1. La nature de l'action 
Le projet d'action collective doit répondre aux souhaits et/ou aux besoins des jeunes, de 18 à 25 ans, qui 
expriment de façon répétitive un besoin en lien avec leur projet de vie, notamment professionnel.  
Des actions en direction de l'économie familiale ou éducative pourront être envisagées dès lors que les 
jeunes se placent dans une démarche d'insertion.  
 
2. La nature de l'aide 
Une aide financière peut être allouée, sous la forme d'une subvention de fonctionnement ou d'une 
subvention d'investissement, aux projets portés par des associations ou des collectivités locales. 
Le montant total des subventions accordées au titre des aides collectives ne peut excéder 25 % du 
montant de l'enveloppe globale du FAJ. 
En cas de renouvellement de l'action, une réévaluation des besoins devra être réalisée par le porteur de 
projet. De même, un bilan de l'action précédente sera joint au dossier, ou un bilan intermédiaire le cas 
échéant.  
 
3.  Les critères d'attribution  
Les actions collectives doivent être cofinancées et le porteur de projet doit s'assurer de la réalité des 
financements identifiés dans le budget prévisionnel. 
 
4. Les  modalités de paiement  
Une convention financière est conclue à l'issue de la décision prise lors du comité de pilotage du FAJ. Elle 
définit le montant de la subvention allouée et les modalités de paiement. 
Un versement de 50 % de la subvention est effectué au démarrage de l'action et le solde  est versé sur 
présentation d'un bilan quantitatif, qualitatif et financier à la fin de l'action.  
L'organisme payeur (AFADIL)  effectue le règlement par lettre chèque. 
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IV - LES INSTANCES DU FAJ 
 
A) LE COMITÉ DE PILOTAGE   
1. Les membres du comité de pilotage   
- le Président du Conseil Départemental ou son représentant,  
- un conseiller départemental désigné,  
- le directeur de la DASFI,  
- le directeur de la Caisse d'Allocations Familiales de la Corrèze,  
- le directeur de la Mutualité Sociale Agricole du Limousin,  
- les représentants des centres communaux d’action sociale de Brive, Tulle, Malemort et Ussel,  
- les représentants des missions locales de Brive, Tulle et Ussel, 
- un représentant de l'A.F.A.D.I.L. 
 
2. Rôle du comité de pilotage  
- déterminer la politique du FAJ Individuel et du FAJ collectif  
- déterminer les critères d’éligibilité aux différentes aides,  
- déterminer le montant des délégations en faveur des missions locales,  
- déterminer les moyens financiers consacrés aux actions collectives,  
- valider les orientations du fonds pour les actions collectives,  
- déterminer la répartition des financements du FAJ,   
- analyser la mise en œuvre du FAJ,  
- dresser un bilan annuel qualitatif du fonctionnement. 
Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an 
 
B) LA COMMISSION PLÉNIÈRE  
1. Les membres de la commission plénière  
- le directeur de la DASFI,  
- un représentant de la Caisse d'Allocations Familiales de la Corrèze,  
- un représentant de la Mutualité Sociale Agricole du Limousin,  
- les représentants des centres communaux d'action sociale de Brive, Tulle, Malemort et Ussel,  
- les directeurs des missions locales de Brive, Tulle et Ussel,  
- les directeurs des foyers de jeunes travailleurs de Brive, Tulle, Ussel, Bort-les-Orgues et de la résidence 
habitat jeunes d'Égletons,  
- un représentant de l'Inspection Académique,  
- un représentant départemental de la Direccte,  
- un représentant de la DDCSPP, 
- les directeurs des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de Brive et de Tulle. 
 
2. Le  rôle de la commission plénière  
La commission plénière est chargée: 
- de suivre le fonctionnement  du FAJ,  
- d'être un espace d'échanges et de réflexions sur l'insertion des jeunes,  
- de faire des propositions au Comité de pilotage pour toute action à mettre en œuvre au bénéfice des 
jeunes. 
La commission plénière se réunit au moins une fois par an. A cette occasion, les porteurs de projets 
présentent leurs projets d'actions collectives.  
Le Comité de pilotage statue sur  les actions collectives présentées en commission plénière et détermine 
le montant de la subvention accordée, le cas échéant. 
 
 

C)  LES COMMISSIONS MENSUELLES  
1. Les  membres des commissions mensuelles  
 - un conseiller départemental désigné, 
- le directeur de la DASFI,  
- le gestionnaire des dossiers FAJ de la DASFI, 
- un représentant des missions locales de Brive, Tulle et Ussel,  



- un représentant des centres communaux d'action sociale de Brive, Tulle, Malemort et Ussel,  
- un représentant de la Caisse d'allocations familiales de la Corrèze.  
- un représentant de la Mutualité sociale agricole 
 
2. Le rôle des commissions mensuelles  
- analyser les dossiers présentés par les organismes instructeurs, 
- statuer et déterminer le montant de l'aide. 
 
 
V - LE GESTIONNAIRE DU FAJ 
La gestion financière et comptable du FAJ est confiée, par convention, à l'AFADIL (Association d'Aide aux 
Familles en Difficulté de Logement) pour un montant de 1 000 € par an. 
 
Le gestionnaire recueille les fonds auprès des partenaires financiers, assure le paiement des aides et le 
suivi des chèques services et des délégations consenties aux missions locales. 
 
Le gestionnaire fournit au Conseil Départemental des bilans mensuels et trimestriels de fonctionnement 
du fonds, et un bilan récapitulatif annuel. 
 
Annexe 1 

 
NATURE ET CONDITIONS D'ATTRIBUTION DES AIDES AU TITRE DU FONDS D'AIDE AUX JEUNES : 920 € PAR JEUNE/12 MOIS 

 
Nature de demande Plafond d'attribution Conditions d'octroi Justificatifs Règlement 

Vie Quotidienne  
Alimentaire : 
* repas en structure 
* repas hors structures 
 
Installation :  
* frais d'installation dans 
un nouveau logement (ex 
: achat de mobilier…) 

 
40 €/semaine  

 
 
 

200 €/an 

 
 
 
 
 
sous réserve d'avoir saisi le 
FSL au préalable 

 
Factures  structure 
 
 
 
Factures 

 
À la structure 
Lettre chèque au jeune 
Virement bancaire 
 
Au tiers 

Permis de conduire 
Si le jeune est en cours de 
formation professionnelle 
, de contrat de travail, 
CDD, d'intérim ou 
d'apprentissage 
 
Si Forfait Code de la route 
+ Permis 
 

 
800 € 

(au lieu de 700 €) 
 
 

300 € Code 
+ 500 € pour les 

leçons de conduite 
dès obtention du 

Code 

Avoir des contraintes 
professionnelles particulières 
(horaires spéciaux.., aide 
ménagère ou à domicile) 
et/ou obligation de mobilité 
 
 Permis nécessaire pour 
l'exercice de l'activité  

Factures 
 
 
 
 
 
Facture 
 
Justificatif 
d'obtention du code 

Au tiers : 
 

Transports 
* assurance véhicule 
 
* essence 
 
 
* réparation/achat de 
vélo, cyclo ou voiture 
 
 
*  

240 €/an 
 

 
 
 
 

dans la limite de  
920 €/an 

Doit être indispensable pour 
favoriser l'accès et/ou le 
maintien dans l'emploi 

Factures + copie du 
permis + copie de la 
carte grise 
 
Factures et/ou titre 
de transport 
 
Factures + copie de 
l'assurance ou copie 
du AM 
 
Factures + copie du 
permis + copie de 
l'assurance  

Au tiers 
 
Virement bancaire ou 
Lettre –chèque au jeune 
 
Virement bancaire ou 
Lettre –chèque au jeune 
 
Au tiers (garage ou 
particulier) 
+ copie carte grise 

 
Au tiers (garage ou 
particulier) 
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+ copie carte grise 
Équipement professionnel 
Jeune en cours de 
formation professionnelle 
ou de contrat de travail 
 
 
 
 
 

 
500 €/an maximum 

 
 
 
 
 
 

En 1ère année, solliciter l'aide 
de  la Région en priorité, le 
FAJ devant être le dernier 
recours 
 
Doit être en relation avec la 
formation suivie ou le poste 
de travail à occuper. 

Factures 
 
Contrat de travail  
Justificatif d'entrée 
en formation 
 

Au tiers 
 
 
 
 
 
 
 

Nature de demande Plafond d'attribution Conditions d'octroi Justificatifs Règlement 
Formation 
* frais pédagogiques 600 €/an maximum Uniquement pour les 

formations diplômantes 
délivrées par un organisme 
agréé public (formations 
privées exclues), 
présentation à un concours. 

factures de 
l'organisme de 
formation 

À l'organisme  de 
formation :  
sur justificatifs de 
présence 

Hébergement  
Participation aux frais 
d'hébergement 
temporaire 

400 €/an maximum Hébergement temporaire lié 
à une situation d'urgence 
exceptionnelle dans le temps 
et/ou éloigné du domicile 
principal (en lien avec de 
l'insertion sociale et/ou 
professionnelle limitée) 

Factures A la structure 
d'hébergement 

 
Annexe 2 

 

Modalités de calcul du Q.F.* 

Nombre de personnes vivant au foyer 
Personne isolée 

Cœfficient de calcul Moyenne économique 

1 personne 1 890 € 
+ 1 enfant ou 1 personne 1,5 1 335 € 
+ 2 enfants ou 2 personnes 1,8 1 602 € 
+ 3 enfants ou 3 personnes 2,2 1 958 € 
+ 4 enfants ou 4 personnes  2,6 2 314 € 
+ 5 enfants ou  5 personnes 3 2 670 € 

Nombre de personnes vivant au foyer Cœfficient de calcul Moyenne économique 
Couple   

2 personnes 1,5 1 335 € 
+ 1 enfant ou 1 personne 1,8 1 602 € 
+ 2 enfants ou 2 personnes 2,1 1 869 € 
+ 3 enfants ou 3 personnes 2,5 2 225 € 
+ 4 enfants ou 4 personnes  2,9 2 581 € 
+ 5 enfants ou  5 personnes 3,3 2 937 € 

 

*Montant de toutes les ressources du foyer hors APL divisé par un coefficient (identique au 
calcul  

du FSL) 

. 



LE MICRO-CREDIT SOLIDAIRE (MCS) 
 

 
 
 
 
 

 
RÉFÉRENCES 

 

Délibération du Conseil Départemental du 17 décembre 2010. 
Fiche actualisée par la Commission Permanente du 8 mars 2013. 

 
 
 
Le micro-crédit solidaire du Conseil Départemental de la Corrèze est une mesure économique 
destinée à permettre à des personnes exclues ou qui ont des difficultés d’accès au système 
bancaire classique d’accéder à un crédit. 

 
Le micro-crédit solidaire se décline sous deux axes : 

 
Un axe social, pour permettre l’insertion sociale et/ou professionnelle des personnes 
concernées. 

 

Un axe économique, pour favoriser la création, la reprise d’entreprises et le développement 
d’activités (entreprises de moins de deux ans) ainsi que l’achat ou le rachat de parts 
sociales dans le cadre de SCOP (société coopérative de production) et de SCIC (société 
coopérative d’intérêt collectif). 

 
 
 
BENEFICIAIRES 

 
Sont éligibles au dispositif en tant qu’emprunteurs les personnes physiques, majeures, résidant en 
Corrèze. 

 
 
 
CONDITIONS  D’ELIGIBILITE 

 
Ne pas être  en situation de surendettement. 

 

Ne pas avoir un autre micro-crédit solidaire en cours. 

Rencontrer des difficultés d’accès aux prêts bancaires classiques. 

Pour le micro-crédit solidaire social : ne pas dépasser un plafond de ressources. 
 

Pour le micro-crédit solidaire professionnel : être en situation de précarité économique 
(temps partiel subi, perte d’emploi à venir, CDD, etc.) ou en phase de l’être. 

 
Le micro-crédit solidaire professionnel peut se cumuler avec d’autres dispositifs d’aides aux entreprises 
et/ou avec des crédits bancaires classiques. 
Les dossiers des personnes inscrites au Fichier national des incidents de remboursements des crédits 
aux particuliers (FICP) et au Fichier central des chèques (FCC) par la Banque de France font l’objet d’un 
examen particulier. 

 
A terme, un micro-crédit solidaire peut être suivi d’un nouveau micro-crédit solidaire. 
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DEPENSES  ELIGIBLES 
 
Sont éligibles, les dépenses «utiles» à la réalisation du projet, qu’elles soient liées à la vie quotidienne 
ou à la mise en œuvre d’un projet professionnel. 
A titre d’exemple : les dépenses liées au logement (déménagement, aménagement du logement,….), 
à la formation professionnelle, à la mobilité (achat de véhicule, réparations,…), acquisition de matériel, 
outillage, réalisation de travaux, achat ou rachat de parts sociales de SCOP et de SCIC… 

 
Le rachat de dettes ou de crédits est exclu, ainsi que toutes opérations immobilières ou foncières. 

 
 
 

MODALITES  D’INSTRUCTION 
 
Les dossiers de demande sont déposés auprès du service pilote par les instructeurs du MCS, AIRELLE 
Corrèze sur le volet professionnel, le référent MCS social de la Collectivité sur le volet social, à n’importe 
quel moment de l’année au titre de laquelle le prêt est sollicité. 

 
Les deux axes du micro-crédit solidaire doivent être distingués : 

 

 
Le montant du micro-crédit solidaire social varie de 300 € à 3000 € pour une durée de 
remboursement de 6 à 36 mois. Son taux maximum est de 4 %. 

 
Le montant du micro-crédit solidaire professionnel varie de : 

 

- Pour les entreprises individuelles d’un montant de 500 € à 10 000 €, pour une 
durée de remboursement de 6 à 60 mois. Son taux maximum est de 5%. 

 

- Pour les sociétés, quelle qu’en soit la forme juridique, d’un montant en principal 
compris entre 500 € et 25 000 € , pour une durée de remboursement de 6 à 60 mois. 
Son taux maximun est de 5%. 
Le montant plafond de 25 000 € s’applique uniquement pour les prêts contractés auprès du Crédit 
Coopératif. Le montant plafond des prêts contractés auprès du Crédit Mutuel est de 10 000 €. 

 

- Pour les salariés en  entreprise SCOP ou SCIC, le crédit personnel à  
vocation professionnelle pour achat ou rachat de parts sociales ne peut excéder un montant  
maximum de 10 000 € par associé. 

 
Les prêts sont assurés par les banques partenaires : le Crédit Coopératif, le Crédit Mutuel sur le volet 
professionnel ; le Crédit Coopératif, le Crédit Mutuel, la Banque Postale et la Caisse d’Épargne sur le 
volet social. 

 
La garantie est assurée par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) sur le volet social et l’Association 
Limousin Actif sur le volet professionnel. 

 
Le Conseil Départemental rembourse les intérêts au demandeur à l’échéance du prêt pour le 
micro-crédit solidaire social et à la fin de chaque année civile pour le micro-crédit professionnel, si 
l’ensemble des mensualités de remboursement du prêt ont été honorées ainsi que le contrat 
d’accompagnement. 

 
Aucune garantie et aucun frais de dossier ne sont exigés du demandeur. 



PROCEDURE 
 
L’accompagnement du demandeur est obligatoire et il est tenu d’y recourir. 

 
Pour le micro-crédit solidaire social : 

 

 
Le dossier de demande est élaboré par le référent MCS social du Conseil Départemental, sur 
orientation de l’assistante sociale, du référent rSa ou du pilote du dispositif. 
Le référent évalue l’opportunité de la demande, en réalise l’instruction et assure l’accompagnement du 
bénéficiaire jusqu’à l’échéance du prêt. 

 
Le dossier complet est présenté en commission interne mensuelle constituée par : 
- Le directeur de l’Insertion et du Logement ou le directeur du Développement Économique (suppléance). 
- Le pilote du MCS. 
- Le référent MCS social/instruteur des dossiers de MCS présentés. 

 
 
 

Pour le micro-crédit solidaire professionnel : 
 

 
L’association AIRELLE, sur orientation du demandeur par le pilote du micro-crédit solidaire du Conseil 
Départemental, évalue l’opportunité de la demande et instruit le dossier. L’association assure 
l’accompagnement de l’emprunteur jusqu’à l’échéance du prêt. 

 
Le dossier complet est présenté en commission (une par mois) par Limousin Actif et AIRELLE Corrèze 
qui auront préalablement émis un avis sur le dossier. L’avis de la chambre des métiers et de l’artisanat 
est également recueilli avant transmission du dossier à l’ensemble des membres de la commission par 
l’intermédiaire de la plateforme de travail collaboratif : https//commcs.cg19.fr. à laquelle les membres 
de la commission ont accès par l’intermédiaire d’un code personnel. 

 
Le demandeur est invité à la commission afin d’apporter des informations complémentaires sur son 
projet. 

 
Les membres de la commission délibèrent en dehors de la présence du demandeur. 

 
 
 

DECISION 
 
La décision est prise en commission collégiale du micro-crédit solidaire. Le demandeur reçoit une 
réponse écrite sous dix jours. La notification signée est enregistrée sur la plateforme (de travail) du 
MCS, dans le dossier du demandeur. 

 
Dès lors, la banque prend contact avec l’emprunteur dans le cadre de l’établissement de l’offre de prêt. 
L’offre de prêt est ensuite transmise à l’emprunteur par la banque. 
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Composition de la commission : 
 

 
Avec voix délibérative : 

 

 
Pour le MCS social : 

 

- Un Conseiller Départemental, Président. 
 

- Un représentant de chaque banque partenaire : le Crédit Coopératif et le Crédit Mutuel. 
 

- Deux représentants de Limousin Actif. 
 

- Un représentant de la Chambre de Métiers et/ou de l’Union Régionale des SCOP. 
 

- Deux représentants de la plateforme d’initiatives Tremplin Tulle Initiatives. 
 
 
 

SUIVI DU MICRO - CREDIT 
 
Sur les deux volets, et pendant toute la durée du prêt, l’accompagnement de l’emprunteur est obligatoire. 
Il est réalisé par le référent MCS social de la Collectivité sur le volet social et par l’association AIRELLE 
Corrèze sur le volet professionnel. 

 
 
 
ECHEANCE DU PRÊT 

 
Le Conseil Départemental, dès lors que l’emprunteur a honoré l’ensemble de ses mensualités et son 
contrat d’accompagnement, mandate le remboursement des intérêts et en informe les membres 
de la commission via la plateforme collaborative du MCS. 

 
Sur le volet professionnel, le Conseil Départemental mandate le remboursement des intérêts, à la fin de 
chaque année civile, sur la base du tableau d’amortissement, (transmis avec l’offre de prêt), au 
bénéfice de l’emprunteur dès lors qu’il a honoré l’ensemble de ses mensualités et son contrat 
d’accompagnement. 

 
Lorsque le prêt est intégralement remboursé, et dés lors que les conditions sont remplies, le Conseil 
Départemental mandate le montant des intérêts restant à verser. 



TITRE 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AIDE SOCIALE 
ADULTE 
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GENERALITES DE L’AIDE SOCIALE ET DISPOSITIONS COMMUNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   DEFINITION :  
 
Toute personne remplissant les conditions légales d'attribution peut bénéficier des aides sociales 
accordées par le Département. Cette vocation se justifie par l'éminence de la solidarité départementale 
envers les personnes dans le besoin, en fonction de leur situation économique et sociale, ou de leur état 
de santé physique ou mental. Cet état de besoin est constaté par l'instance de décision. Le législateur a 
souhaité spécialiser les prestations d'aide sociale pour permettre de cibler les publics : les enfants, les 
personnes en recherche d'insertion professionnelle, la famille, les personnes handicapées, les personnes 
âgées en perte d'autonomie, leurs aidants, … Parallèlement à ce constat, la collectivité s'engage à informer 
les usagers sur les procédures de l'aide sociale et sur les conséquences de l'admission. Ces procédures 
sont régies par le Code de l'Action Sociale et des Familles essentiellement (CASF).  
 
 
La collectivité départementale est le moteur territorial de l'action sociale dans son secteur. C'est pourquoi 
le législateur impose l'adoption d'un Règlement Départemental d'Aide Sociale, se référant aux dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur (articles L111-4 et L121-3 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles). Le législateur laisse toutefois la possibilité au Département de créer à son initiative des 
conditions et des montants plus favorables que ceux prévus par les lois et règlements, ou des prestations 
facultatives et complémentaires aux aides légales (Article L121-4 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles).  
 
   CARACTERISTIQUES :  
 
L'aide sociale se définit selon plusieurs grands principes :  
 Elle est alimentaire, et donc incessible et insaisissable.  
 Elle est subsidiaire car elle intervient en dernier ressort, en complément des ressources et moyens du 
demandeur, de l'aide des obligés alimentaires pour certaines prestations, ou des droits accordés par les 
divers organismes de prévoyance (caisses de retraite, caisses d'assurance maladie, etc.).  
 Elle est temporaire, car la période de validité, variable selon les aides, est obligatoirement mentionnée 
par le Président du Conseil départemental dans sa décision.  
 Elle est révisable, compte tenu de l'existence d'éléments nouveaux modifiant la situation selon laquelle 
la décision a été prise ou d'une fausse déclaration.  
 Elle constitue enfin une avance car elle peut faire l'objet d'un recours en récupération exercé par le 
Département.  



A - CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
Certaines aides peuvent faire exception à ces dispositions communes et sont précisées dans les fiches 
relatives aux prestations. 
 
 
 RESIDENCE ET NATIONALITE : art. L111-1 et L111- 2 du CASF.  
 
Toute personne résidant en France bénéficie des formes de l'aide sociale départementale, si elles 
remplissent les conditions légales correspondantes. Cette résidence s'apprécie par son caractère 
habituel et non passager ou occasionnel. Elle exclut ainsi les personnes ayant leur résidence principale 
à l'étranger ou celles en séjour touristique sur le territoire.  
 
Par dérogation, peuvent répondre aux conditions :  
 
- Les apatrides justifiant de cette qualité 
- Les ressortissants d'un État membre de l'Union Européenne ou de l'Espace Économique européen 
 - Les demandeurs de nationalité étrangère titulaires d'un des documents suivants attestant de la 
régularité de leur séjour en France : Décret n°94-294 du 15 avril 1994 
 Carte de résident privilégié ; 
 Carte de séjour temporaire ; 
 Certificat de résidence de ressortissant algérien ; 
 Récépissé de demande de renouvellement de l'un des titres ci-dessus ; 
 Récépissé de première demande de carte de séjour d'une durée de validité supérieure 

à trois mois ; 
 Autorisation provisoire de séjour d'une durée de validité égale ou supérieure à trois 

mois ; 
 Récépissé de demande de titre de séjour portant la mention " reconnu réfugié " d'une 

durée de validité de six mois renouvelable ; 
 Récépissé de demande de titre de séjour portant la mention " étranger admis au titre de 

l'asile " d'une durée de validité de six mois renouvelable ; 
 Récépissé de demande d'asile intitulé " récépissé constatant le dépôt d'une demande 

de statut de réfugié " d'une durée de validité de trois mois renouvelable ; 
 Carte d'identité d'Andorran délivrée par le Préfet du département des Pyrénées-

Orientales ; 
 Passeport monégasque revêtu d'une mention du Consul Général de France à Monaco 

valant autorisation de séjour ; 
 Livret ou carnet de circulation.  

 
 
En conséquence, de manière générale, les étrangers en situation irrégulière sur le territoire ne peuvent 
bénéficier de l'aide sociale. Pour tenir compte de situations exceptionnelles, il peut être dérogé par 
décision du Ministre chargé de l'action sociale. Les dépenses en résultant sont à la charge de l'État.  
 
 
 
 
 DOMICILE DE SECOURS : 
 
Le domicile de secours  permet d'identifier la collectivité qui doit assurer la prise en charge des 
dépenses d'aide sociale. 
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 Acquisition : art. L122-1et L122-2 du CASF 
Le domicile de secours s'acquiert par une résidence habituelle de trois mois dans un département. Les 
dépenses d'aide sociale légale sont à la charge du département dans lequel les bénéficiaires ont élu 
leur domicile de secours.  
 
• Pour le majeur ou le mineur émancipé 
- Le domicile de secours effectif est celui de la résidence habituelle de trois mois.  
Il existe toutefois une exception, lorsque ces personnes sont admises dans des établissements 
sanitaires ou sociaux, ou accueillies habituellement à titre onéreux ou au titre de l'aide sociale au 
domicile d'un particulier agréé, ou font l'objet d'un placement familial. Le séjour ou l'entrée en 
établissement sera sans effet sur le domicile de secours. Elles garderont donc le domicile de secours du 
lieu de résidence avant leur entrée en établissement. S'agissant des majeurs protégés, le domicile de 
secours des majeurs protégés n’est en rien influencé par celui de leur tuteur.  
 
• Pour l'enfant mineur non émancipé 
Dans ce cas, le domicile de secours est celui de la personne exerçant l'autorité parentale ou la tutelle.  
 
• Pour les personnes incarcérées 
La personne conserve le domicile de secours qu'elle avait avant son incarcération. Si elle n'en dispose 
pas ou ne peut en justifier, elle peut élire domicile auprès de l'établissement pénitentiaire pour 
bénéficier des prestations d'aide sociale. 
 
 Les personnes sans domicile de secours : art. L122-1 du CASF 
En l'absence de domicile de secours, les frais incombent au Département où réside l'intéressé au 
moment de la demande d'admission à l'aide sociale. 
Les prestations légales d'aide sociale sont à la charge du département dans lequel les bénéficiaires ont 
leur domicile de secours, à l'exception des prestations énumérées à l'article L. 121-7. 
 
Sont à la charge de l'État les dépenses d'aide sociale engagées par : 
 
• Les personnes dont la présence sur le territoire métropolitain résulte de circonstances 

exceptionnelles et qui n'ont pu choisir librement leur lieu de résidence. art. L122-3 du CASF 
 

• les personnes sans domicile fixe pour lesquelles aucun domicile de secours n'a pu être déterminé. 
Toutefois, pour bénéficier de l'aide sociale, elle devra effectuer une demande de domiciliation auprès 
d’un Centre Communal d'Action Sociale ou d'un organisme agréé à cet effet. art. L264-1 du CASF  

 
 
 Domicile de secours situé dans un autre Département : art. L122-4 du CASF 
Lorsqu'il estime que le demandeur a son domicile de secours dans un autre département, le Président 
du Conseil Départemental doit, dans un délai d'un mois après le dépôt de la demande, transmettre le 
dossier au Président du Conseil Départemental concerné qui doit, dans le mois qui suit, se prononcer 
sur sa compétence. En cas de refus, ce dernier devra saisir la Commission Centrale d'Aide sociale.  
 
Lorsque la situation du demandeur exige une décision immédiate, le Président du Conseil 
Départemental prend une décision.  
Si, ultérieurement, l'examen au fond du dossier fait apparaître que le domicile de secours du 
bénéficiaire se trouve dans un autre département, elle doit être notifiée au Service de l'aide sociale de 
cette dernière collectivité dans un délai de deux mois. Si cette notification n'est pas faite dans les délais 
requis, les frais engagés restent à la charge du département où l'admission a été prononcée.  
 
Par convention, les départements peuvent décider d'une répartition des dépenses d'aide sociale 
différente de celle résultant de la règlementation. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796500&dateTexte=&categorieLien=cid


 RESSOURCES : 
 

 Les ressources prises en compte : art. L132-1 du CASF et R132-1 du CASF 
 
Il est tenu compte, pour l'appréciation des ressources des postulants à l'aide sociale, des revenus 
professionnels et autres revenus mobiliers et immobiliers, imposables ou non (PEL, LEP, Livret A…), et 
de la valeur en capital des biens non productifs de revenu, qui est évaluée dans les conditions fixées 
par voie réglementaire. 
 
Pour l'appréciation des ressources, les biens non productifs de revenu, à l'exclusion de ceux constituant 
l'habitation principale du demandeur, sont considérés comme procurant un revenu annuel égal à 50 % 
de leur valeur locative s'il s'agit d'immeubles bâtis, à 80 % de cette valeur s'il s'agit de terrains non bâtis 
et à 3 % du montant des capitaux (contrat d'assurance vie). 
 
 Les ressources non prises en compte : art. L132-2 du CASF 
 
- La retraite du combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques.  
 
 
 OBLIGATION ALIMENTAIRE : 
 
L'obligation alimentaire est un réseau de solidarité construit au sein de la famille en cas de précarité 
financière des ascendants. Il s'agit d'un réel devoir moral. La personne doit être en mesure de prouver 
que ses revenus sont insuffisants pour subvenir seule à ses besoins. Dans ce contexte, il est possible de 
bénéficier de l'aide des obligés alimentaires.  
En matière d'aide sociale à l'hébergement, le Département intervient de manière subsidiaire aux 
obligés alimentaires. Il leur appartient de prouver leur incapacité à payer l'intégralité des frais. Dans 
une telle situation, le Département vient compléter, au regard des pièces fournies par les obligés, les 
frais d'hébergement.  
 
Les rapports entre la personne et ses obligés : art. 205 et suivants du Code Civil. 
 
L'obligation alimentaire est due : 
• En ligne directe, quel que soit le degré de parenté (parents, enfants, petits enfants).  
• Entre les parents et les enfants naturels 
• Les gendres et les belles filles doivent également des aliments à leurs beaux-parents mais cette 
obligation cesse lorsque celui des époux qui produisait la parenté par alliance et les enfants nés de 
cette alliance sont décédés.  
• Par l'adopté envers l'adoptant  
• Entre époux au nom du devoir de secours et d'assistance tant pour les personnes âgées que pour 
les personnes handicapées accueillies en établissement, 
• (art. 212 du Code Civil),  
• Entre partenaires d'un PACS (ils s'engagent à une aide matérielle et une assistance réciproques art. 
515-4 du Code Civil). Cela implique une prise en compte des ressources du partenaire pour l'évaluation 
des possibilités contributives à l'égard d'une demande d'aide sociale. 
 
Le Département de la Corrèze ne prend pas en considération les ressources des petits-enfants sauf 
dans le cas où ils viennent en représentation de leurs deux parents décédés. 
 
En cas de remariage d'un gendre ou d'une belle-fille ayant la qualité d'obligé alimentaire, il est tenu 
compte de leurs seules ressources à l'exclusion de celles du nouveau conjoint.  
 
Une dispense de l'obligation alimentaire est possible :  
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• Pour les enfants, qui après signalement à l'Aide Sociale à l'Enfance, ont fait l'objet d'un retrait 
judiciaire de leur milieu familial durant une période de 36 mois cumulés au cours des 12 premières 
années de leur vie : ils sont, de droit, dispensés de l'obligation alimentaire. Cette dispense s'étend aux 
descendants des enfants susvisés. Cette dispense est prononcée uniquement par un Juge. art. L132-6 
du CASF.  

 
• Les pupilles de l'État élevés par le service de l'ASE. art. L228-1 du CASF.  
 
• Lorsque le créancier a lui-même manqué gravement à ses obligations envers le débiteur. Le juge 
peut le décharger de tout ou partie de la dette alimentaire. art. 207 du Code Civil.  
La renonciation par les héritiers à la succession du bénéficiaire de l'aide sociale ne les dispense pas 
de leur participation au titre de l'obligation alimentaire. 
 
Les caractéristiques de l'obligation alimentaire : 
 
L'obligation alimentaire est limitée au montant du besoin de celui qui réclame, mais aussi des 
possibilités contributives de celui qui la doit (art. 208 du Code Civil). L'obligation alimentaire a un 
caractère personnel, elle est incessible (le bénéficiaire ne peut pas céder à un tiers sa créance 
alimentaire), et insaisissable (impossibilité de la mise sous main de justice), du fait de son caractère 
alimentaire.  
C'est une obligation civile, dont on ne peut toutefois pas se soustraire.  
 
 
La mise en place de l'obligation alimentaire : art. L132-6 et L132-7 du CASF 
 
A l'occasion d'une demande d'aide sociale nécessitant la stipulation des obligés alimentaires, il 
importera aux personnes tenues à cette obligation, de compléter l'imprimé règlementaire 
correspondant et de fournir les justificatifs de leurs ressources. Elles sont également invitées à indiquer 
l'aide qu'elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, la preuve de leur 
impossibilité à couvrir la totalité des frais.  
 
Le défaut de réponse des obligés alimentaires quant à leurs capacités contributives ne peut avoir pour 
effet de priver le demandeur de son droit à l’aide sociale. En cas de carence du créancier alimentaire, il 
appartient au Président du Conseil Départemental, de saisir le Juge aux Affaires Familiales en premier 
ressort, pour faire fixer le montant individuel de l’obligation alimentaire. 
 
La saisine du JAF n'est possible que du vivant de l'intéressé. En revanche, si son décès 
intervient en cours d'instance, rien n'empêche la fixation des obligations alimentaires par le 
Juge.  
 
 
La révision de l'obligation alimentaire : 
 
Deux cas peuvent conduire à la révision de l'obligation alimentaire : 
 - Si la situation des obligés alimentaires a changé, ou si elle était erronée art. R131-3 du CASF.  
 - Sur décision de justice : art. L132-6 du CASF 
 
 
Les aides sociales non subordonnées à l'obligation alimentaire : 
 
Les aides sociales suivantes ne sont pas concernées par cette obligation : 
- Aide Ménagère,  
- Allocation Compensatrice pour Tierce Personne, anc.art. L245-5 du CASF 
- Prestation de Compensation du Handicap, art. L 245-7 du CASF 
- Allocation Personnalisée d’Autonomie, art. L 232-24 du CASF 



- Hébergement des personnes handicapées en établissement, art. L344-5 du CASF 
 

 
B - CONSEQUENCES DE L’ADMISSION A L’AIDE SOCIALE 

 
Certaines prestations accordées au titre de l’aide sociale peuvent être récupérées par le Département. 
 
Il entre dans le cadre de la mission de service public dévolue au Département, comme aux Centres 
Communaux d’Action Sociale, d’informer l’usager sur les procédures de l’aide sociale, en particulier sur 
les conséquences d’une admission. 
 
 
 RECOURS EN RECUPERATION :  
 
Des recours peuvent être menés à l'encontre du bénéficiaire pour récupérer les sommes dues, ou bien 
engager une action en récupération de l'indu.  
C'est le Président du Conseil Départemental qui notifie au bénéficiaire ou ses ayants droits, la créance 
détenue par le Département, le montant des sommes à récupérer et les voies et délais de recours 
possibles.  
 
La récupération des indus :  
Si des prestations d'aide sociale sont versées à tort, les sommes indûment perçues sont récupérables 
auprès du bénéficiaire, ou, le cas échéant, sur sa succession.  
Délai de prescription de l'action en récupération des indus :  
- APA  art  L232-25 du CASF : 2 ans 
- PCH art L245-8 du CASF : 2 ans 
- ACTP  art L245-7 ancien du CASF : 2ans 
- Aide Sociale à l'Hébergement (successions) art 2224 du code civil : 5 ans  
 
Le recours en récupération classique : art. L 132-8 du CASF.  
Les aides sociales sont des prestations d'avances. A l'exception de certaines prestations,  (Allocation 
Personnalisée d'Autonomie, Allocation Compensatrice pour Tierce Personne, Prestation de 
Compensation du Handicap) et en dehors des indus, le Département peut exercer des recours, selon 
les prestations accordées pour récupérer ces sommes :  
 

  Contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune : 
Ce recours s'exerce du vivant du bénéficiaire de l'Aide Sociale lorsque celui-ci obtient une rentrée 
d'argent, qui le place dans une meilleure situation financière.  
 

  Contre le donataire : 
Ce recours s'exerce lorsque la donation est intervenue postérieurement à la demande d'Aide Sociale ou 
dans les 10 ans qui ont précédé la demande, à concurrence de la valeur des biens donnés à chacun des 
donataires.  
 

  Contre le légataire :  
Le recours s'exerce jusqu'à concurrence de la valeur des biens légués au jour de l'ouverture de la 
succession et dans la limite du montant des prestations allouées.  
 

  Contre la succession :  
Les recours sur succession sont exercés dans la limite du montant de l'actif net successoral du 
bénéficiaire à hauteur de la créance départementale et non sur le patrimoine des héritiers.  
 
Le recouvrement sur la succession du bénéficiaire, des sommes versées au titre de l'aide ménagère et 
de la prestation spécifique dépendance s'exerce sur la partie de l'actif net successoral qui excède 46 
000 €. Seules les dépenses supérieures à 760 €, et pour la part excédant ce montant, peuvent donner 
lieu à ce recouvrement. Art. R132-11 et R132-12 du CASF. 
 
  A titre subsidiaire, contre le bénéficiaire d'un contrat d'assurance-vie souscrit par le bénéficiaire 
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de l'aide sociale, à concurrence de la fraction des primes versées après l'âge de soixante-dix ans. Quand 
la récupération concerne plusieurs bénéficiaires, celle-ci s'effectue au prorata des sommes versées à 
chacun de ceux-ci. 
 
Aucun recours n'est exercé à l'encontre de la succession du bénéficiaire handicapé décédé lorsque ses 
héritiers sont le conjoint, les enfants, les parents ou la personne qui a assumé de façon effective et 
constante la charge de la personne handicapée. art. L344-5 du CASF. La récupération peut s'effectuer 
sur la part revenant aux frères et sœurs de la personne handicapée. 
 
Le Président du Conseil Départemental fixe le montant des sommes à récupérer. Il peut décider de 
reporter la récupération en tout ou partie, notamment au décès du conjoint survivant. art. R132-11 du 
CASF. 

Lorsqu’il n’y a pas d’héritiers connus ou lorsque ceux-ci ont renoncé à la succession, le Président du 
Conseil Départemental peut demander au Tribunal de Grande Instance de déclarer la succession 
vacante et d’en confier la curatelle au service des Domaines qui procèdera au remboursement de la 
créance départementale. art. L. 132-8, R. 132-11 du CASF.  
 
 
 HYPOTHEQUE LEGALE art. L132-9 du CASF et R132-13 et suivants du CASF 
 
Pour la garantie des recours en récupération, les immeubles appartenant aux bénéficiaires de l'aide 
sociale à l'hébergement peuvent être grevés d'une hypothèque légale dont l'inscription est requise par 
le Président du Conseil Départemental dans les conditions prévues à l'article 2428 du Code Civil et se 
prescrit pour 10 ans.  
 
L'hypothèque prend rang à compter de la date d'inscription au profit du Département.  
 
Cependant, aucune inscription ne pourra être prise lorsque la valeur des biens du bénéficiaire est 
inférieure à 1 500 € - art. R132-14 du CASF.  
La mainlevée intervient au vu des pièces justificatives du remboursement de tout ou partie de la 
créance. art. R132-16 du CASF. Le Département peut également autoriser des remises de dette.  
 
 

 VOIES DE RECOURS : 
 
Dans la situation où le demandeur ou le bénéficiaire ne serait pas satisfait, il a la possibilité de 
contester la décision. Plusieurs types de recours sont ouverts en fonction de la décision visée :  
 
 DECISION DE LA COMMISSION DES DROITS ET DE L'AUTONOMIE DES PERSONNES HANDICAPEES : 
 
Les recours contentieux contre les décisions de la Commission des Droits et de l'Autonomie (CDAPH) 
concernant l'Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP) et la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH) relèvent du Tribunal du Contentieux de l'Incapacité dans le délai de 2 mois à 
compter de la réception de la décision. 
 
 DECISION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :  
 
Le recours gracieux :  
Dans le délai de deux mois, à compter de la réception de la notification de décision du Président du 
Conseil Départemental, un recours gracieux peut être déposé à l'attention de Monsieur le Président du 
Conseil Départemental, Direction de l'Autonomie - MDPH, Service Gestion des Allocations, 2 rue 
Gaston Ramon 19000 TULLE.  
Celui-ci est réalisé sur papier libre.  
 
Le recours gracieux proroge les délais de recours contentieux. 
 



Le recours contentieux :  
 
 La Commission Départementale d'Aide Sociale 
Dans le délai prescriptif de deux mois à compter de la date de réception de la notification de décision 
du Président du Conseil Départemental, il est exercé devant la Commission Départementale d'Aide 
Sociale, en premier recours juridictionnel. (C.D.A.S).  
 
Les personnes qui peuvent saisir la C.D.A.S. doivent justifier de leur intérêt à agir et d'une motivation : 
art. L134-4 du CASF. Sont concernés : 
- Le demandeur de l'aide sociale ou ses débiteurs alimentaires 
- L'établissement ou le service prestataire 
- Le Maire, le Président du Conseil Départemental 
- Le représentant de l'État dans le Département 
- Les organismes de Sécurité sociale et de Mutualité sociale agricole 
- Les habitants ou les contribuables de la commune ou du département ayant un intérêt direct.  
 
L’intéressé peut demander à être entendu par la Commission et se faire accompagner de la personne 
ou d’un représentant d’un organisme de son choix. Art. L134-9 du CASF.  
 
La demande motivée est établie sur papier libre adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale d'Aide Sociale avec accusé de réception, à : 
 

Monsieur le Directeur 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations  

Pôle Cohésion Sociale - Unité Solidarité et Insertion Sociale - 
Cité Administrative J. Montalat - BP. 314 - 19011 TULLE CEDEX. 

 
La Commission Départementale d'Aide Sociale siège au Tribunal de Grande Instance. Elle est présidée 
par le Président du Tribunal de Grande Instance ou un magistrat désigné par ses soins. Il a voix 
prépondérante en cas de partage des voix.  
Le secrétaire de la Commission assure la fonction de rapporteur, avec voix délibérative sur les affaires 
qu'il rapporte. Le rapporteur est désigné conjointement par le Président et le Préfet.  
 
 
 La Commission Centrale d'Aide Sociale 
Lorsque le jugement en première instance a été rendu, il est possible d'interjeter appel de cette 
décision auprès de la Commission Centrale d'Aide Sociale, dans un délai (prescriptif) de deux mois à 
compter de la date de réception de la notification de la Commission Départementale d'Aide Sociale. 
L'appel reste toutefois non suspensif du délai de prescription mentionné. art. L134-8 du CASF.  
 
Le recours est formé par courrier adressé à : 
 

Commission Centrale d'Aide Sociale 
14, avenue Duquesne 
76350 PARIS 07 SP 

 
Exceptions : art. L134-3 du CASF.  
Il est possible d'intenter une action en premier et dernier ressort devant la Commission Centrale d'Aide 
Sociale sans passer devant la CDAS : 
- lorsque les bénéficiaires sont des personnes dont la présence sur le territoire métropolitain résulte de 
circonstances exceptionnelles et qui n'ont pu choisir librement leur lieu de résidence,  
- lorsque les bénéficiaires ne disposent pas d'un domicile fixe, 
- lorsque la décision de rejet de l'aide sociale résulte d'une absence de domicile de secours sur le 
territoire corrézien.   
 
 Le Conseil d'État : art. L134-3 du CASF.  
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Les décisions d'appel peuvent être admises en cassation auprès du Conseil d'État dans un délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de la Commission Centrale d'Aide Sociale. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les prestations à domicile 
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AIDE-MENAGERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEFINITION : art. L231-1et L241-1 du CASF: 
 
L'aide ménagère est une prestation d'aide sociale légale pour le maintien à domicile de personnes âgées, 
ne disposant pas de ressources suffisantes.  
Elle est destinée à financer les interventions d'une aide à domicile. 
 
Les personnes handicapées adultes peuvent prétendre à cette forme d'aide selon des dispositions 
spécifiques définies ci-après. 
 
Cette aide n'est pas intégrale, puisqu'un reste à charge peut être prévu pour le bénéficiaire.  
 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
 
RESIDENCE - NATIONALITE : 
 
Pour bénéficier de l'aide ménagère, il faut répondre aux conditions générales de résidence et de 
nationalité : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
Les personnes de nationalité étrangère doivent toutefois apporter la justification d'une résidence 
ininterrompue en France métropolitaine depuis au moins quinze ans avant l'âge de soixante-dix ans. art. 
L111-2 du CASF 
 
 
DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
DOMICILE : L'aide est accordée si la personne réside à son domicile ou dans une résidence autonomie, 
sous réserve, dans ce cas, que les frais d'entretien du logement ne soient pas inclus dans les frais 
d'hébergement.  
 
 
CRITÈRE PERSONNE ÂGÉE - L'ÂGE : art L113-1 CASF 
 
Le demandeur doit être âgé de 65 ans pour bénéficier de l'aide ménagère, ou de 60 ans s'il est reconnu 
inapte au travail.  
 
 
CRITÈRE PERSONNE HANDICAPÉE - TAUX D'INCAPACITÉ : art. L241-1 du CASF 
 
Les personnes dont le taux d'incapacité est au moins égal à 80% ou, qui est compte tenu de son handicap 
dans l'impossibilité de se procurer un emploi, peuvent bénéficier de l'aide ménagère.  
 
 
RESSOURCES : 
 
Les plafonds de ressources : art. L231-2 du CASF  
Les ressources correspondant aux trois derniers mois qui précèdent la demande doivent être inférieures 



au plafond fixé pour l'attribution de l'Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées (ASPA) prévue à 
l'article L815-4 du Code de la sécurité sociale.  
 

Plafond au 1/04/2017 : 
 

 Personne seule Couple 
Plafond Mensuel :  
Plafond Annuel :  

803,20 € 
9 638,42 € 

1 246,97 € 
14 963,65 € 

 
Les ressources prises en compte :   
  les pensions de retraite  
  les pensions d'invalidité 
  l'AAH  
  le complément de ressources  
  la majoration pour la vie autonome  
  les revenus fonciers  
  les revenus soumis à prélèvement libératoire 
  les revenus de capitaux mobiliers 
  les intérêts annuels des placements  
  3% des biens en capital (essentiellement l'assurance vie).  
 
Ne sont pas prises en compte dans les ressources :  
  la retraite du combattant (art. L132-2 CASF) -  
  les pensions attachées aux distinctions honorifiques (art. L132-2 CASF)   
  les prestations familiales (art. L231-2 du CASF) 
  les prestations d'aide à l'enfance (art. L231-2 du CASF) 
  les prestations d'aide à la famille (art. L231-2 du CASF) 
  les allocations ou créances alimentaires (art. L231-2 du CASF)  
  l'allocation logement. 
 
 
INCOMPATIBILITE : art. L132-8 - L232-23 et R231-1 du CASF 
 
L'aide ménagère n'est pas cumulable avec :  
• L'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA)  
• Un avantage de même nature servi par un organisme de protection sociale (caisse de retraite, caisse 
d'assurance maladie, etc.) telle la Majoration pour Tierce Personne (MTP) 
 
 

PROCEDURE D'INSTRUCTION 
 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE : 
Demande : art. L131-1 du CASF.  
 
Pour bénéficier de l'aide ménagère, le demandeur doit au préalable déposer une demande auprès  du 
Centre Communal d'Action Sociale ou de la mairie de sa commune de résidence.   
 
Constitution du dossier : art. L131-1 du CASF 
Le dossier est établi par le CCAS et doit comporter les pièces suivantes :  

– le dossier familial daté et signé 
– la demande d'Aide Sociale : formulaire CERFA n° 61 2118  
– Le certificat médical indiquant le nombre d'heures mensuelles nécessaires,  
– pour les personnes handicapées : la notification de décision de la Commission des Droits et de 
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L'Autonomie (CDAPH), la copie de la carte d'invalidité ou la décision d'attribution de l'Allocation 
Adulte Handicapé, ou toute autre notification de la CDAPH,  
– pour les étrangers : copie de la carte de séjour en cours de validité 
– la déclaration sur l'honneur pour capital placé 
– la copie des 3 derniers relevés de compte(s) et/ou livret(s) où apparaissent les montants récents 
des retraites perçues 
– la copie des relevés bancaires annuels attestant des intérêts perçus  
– la copie de la notification de retraite initiale de la caisse principale 
– les dernières attestations fiscales de chaque caisse de retraite (relevé annuel) 
– l'imprimé relatif aux conséquences de l'admission à l'Aide Sociale 
– la photocopie lisible du livret de famille ou, à défaut, de l'extrait d'acte de naissance 
– la copie intégrale du dernier avis d'imposition ou de non-imposition sur les revenus 
– Les coordonnées du prestataire 
– le relevé de la matrice cadastrale 
– les copies des actes de ventes et/ou donations intervenues 
– le relevé annuel du (des) contrat(s) d'assurance-vie s'il y a lieu 
– les copies des dernières taxes foncières s'il y a lieu 
– la copie du plan de surendettement s'il y a lieu 
– la copie du jugement de tutelle ou curatelle s'il y a lieu. 

 
Le CCAS, par l'intermédiaire du Maire, transmet obligatoirement le dossier complet accompagné des 
pièces justificatives au Président du Conseil Départemental (services de la Direction de l'Autonomie et 
MDPH) dans le délai d'un mois après dépôt de la demande.  
 
 
Enregistrement de la demande :  
Les services du Département accusent réception du dossier complet ou informent le CCAS des 
éventuelles pièces manquantes.  
Dans le cadre de l'instruction, les services concernés peuvent vérifier les déclarations des intéressés en 
demandant toutes les informations utiles aux administrations publiques, collectivités territoriales, 
organismes de sécurité sociale et organismes de retraite complémentaire. Ces derniers sont tenus de les 
leur transmettre en vertu des articles L133-3 et L133-4 du CASF.  
 
 

ATTRIBUTION DE L'AIDE 
 
 
MODALITES D'ATTRIBUTION :  
En règle générale :  
 
L'aide ménagère est accordée par décision du Président du Conseil Départemental, pour une durée de 2 ans, qui 
prend effet au premier jour de la quinzaine suivant la date de réception de la demande. art. R131-2 du CASF.  
 
La décision notifiée comprend : 
 la date de début et de fin de prise en charge, 
 le nombre d'heures accordé dans la limite de : 
 - 30 h par mois pour une personne seule, et 48 h pour un ménage - art.  R231-2 du CASF.  
 - 8h par mois pour une personne handicapée  
 - la participation horaire de 1 euro demandée aux bénéficiaires, fixée par le Président du  Conseil 
Départemental.  
 les voies et délais de recours. 
 
La décision est notifiée au demandeur ou à son représentant légal, au Centre Communal d'Action Sociale et au 
service prestataire.  
 



S'il s'agit dune décision de rejet, elle devra préciser la date d'effet du rejet et les motifs de celui-ci. 
 
En cas d'urgence : art. L131-3 du CASF 
 
Lorsque la personne âgée ou la personne handicapée est brusquement privée de l'assistance de la 
personne dont l'aide était nécessaire au maintien à domicile, elle peut faire l'objet d'une admission 
d'urgence, par le Maire de la Commune.  
 
Cette admission devra être notifiée au Président du Conseil Départemental dans les 3 jours suivant sa 
décision avec une demande d'avis de réception.  
 
Le service statuera dans un délai de 2 mois dès la transmission du dossier.  
La décision est notifiée en courrier recommandé.  
 
En cas de rejet, les frais exposés sont dus par le demandeur. En cas de non respect des délais de 
transmission par le Maire au Président du Conseil Départemental, la commune assume la charge de l'aide 
à domicile jusqu'à la date de notification.  
 
 
 
 
VERSEMENT DE L'AIDE :  
 
Le Département règle les frais correspondant aux heures effectuées, à terme échu, directement au 
service prestataire habilité à l'aide sociale, sur présentation de factures mensuelles, établies sur la base 
d'un tarif horaire arrêté par le Président du Conseil départemental.  
La personne âgée ou handicapée verse directement sa participation au prestataire.  
 
 
CONTRÔLE D'EFFECTIVITE DE L'AIDE :  
 
Le Département s'assure de l'effectivité des heures prescrites au vu des factures mensuelles : contrôle 
tarifaire, contrôle du quota horaire. 
 
RENOUVELLEMENT DE L'AIDE :  
 
Six mois avant l'échéance de la décision, le service informe le bénéficiaire ou son représentant légal en 
l'invitant à renouveler sa demande auprès du Centre Communal d'Action Sociale ou de la mairie.  
 
REVISION DE L'AIDE : art. R131-3 et R131-4 du CASF 
 
Par exception, les décisions accordant le bénéfice de l'aide sociale peuvent faire l'objet d'une révision 
lorsque des éléments nouveaux modifient la situation au vu de laquelle ces décisions sont intervenues. Il 
est procédé à cette révision dans les formes prévues pour l'admission à l'aide sociale. 
Lorsque les décisions administratives d'admission ont été prises sur la base de déclarations incomplètes 
ou erronées, il peut être procédé à leur révision, avec répétition de l'indu. La procédure de révision est 
engagée par le Président du Conseil Départemental et l'intéressé est mis en mesure de présenter ses 
observations. 
 
SUSPENSION DE L'AIDE :  
 
L'aide est suspendue : 
  au jour de l'entrée en établissement pour personnes âgées ou handicapées 
 en cas de décès. Dans ce cas, le Maire de la commune de résidence informe le service dans un délai de 
10 jours à compter soit de la date de décès, soit de la date à laquelle celui-ci est porté à sa connaissance 
de transcription en application de l'article 80 du Code Civil. art. R131-6 du CASF.  
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VOIES DE RECOURS : cf. CONSEQUENCES DE L'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE  
 
RECUPERATION SUR SUCCESSION : art. L132-8 -  R132-11 - R132-12 du CASF - cf. CONSEQUENCES DE 
L'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 



L'ACCUEIL FAMILIAL 
DE PERSONNES AGEES OU DE PERSONNES HANDICAPEES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEFINITION 
 
L'accueil à titre onéreux chez des accueillants familiaux agréés constitue une situation de prise en charge 
intermédiaire pour des personnes âgées ou handicapées qui ne peuvent plus vivre à leur domicile et qui 
ne souhaitent pas vivre en établissement. art. L231-4 CASF 
 
L'aide sociale peut être sollicitée pour la prise en charge de la personne accueillie au titre des frais engagés 
pour l'accueil chez un accueillant familial agréé dans les conditions règlementaires suivantes : définies par 
les articles L 113-1, L 441-1, L 443-8 et R 231-4 du CASF : 
 
 être âgé de 65 ans ou de 60 ans et être reconnu inapte au travail, art. L113-1 du CASF, 

 
 avoir un taux d'incapacité permanente au moins égale à 80 % ou être dans l'incapacité de se procurer 

un emploi du fait de son handicap, art. L241-1 du CASF 
 

 être accueilli chez un accueillant familial agréé par le Président du Conseil départemental. L'agrément 
vaut habilitation à l'aide sociale, sauf mention contraire, R 441- 4 et R441-5 du CASF 

 
 avoir signé un contrat d'accueil, conforme au contrat type réglementaire, validé par le Département. 

En cas de litiges, le contentieux relève de la compétence du tribunal d'instance du lieu de résidence 
de l'accueillant familial, art. L 442-1 et R 442-1 du CASF 
 

 avoir des ressources insuffisantes pour régler les frais d'hébergement. Les obligations alimentaires 
sont prises en compte, art. L113-1 et R231-4 CASF 
 

 pouvoir justifier d'un contrat d'assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile en raison des dommages subis par les tiers et leurs biens. art. L443.4 du CASF 
 

 
 

PROCEDURE D'INSTRUCTION 
 

 
La procédure de dépôt, d'instruction et de décision est identique à celle relative à une demande d'aide 
sociale à l'hébergement pour les personnes âgées ou les personnes handicapées. 
 
Le dossier de demande doit être complété par une copie du contrat signé par la personne accueillie ou son 
représentant légal et par la famille d'accueil. 
 
Les frais d'accueil se décomposent comme suit : art. L442-1 et D442-2 du CASF 
 
1.  une rémunération journalière des services rendus.  
Le montant minimum de cette rémunération est égal à 2,5 fois la valeur du salaire  
minimum de croissance et donne lieu au paiement d'une indemnité de congés payés égale au 1/10ème de 
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cette rémunération  
 
2. une indemnité en cas de sujétions particulières pour un montant compris entre 0.37 et 1.46 fois la 
valeur horaire du SMIC par jour (soit entre 3.61 € et 14.25 € au 1er janvier 2017), calculée en fonction du 
degré de dépendance de l'accueilli.  
 

Ces deux indemnités sont soumises aux dispositions fiscales relatives aux salaires et au prélèvement des 
cotisations sociales. 
 
3. une indemnité représentative des frais d'entretien courants de la personne accueillie pour un montant 
compris entre deux et cinq fois le minimum garanti (soit entre 7.08€ et 17.70€ au 1er janvier 2017) 
 
4.  une indemnité représentative de mise à disposition de la ou les pièces réservées    à la personne 
accueillie. 
Le Département dispose d'un droit de contrôle sur le montant de cette indemnité.  
 

Ces deux indemnités sont non imposables et non soumises à cotisations. 
 
Les sujétions particulières et les indemnités d'entretien peuvent être prises en charge au titre des 
prestations sociales individuelles (Allocation Personnalisée d'Autonomie, Allocation Compensatrice pour 
Tierce Personne et Prestation de Compensation du Handicap) sous réserve que la personne remplisse les 
conditions d'octroi. 
 
La prise en charge par l'aide sociale est déterminée compte tenu : 
 
 de la rémunération journalière des services rendus dans la limite de 2,5 SMIC par jour. 

 
 des ressources de la personne accueillie (pensions – allocation logement – APA –ACTP – PCH – 

participation des obligés alimentaires pour les personnes âgées) déduction faite de l'argent de 
poche légal pour les personnes âgées ou personnes handicapées. 

 
 
 
 

DUREE DE L'AIDE 
 
L'aide est accordée pour 2 ans. 
 
Six mois avant le terme de la période de prise en charge, le bénéficiaire ou son représentant légal reçoit 
une demande de renouvellement du dossier des services du Conseil départemental.  
 
 
MODALITE DE VERSEMENT 
 
La participation de l'aide sociale est versée directement au bénéficiaire qui doit régler les frais d'accueil à 
l'accueillant familial ou à son remplaçant.  
 
Les modalités de règlement des frais d'accueil en cas d'absence des parties sont fixées dans le contrat.  
 
 
EXONERATION DES COTISATIONS D'ASSURANCES SOCIALES 
 
Les personnes accueillies peuvent bénéficier de l'exonération des cotisations patronales de Sécurité 
Sociale, dans les mêmes conditions que les personnes âgées ou les personnes handicapées employeurs à 
leur domicile. art. L241-10 du Code de la Sécurité sociale  
 
 
RECUPERATION 
 



Identique à celle des bénéficiaires de l'Aide Sociale Personnes Âgées - Personnes Handicapées pour la 
prise en charge des frais d'hébergement en établissement. 
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ALLOCATION PERSONNALISEE A L’AUTONOMIE A DOMICILE (APA) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie est une aide destinée à répondre aux besoins des 
personnes âgées pour l’accomplissement des actes essentiels de la vie ou dont l’état nécessite 
une surveillance régulière. Elle est attribuée dans le cadre du maintien à domicile et repose sur 
l’élaboration d’un plan d’aide prenant en compte tous les aspects de la situation de la personne 
âgée. 
Le montant maximum du plan d’aide varie selon le degré de perte d’autonomie (groupe GIR 1 
à 4). Le montant de l’APA est égal au montant du plan d’aide effectivement utilisé par le 
bénéficiaire, diminué d’une participation éventuelle (ticket modérateur) laissée à sa charge et 
calculée en fonction de ses ressources. 

 
CONDITIONS GENERALES 

 
AGE : art. R 232-1 du CASF  
Le demandeur doit être âgé de 60 ans ou plus. 
 
NATIONALITE : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
DOMICILE : L’APA à domicile correspond à la situation du bénéficiaire qui habite effectivement 
chez lui ou au sein de sa famille. Mais la Loi assimile également aux personnes résidant à leur 
domicile, celles qui : 

 
• résident, à titre onéreux, au domicile d’une famille d’accueil préalablement agréée par le 

Président du Conseil Départemental, 
• sont hébergées en établissement pour personnes âgées dépendantes, d’une capacité 

d’accueil inférieure à 25 places autorisées (avec forfait soins),  
• résident dans une résidence autonomie pour personnes âgées qui accueille des personnes 

valides. 
 
PERTE D’AUTONOMIE : art. R 232-3 et  art. R232-4 du CASF 
 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie est accordée à toute personne remplissant les conditions 
de perte d’autonomie évaluée à l’aide d’une grille "AGGIR" (Autonomie Gérontologique 
Groupe Iso-Ressources) et classée dans l’un des groupes 1 à 4 de cette grille qui comprend 6 
groupes au total. 
 

 
RESSOURCES PRISES EN COMPTE POUR LE CALCUL DU TICKET MODERATEUR :  
 



Le "ticket modérateur", appellation de la participation laissée à la charge du bénéficiaire de 
l’APA, dépend de ses ressources. 
La loi du 28 décembre 2015 a modifié les modalités de calcul de cette participation pour 
diminuer le « reste à charge » et favoriser le recours à l’APA. Ainsi, l’article R. 232-11 du Code 
de l’action sociale et des familles, prévoit que : 
 
• les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont inférieures ou égales à 0,725 fois le 

montant mensuel de la Majoration pour Tierce Personne (MTP) (soit 800,53€ au 1er 
janvier 2017) sont exonérées de toute participation financière, 

• les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont supérieures à 0,725 fois et inférieures 
ou égales à 2,67 fois le montant mensuel de la MTP (soit supérieures à 800.53 € et 
inférieures ou égales à 2 948,13 € par mois au 1er janvier 2017), voient leur 
participation modulée, 

• les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont supérieures à 2,67 fois le montant de 
la MTP (soit 2 948,13 € par mois, montant en vigueur au 1er janvier 2017), ont un taux 
de participation égal à 0,90. 

 
Cette participation est actualisée au 1er janvier de chaque année, en fonction des ressources 
du bénéficiaire et de l'évolution de la majoration pour aide constante d'une tierce personne. 
Art. L 232-3-1 du CASF. 
 
Les ressources prises en compte (article R232-5 du CASF) correspondent au revenu déclaré 
figurant sur le dernier avis d’imposition ou de non-imposition remis lors de la demande d’APA, 
et aux revenus soumis au prélèvement libératoire en application des articles 125-0 A et 125-D 
du Code général des impôts. 
 
À ces revenus, s’ajoutent les biens en capital qui ne sont ni exploités ni placés, censés pouvoir 
procurer au demandeur un revenu annuel évalué à : 
 
• 3 % des biens en capital (essentiellement assurance vie).  
• 50 % de leur valeur locative - pour des immeubles bâtis et 80 % de leur valeur locative s’il 

s’agit de terrains non bâtis (valeurs figurant sur les relevés de taxe foncière). Toutefois, 
cette disposition ne s’applique pas à la résidence principale si elle est effectivement 
occupée par le demandeur, son conjoint, son concubin, la personne avec qui il a conclu 
un PACS, ou encore ses enfants ou petits-enfants. 

 
Les ressources du conjoint, du concubin ou de la personne avec qui le demandeur a conclu un 
pacte civil de solidarité (PACS) sont également prises en compte. Si l’APA est versée à l’un ou 
aux deux membres d’un couple résidant conjointement à domicile, les ressources de l’une ou 
des deux personnes sont calculées en divisant le total des revenus du couple par 1,7. 
 
Les ressources suivantes ne sont pas prises en compte :  
 

 les rentes viagères constituées par le résident ou son conjoint pour se prémunir contre le 
risque de perte d'autonomie. 

 les concours financiers apportés par les enfants pour les prises en charge nécessitées par la 
perte d'autonomie de leurs parents (ex : pensions alimentaires), 

 certaines prestations sociales, 
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 les revenus non déclarables : AAH - retraite du combattant, pensions attachées aux 
distinctions honorifiques - pensions militaires d'invalidité. 
 
En cas de modification de la situation financière du demandeur ou du bénéficiaire de 
l'allocation personnalisée d'autonomie à raison du décès, du chômage, de l'admission au 
bénéfice d'une pension de retraite ou d'invalidité du conjoint, du concubin ou de la personne 
avec qui il a conclu un pacte civil de solidarité, ou à raison du divorce ou d'une séparation, il 
est procédé à une appréciation spécifique des ressources de l'année civile de référence, telle 
que fixée à l'article  
R. 232-6 du CSAF. 
Les montants respectifs de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie et de la participation 
financière font, en tant que de besoin, l'objet d'une réévaluation à compter du premier jour du 
mois qui suit le changement de situation. 
 
RECUPERATION SUR SUCCESSION : art. L 232-19 du CASF 
 
Les dépenses engagées au titre de l'APA ne peuvent faire l’objet d’aucun recours en 
récupération sur la succession, donation, legs. Néanmoins, le trop perçu après décès constitue 
une créance auprès de la succession. 
 
INCOMPATIBILITE: art. L 232-23 du CASF 
 
L’APA n’est pas cumulable avec les prestations ayant un objet similaire suivantes : 
• la majoration pour l’aide constante d’une tierce personne (article L355-1 du code de la 

sécurité sociale), 
• l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) et la prestation de compensation du 

handicap (PCH), (article L. 245-1 du CASF);  
• l’allocation représentative de services ménagers ou d’une aide en nature versée par le 

Conseil Départemental au titre de l’aide sociale et accordée sous forme d’heures d’aide 
ménagère.  

 
DROIT D’OPTION : art. R 232-61 du CASF 
 
Passage de l’ACTP ou de la PCH à l’APA  
Toute personne ayant obtenu l’ACTP (Allocation Compensatrice pour Tierce Personne) ou la 
PCH (Prestation de Compensation du Handicap), pour la première fois avant l’âge de 60 ans 
peut demander à bénéficier de l’APA, dès lors qu’elle remplit les conditions d’attribution propres 
à cette dernière prestation. Elle peut ainsi déposer un dossier à compter des 2 mois précédant 
son 60ème anniversaire.  
 
30 jours au plus tard après le dépôt du dossier de demande complet, le Président du Conseil 
Départemental informe l'intéressé du montant d'Allocation Personnalisée d'Autonomie dont il 
pourra bénéficier et du montant de sa participation financière. Dans les 15 jours, le demandeur 
doit faire connaître son choix au Président du Conseil Départemental par écrit. Passé ce délai, 
il est réputé avoir choisi le maintien de la prestation dont il bénéficie. 
 
 

PROCEDURE D'INSTRUCTION : 
 



INSTRUCTION DE LA DEMANDE : 
  Demande : 
 

Pour bénéficier de l’APA, il faut en faire la demande. L’intéressé ou un membre de son 
entourage peut retirer un dossier de demande dans différents lieux : 
• les services du département (Direction Autonomie MDPH et circonscriptions d’action 

sociale), 
• les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale (CCAS) et les mairies, 
• les centres locaux d’information et de coordination (CLIC), 
• les services d’aide à domicile, 
• les organismes régis par le code de la mutualité, 
• les hôpitaux. 

 
  Constitution du dossier : art. R 232-24 du CASF et annexe 2-3 du CASF  
 

Le dossier de demande complet doit contenir un certain nombre de pièces : 
• une photocopie, au choix, du livret de famille, de la carte nationale d’identité, d’un 

passeport de la Communauté Européenne, d’un extrait ou d’un acte de naissance, du 
permis de conduire ; si le demandeur n’est pas ressortissant d’un pays membre de l’Union 
Européenne, il doit remettre une photocopie de sa carte de résidence ou de son titre de 
séjour en cours de validité, 

• une photocopie du dernier avis d’imposition ou de non imposition au titre de l’impôt sur le 
revenu, 

• une photocopie du justificatif des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, 
• un relevé d’identité bancaire ou postal (RIB ou RIP). Ce relevé doit être celui du futur 

bénéficiaire de la prestation et non celui d’un parent, 
• un relevé annuel de la caisse de retraite principale, 
• un certificat médical, 
• une déclaration sur l'honneur relative au patrimoine (montants des capitaux mobiliers et 

biens immobiliers) avec  les pièces justificatives (relevés bancaires), 
• un formulaire de demande, 
• l'autorisation de transmission du dossier par le Conseil départemental aux caisses de 

retraite en cas de rejet, 
• une photocopie de la notification de retraite personnelle (attestant du versement ou non de 

la MTP). 
 
La demande d’APA doit être adressée directement par le demandeur au Président du Conseil 
Départemental. 
 
  Enregistrement de la demande : art. R 232-23 du CASF 
 
Les services du département disposent de 10 jours pour accuser réception du dossier complet 
du demandeur ou informer le demandeur des éventuelles pièces manquantes. Dans ce dernier 
cas, et dès réception de ces justificatifs, les services ont à nouveau 10 jours pour en accuser 
réception et informer le demandeur que son dossier est désormais complet.  
Dans tous les cas, le courrier accusant réception du dossier complet doit mentionner la date 
d’arrivée de ce dossier au Conseil Départemental. Cette date servira en effet de point de 
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départ au délai maximum de deux mois imparti au Conseil Départemental pour l’instruction du 
dossier.  
Dans le cadre de l’instruction, les services concernés peuvent vérifier les déclarations des 
intéressés en demandant toutes les informations utiles aux administrations publiques, collectivités 
territoriales, organismes de sécurité sociale et organismes de retraite complémentaire. Ces 
derniers sont tenus de les leur transmettre.  
 
 
ELABORATION DU PLAN D'AIDE :  
 
  Évaluation de la perte d’autonomie : art. R 232-7 du CASF 
 
Le dossier complet est transmis à l’Équipe médico-sociale. L’évaluation du degré de 
dépendance du demandeur intervient dans un délai d’un mois à compter de la date 
d’enregistrement du dossier complet. Elle donne lieu à une visite à domicile d’au moins un des 
membres de l’équipe médico-sociale. L’intéressé est préalablement informé par les services du 
département de la date de cette visite. Le conjoint ou l’entourage peuvent y assister, avec 
l’accord express du demandeur.  
 
Le degré de perte d’autonomie est évalué par un membre de l’équipe médico-sociale sur la 
base de la grille nationale AGGIR.  
 
Si le demandeur appartient à l’un des GIR 1 à 4 : l’équipe médico-sociale lui adresse une 
proposition de plan d’aide indiquant le montant de sa participation dans les 30 jours qui 
suivent l’enregistrement du dossier complet. L’intéressé dispose alors de 10 jours, à compter de 
la date de réception de la proposition, pour faire connaître par écrit ses observations ou son 
éventuel refus de tout ou partie du plan d’aide. En cas de refus, il reçoit alors une nouvelle 
proposition définitive dans les 8 jours par lettre recommandée avec avis de réception. Le refus 
express ou l’absence de réponse de l’intéressé dans les 10 jours sont alors considérés comme 
un abandon de sa demande.  
 
Si le demandeur relève des GIR 5 et 6 : le degré de perte d’autonomie ne rend pas le 
demandeur éligible à l’APA. Sa situation ne justifie donc pas l’élaboration d’un plan d’aide. 
Dans ce cas un compte-rendu de visite est établi. Il est transmis, si l'équipe médico-sociale le 
juge opportun et sous réserve de l'accord du demandeur, à la caisse de retraite dont celui-ci 
relève, assorti des éléments sur l'appréciation de son degré dépendance, et le cas échéant 
l'évaluation de ses besoins.  
 
 
PROPOSITION DU PLAN D'AIDE:  
 
Le plan d'aide, cas général : 
 
Le plan d’aide constitue une composante essentielle de l’APA à domicile, il recense précisément 
les besoins du demandeur et les aides nécessaires à son maintien à domicile. Son contenu est 
adapté à sa situation et tient compte de son environnement social et familial. 
 

http://social-sante.gouv.fr/affaires-sociales/personnes-agees/droits-et-aides/apa-allocation-personnalisee-d-autonomie/article/apa-a-domicile
http://social-sante.gouv.fr/affaires-sociales/personnes-agees/droits-et-aides/apa-allocation-personnalisee-d-autonomie/article/apa-beneficiaires
http://social-sante.gouv.fr/affaires-sociales/personnes-agees/droits-et-aides/apa-allocation-personnalisee-d-autonomie/article/apa-beneficiaires
http://social-sante.gouv.fr/affaires-sociales/personnes-agees/droits-et-aides/apa-allocation-personnalisee-d-autonomie/article/apa-beneficiaires


Ainsi, il dresse la liste de l’ensemble des aides nécessaires au maintien à domicile du 
bénéficiaire : 
 
• heures d’aide ou de garde à domicile (de jour comme de nuit),  
• service de portage de repas, téléalarme,  
• aides techniques : matériel à usage unique,  
• aides techniques ponctuelles : petits matériels technique pour salle de bain, WC, lit, 

transferts, dans la limite de 500 € par an dans le respect du plafond du GIR, après 
accord de principe sur la base de devis, 

• accueil de jour, frais d’accueil temporaire en établissement ou famille d'accueil (cf. Fiche 
2 ACCUEIL FAMILIAL),  

• la proposition définitive de plan d'aide est assortie de l'indication des autres aides utiles 
au maintien à domicile du bénéficiaire et de son aidant (art. L. 232-6 du CASF), 
notamment les aides techniques et les travaux d'adaptation du logement susceptibles de 
faire l'objet d'une prise en charge financière dans le cadre de la conférence des 
financeurs de la prévention de la perte d'autonomie mentionnée à l'article L. 233-1 ou 
par l'Agence nationale de l'habitat. 

 
• Le besoin de répit des aidants : art. D232-9-1 du CASF 
Le décret 2016-210 du 26 février 2016, prend en considération la possibilité d’un temps de 
répit pour l’aidant. Ainsi, si la personne âgée est assistée d’un proche (par exemple : membre 
de sa famille), l’équipe médico-sociale doit apprécier le besoin de répit de cet aidant en même 
temps qu’elle évalue la situation de la personne âgée, soit à l’occasion d’une première 
demande ou d’une demande de révision, soit à la demande du proche aidant.  
Elle propose, dans le cadre du plan d’aide et afin d’organiser ce répit, le recours à un ou des 
dispositifs d’accueil temporaire, en établissement ou en famille d’accueil, de relais à domicile, 
ou à tout autre dispositif permettant de répondre au besoin de l’aidant et adapté à l’état de la 
personne âgée.  
Si ce proche aidant assure une présence ou une aide indispensable à sa vie à domicile, et 
qu’il ne peut pas être remplacé par une autre personne à titre non professionnel, la personne 
âgée peut bénéficier d’une majoration du montant de son plan d’aide au-delà des plafonds en 
vigueur. Cette majoration annuelle ne peut pas excéder 0,453 fois le montant mensuel de la 
MTP (soit 500,19 € annuel au 1er janvier 2017). 
 
Le plan d'aide, cas particuliers : 
 
• Le besoin en cas d'hospitalisation de l’aidant : 
En cas d’hospitalisation d’un proche aidant qui ne peut être remplacé et dont la présence ou 
l’aide est indispensable au maintien à domicile, une majoration ponctuelle de l’APA peut être 
accordée à la personne âgée. Son montant peut atteindre jusqu’à 0,9 fois le montant mensuel 
de la MTP au-delà des plafonds de l’APA, (article D. 232-9-2 du CASF) soit 993,76 € au 1er 
janvier 2017. 
 
Le bénéficiaire ou son proche aidant adresse une demande au Président du Conseil 
Départemental indiquant la date et la durée prévisibles de l'hospitalisation, assortie des 
documents en attestant les caractéristiques de l'aide apportée par l'aidant, la nature de la 
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solution de relais souhaitée et, le cas échéant, l'établissement ou le service identifié pour 
l'assurer. 
Dans le cas d'une hospitalisation programmée, la demande est adressée dès que la date est 
connue, et au maximum un mois avant cette date. L'équipe médico-sociale propose alors au 
bénéficiaire de l'APA et à son aidant, les solutions de relais les plus adaptées pour la durée de 
l'hospitalisation de l'aidant.  
 
En cas d'absence de réponse du Président du Conseil Départemental huit jours avant la date de 
l'hospitalisation et en cas d'urgence, la majoration est attribuée à titre provisoire jusqu'à la date 
de notification de la décision. La différence éventuelle entre le montant accordé à titre 
provisoire et le montant prévu par la décision du Président du Conseil Départemental, pour ce 
qui concerne la période de relais non encore effectuée, peut être récupérée par le département 
(art. D. 232-31du CASF). 
 
Dans les situations d'urgence, le Président du Conseil Départemental propose et, si nécessaire, 
organise et met en place la solution de relais la plus adaptée. 
 
• La procédure d’urgence 
 
En Corrèze, dans le cadre de sortie d'hôpital, ou en cas d'événement particulier (décès du 
conjoint, aggravation subite de la situation de dépendance…) un plan d'aide ou une révision 
peut être accordée dans l'urgence sur la base :  
 
- d'une évaluation médicale selon grille AGGIR  
- du rapport et des préconisations de l'assistante sociale de l'hôpital lors de la sortie d'un 
hospitalier. 
 

A titre dérogatoire, si l'assistante sociale de l'hôpital ou le service de coordination ne 
parviennent pas à réunir les pièces nécessaires à l'examen des ressources, l'admission dans 
l'urgence sera néanmoins étudiée dès lors qu'il s'agit d'une personne isolée socialement. En 
revanche, le dossier devra être complet pour l'attribution de l'APA. 
La régularisation de la participation sur ressources, quand elle existe, sera pratiquée 
rétroactivement lors de la décision d'attribution de l'APA. 
 
• Les bénéficiaires résidant: 
 
    en famille d'accueil : (cf. Fiche 2 ACCUEIL FAMILIAL), art. R 232-8 CASF   
Sur proposition de l'équipe médico-sociale, le plan d'aide peut prendre en charge dans la 
limite des plafonds maximum attribuables par GIR : 
 - une partie de l'indemnité en cas de sujétions particulières : GIR1 et 2 jusqu'à 1.46 fois 
la valeur horaire du SMIC par jour et GIR 3 et 4  jusqu'à 0.73 fois la valeur horaire du SMIC 
par jour,  
 - une partie de l'indemnité de frais d'entretien : GIR 1 à 4 jusqu'à 2 fois la valeur du 
minimum garanti. 
 
    dans des structures de moins de 25 lits (avec forfait soins) : art. L232-5 du 
CASF  



Le plan d'aide est établi sur la base des tarifs dépendance de l'établissement dans la limite du 
montant plafond du GIR. En Corrèze, l'APA à domicile n'est pas cumulable avec une aide 
sociale à l'hébergement, à ce jour.  
 
 
 
   dans des résidences autonomie : art. L313-12 du CASF 
Le dispositif de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie à domicile s'applique pour les foyers 
logements n'ayant pas signé de convention tripartite avec l'État et le Président du Conseil 
départemental dès lors que le résident fait appel à un service de maintien à domicile pour lui 
assurer l'aide dont il a besoin.  
 
 
La mission d’information de l’équipe médico-sociale : art. L232-6 du CASF 
La Loi du 28 décembre 2015 précise que l’équipe médico-sociale informe le demandeur de 
l’APA de l’ensemble des modalités d’intervention existantes. Elle recommande celles qui lui 
paraissent les plus appropriées compte tenu des besoins. L’information fournie sur les différentes 
modalités d’intervention est garante du libre choix du bénéficiaire et présente de manière 
exhaustive l’ensemble des dispositifs d’aide et de maintien à domicile dans le territoire 
concerné.  
 
Le bénéficiaire de l’APA peut ainsi choisir : 

• d’employer et de rémunérer une ou plusieurs personnes intervenant à son domicile (à 
l’exception de son conjoint, de son concubin ou de la personne avec laquelle il a conclu 
un pacte civil de solidarité). Il devient lui-même employeur, soit directement, soit par le biais 
d’un service mandataire. 

 
• de faire appel à des organismes prestataires autorisés qui mettent à sa disposition un ou 
plusieurs intervenants à domicile. La prestation de service donne lieu à une facturation que 
l’APA permet d’acquitter. Les intervenants à domicile sont salariées par l’organisme qui 
garantit aussi la continuité du service et le remplacement de l’aide à domicile en cas 
d'absences. 

 
Sauf refus exprès du bénéficiaire, l’APA est affectée à la rémunération d’un service prestataire 
d’aide à domicile autorisé pour : 

• les personnes nécessitant une surveillance régulière du fait de la détérioration de leur état 
physique ou intellectuel ou en raison de leur insuffisance d’entourage familial ou social ; 

• les personnes classées dans les groupes 1 et 2 de la grille nationale AGGIR. 
 
 

ATTRIBUTION DE L'AIDE : 
 
 
MODALITES D'ATTRIBUTION : Articles L232-12 et L232-14 du CASF 
 
En règle générale : 
L'Allocation Personnalisée d'Autonomie est accordée par décision du Président du Conseil Départemental 
et servie par le département sur proposition de l'équipe médico-sociale. Les droits à l'Allocation 
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Personnalisée d'Autonomie sont ouverts à compter de la date de la notification de la décision du 
Président du Conseil Départemental (article L. 232-12 du CASF) pour une période de 3 mois à 4 ans.  
En Corrèze, une rétroactivité est possible, à compter de la date de dossier complet, dans le 
cadre de révision de prise en charge validée, sous réserve d'effectivité (avec présentation de 
justificatifs avant la décision) dès lors que l'aggravation de l'état de dépendance aura été 
validé par le médecin de l'équipe médico-sociale. 
 
La décision notifiée, mentionne: 
 - la durée de validité de la décision 
 - le montant mensuel de l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie 
 - la participation financière éventuelle du demandeur. 
 
Le Président du Conseil Départemental dispose d'un délai de deux mois à compter de la date du dépôt du 
dossier de demande complet pour notifier au bénéficiaire sa décision relative à l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie.  
En cas de refus d’attribution de l’APA, la décision doit être motivée et doit mentionner les possibilités de 
recours ouvertes à l’intéressé.  
 
En cas d'urgence : 
Dans un délai de 48 heures à réception de la demande, après instruction rapide du dossier, le 
Président du Conseil départemental peut attribuer un plan d'aide APA d'une durée maximum de 
2 mois et faire procéder par les services de coordination sur le territoire à la mise en œuvre 
effective du plan d'aide proposé. 
 
 
MONTANT DU PLAN D'AIDE : 
Cas général : article R232-10 CASF 
Le montant maximum du plan d’aide attribuable est fixé par un barème arrêté au niveau 
national. Calculé à partir de la valeur de la majoration pour tierce personne (MTP), il varie 
selon le degré de perte d’autonomie (groupe GIR 1 à 4).  
Au 1er janvier 2017, les montants maximum des plans d’aide sont plafonnés à : 
  Pour le GIR 1 : 1 714.79 € / mois ; 
  Pour le GIR 2 : 1 376.91 € / mois ; 
  Pour le GIR 3 : 994.87 € / mois ; 
  Pour le GIR 4 : 663.61 € / mois. 
 
En cas de décision hors délai (article R232-29 CASF) :  
Au terme du délai légal d'instruction, à défaut d'une notification, l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie est réputée accordée pour une somme forfaitaire équivalente à la moitié du 
plafond du GIR 1 (soit 857,40 € au 1er janvier 2017), à compter de la date d'ouverture des 
droits, jusqu'à ce que la décision expresse le concernant soit notifiée à l'intéressé. Cette avance 
s’imputera sur les montants de l’APA qui seront versés après la décision sur le fond de la 
demande.  
 
En cas d'urgence (article R232-29 CASF) : 
En cas d'urgence attestée, d'ordre médical ou social, le Président du Conseil Départemental 
attribue l'Allocation Personnalisée d'Autonomie à titre provisoire soit une somme forfaitaire 
équivalente à la moitié du plafond du GIR 1 (soit 857,40 € au 1er janvier 2017), à dater du 
dépôt de la demande et jusqu'à l'expiration du délai de deux mois prévu au quatrième alinéa 
de l'article L. 232-14.  

http://social-sante.gouv.fr/affaires-sociales/personnes-agees/droits-et-aides/apa-allocation-personnalisee-d-autonomie/article/apa-recours


 
 
 
 
 
VERSEMENT DE L’AIDE : art. R232-30 et R232-32 du CASF 
 
Montant versé 
Le montant de l’APA est égal au montant du plan d’aide effectivement utilisé par le bénéficiaire, 
diminué d’une participation éventuelle laissée à sa charge (le « ticket modérateur ») et calculée 
en fonction de ses ressources. 
 
Modalités de versement 
L’APA est versée mensuellement à son bénéficiaire, au plus tard le 10 du mois pour lequel elle 
est servie. Cependant, une partie de son montant peut être versée selon une périodicité 
différente. Cette possibilité est notamment ouverte dans le cas où l’achat d’une aide technique 
ou le financement de travaux d’adaptation du logement est nécessaire. 
 
En cas d'hospitalisation, le versement de l'allocation est maintenu pendant 30 jours, puis repris 
le 1er jour du mois du retour à domicile du bénéficiaire. 
 
REVISION DE L’AIDE : art. R 232-28 et R 232-6 du CASF 
La décision déterminant le montant de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie fait l'objet d'une 
révision périodique dans le délai qu'elle détermine lors de l'attribution en fonction de l'état du 
bénéficiaire (entre 2 mois et 4 ans). Elle peut aussi être révisée à tout moment à la demande de 
l'intéressé, ou le cas échéant de son représentant légal, ou à l'initiative du Président du Conseil 
Départemental si des éléments nouveaux modifient la situation personnelle du bénéficiaire ou de 
son proche aidant, au vu de laquelle cette décision est intervenue.  
 
 
VOIES DE RECOURS : art. L232-20 et R134-10 du CASF 
Le bénéficiaire non satisfait de la décision prise en réponse à sa demande peut formuler un 
recours selon les modalités suivantes : 
 
• un recours préalable auprès du Président du Conseil départemental dans un délai de 2 
mois à compter de la date de réception de la notification de la décision.  La demande est 
établie sur papier libre et adressée à la Direction de l'Autonomie et MDPH - Service Gestion 
des Allocations - 2 rue du Docteur Ramon - CS 20300 - 19007 TULLE  CEDEX, 
 
 
• simultanément ou à l'issue du recours amiable, un recours contentieux peut être formulé 
auprès de la Commission Départementale d'Aide Sociale (C.D.A.S.) dans un délai de deux 
mois à compter de la date de réception de la notification (article L232-20 du CASF). La 
décision de la commission départementale d'aide sociale peut également être contestée auprès 
de la commission centrale d'aide sociale, dans les 2 mois suivant la notification de la décision 
de la commission départementale. La décision prise par la commission centrale d'aide sociale 
peut ensuite faire l'objet d'un recours en cassation devant le Conseil d'État. 
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CONTROLE D'EFFECTIVITE DE L’AIDE: art. L 232-7 et 16 du CASF 
 
Dans le délai d’un mois à compter de la notification d’attribution de la prestation le bénéficiaire 
doit déclarer au Président du Conseil Départemental le ou les salariés d’aide à domicile. Sans 
réponse dans ce délai imparti, la prestation peut être suspendue. 
 

En Corrèze, les justificatifs des dépenses sont réclamés trimestriellement. La mobilisation de 
l'allocation versée doit être justifiée, ainsi tout montant perçu par le bénéficiaire non justifié par 
des dépenses liées est considéré comme un indu à rembourser. 
 

Un contrôle trimestriel est effectué au vu : 
 - des fiches de paye des intervenants à domicile en CESU, emploi direct  
 - des factures relatives aux frais engagés pour les autres dépenses prévues au plan d'aide 
(couches, téléassistance, accueil de jour, portage de repas…). 
 
L’action intentée par le Président du Conseil Départemental pour la mise en recouvrement des 
sommes indûment versées se prescrit par deux ans. art. L 232-25 du CASF 
 
Le Département peut également effectuer des contrôles à domicile pour mesurer que le plan 
d'aide prescrit est effectivement mis en œuvre. A la suite de ces visites à domicile, une révision 
du plan d'aide pourra intervenir pour ajuster la prescription à l'évolution des besoins. 
 
L'Allocation Personnalisée d'Autonomie n'est pas versée lorsque son montant mensuel, après 
déduction de la participation financière de l'intéressé mentionnée à l'article L. 232-4 est 
inférieur ou égal à trois fois la valeur brute du salaire horaire minimum de croissance (article 
D232-31 du CASF) soit 29.28 € au 1er janvier 2017.  
 
Tout paiement indu est récupéré par retenues sur le montant des allocations à échoir ou, si le 
bénéficiaire n'est plus éligible à l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, par remboursement du 
trop-perçu en un ou plusieurs versements. Les retenues ne peuvent excéder, par versement, 20 % 
du montant de l'allocation versée. Toutefois, les indus ne sont pas recouvrés lorsque leur 
montant total est inférieur ou égal au montant mentionné ci-avant. 
 
 
SUSPENSION DE L'AIDE :  
 
Le plan d'aide pourra être suspendu (art. L232-7 CASF) : 
 
  si la déclaration des salariés employés n'est pas adressée au Président du Conseil 
Départemental dans le mois suivant la notification de la décision d'attribution, 
   si la participation (ticket modérateur L232-4 CASF) n'est pas acquittée, 
  si les justificatifs de dépenses correspondant aux montants de l'allocation perçue et de 
la participation financière ne sont pas produits dans un délai d'un mois suivant la demande des 
services du département, 
  sur rapport de l'équipe médico-sociale, soit en cas de non-respect des préconisations 
du plan d'aide, soit si le service rendu présente un risque pour la santé, la sécurité ou le bien-
être physique ou moral du bénéficiaire, 



   en cas d'hospitalisation pour recevoir des soins, pendant plus de 30 jours 
  au jour de l'entrée en établissement d'hébergement pour personnes âgées 
  après 90 jours d'hébergement temporaire (Établissement ou famille d'accueil) dans le 
cadre d'un plan d'aide ne comprenant que cette prestation 
  en Corrèze, en cas de décès, à la fin du mois du décès. La récupération d'indus n'est 
pas pratiquée dans ce cas. 
 
 

PRESTATIONS EXTRA-LEGALES : 
 

1. Dispositif télé assistance et pack domotique:  
 

Le Département propose un service de téléassistance et domotique, au moyen d'une délégation 
de service public, aux personnes âgées de plus de 60 ans et aux personnes reconnues 
handicapées par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées.  
 

2. En cas de surendettement,  
Une exonération de la participation sur ressources peut être accordée, en tout ou partie, sur la 
durée du plan d'apurement de la dette. Dans ce cadre, la date de renouvellement du plan 
d'aide sera inférieure ou égale à la date d'apurement de la dette. 
 
3. En cas de décès, la prestation est maintenue du jour du décès à la fin du mois. 
Néanmoins pour les bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée à l'Autonomie ayant opté pour 
le paiement direct au service prestataire, la prestation est suspendue au jour du décès. 
 
4. Versement de l'APA à la maison de retraite à domicile  M@DO -, dans la limite du 
montant plafond attribué par Groupe Iso Ressources de 1 à 4, diminué du montant dû au titre 
de la participation sur ressources. 
Le plan d'aide est validé pour chacun des bénéficiaires par l'équipe médico-sociale du Conseil 
Départemental, le gestionnaire de cas et le Médecin Coordonnateur de M@DO. 
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CCAARRTTEE  MMOOBBIILLIITTEE  IINNCCLLUUSSIIOONN    

  
 

    
 

 
DEFINITION : art. L241-3 du CASF 

 
La Carte Mobilité Inclusion (CMI) est destinée aux personnes physiques dont l'état ou le taux d'incapacité 
justifie qu'on leur accorde des droits notamment dans les transports. Elle remplace progressivement 
depuis le 1er janvier 2017 l'ensemble des cartes d'invalidité, de priorité ou de stationnement par un 
format unique. Elle est délivrée par le Président du Conseil Départemental.  
Elle comporte une ou plusieurs mentions en fonction de la situation et des besoins de la personne : 
"stationnement", "priorité" ou "invalidité".  
 
Droits associés aux différentes mentions : 
 

Mention invalidité : Accorde une priorité d'accès aux places assises dans les transports en commun, 
dans les espaces et salles d'attente ainsi que dans les établissements et les manifestations 
accueillant du public, tant pour son titulaire que pour la personne qui l'accompagne dans ses 
déplacements. Elle permet également d'obtenir une priorité dans les files d'attente, de bénéficier 
d'avantages fiscaux, ainsi que commerciaux notamment dans les transports.  
 

Mention priorité : Accorde une priorité d'accès aux places assises dans les transports en 
commun, dans les espaces et salles d'attente ainsi que dans les établissements et les 
manifestations accueillant du public. Elle permet également d'obtenir une priorité dans les 
files d'attente.  

 

Mention stationnement pour personnes handicapées : Permet l'utilisation gratuite et sans 
limitation de durée de toutes les places de stationnement ouvertes au public ainsi que pour la tierce 
personne qui accompagne le bénéficiaire. Elle doit être apposée en évidence à l'intérieur du 
véhicule contre le pare-brise. 

 
Les cartes délivrées dans le cadre de la législation antérieure restent valables jusqu’à leur date 
d’expiration et au plus tard le 31/12/2026, même si elles ont été attribuées à titre définitif. 
 
 

 
CONDITIONS GENERALES 

 
 
RESIDENCE - NATIONALITE - DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A 
L'AIDE SOCIALE 
 
AGE : art. L241-6 3° du CASF   
La carte mobilité inclusion est attribuée aux enfants, aux adolescents ou aux adultes. 
 
CRITERES D'ATTRIBUTION : art. L241-3 du CASF 
 
Mention "Invalidité :  
La personne doit : 
 présenter un taux d'incapacité permanente d'au moins 80%.  



 répondre d'une invalidité de 3ème catégorie (incapables d'exercer une profession, et dans 
l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne pour les actes ordinaires de la 
vie).  

 
Mention "Priorité" :  
La personne doit présenter une incapacité inférieure à 80% rendant la station debout pénible.  
 
Mention "Stationnement pour personnes handicapées" :  
La personne doit être atteinte d'un handicap réduisant de manière importante et durable sa capacité et 
son autonomie de déplacement à pied, ou imposant qu'elle soit accompagnée par une tierce personne 
dans ses déplacements.  
 
 
LES SOUS-MENTIONS : art. R241-12-1 du CASF.  
La carte mobilité inclusion peut prévoir des sous-mentions dans des cas spécifiques tels que le besoin 
d'accompagnement ou la cécité (vision centrale inférieure à un vingtième de la normale) pour les 
bénéficiaires de la Prestation de Compensation du Handicap (élément aide humaine), de l'Allocation 
Compensatrice pour Tierce Personne ou d'une Majoration pour Tierce Personne.  
 
 

 PERSONNES HANDICAPEES - 
art. L241-3 I. du CASF 

 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE :  
 
Demande : art. R241-12 du CASF  
Pour bénéficier de la carte mobilité inclusion, la demande doit être adressée à la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH).  
 
Constitution du dossier :  
Le dossier doit comporter les pièces suivantes :  

- un formulaire de demande (imprimé CERFA) 
- un certificat médical datant de moins de 6 mois  
- une copie de la carte d'identité ou du passeport ou, pour les personnes de nationalité étrangère, 
d'un titre de séjour en cours de validité (cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE) 
- un justificatif de domicile (facture EDF, quittance de loyer…) 
- pour la personne répondant d'une invalidité de 3ème catégorie à la mention "invalidité" et titulaire 
d'une pension d'invalidité concordante, l'attestation de cette pension à la place du certificat médical. 
art. R241-12 III du CASF 

 
Enregistrement de la demande :  
Elle est enregistrée par la MDPH, qui accuse réception du dossier complet ou informe le demandeur des 
éventuelles pièces manquantes. La durée maximale d'instruction est de 4 mois. A défaut de réponse dans 
ce délai, la demande est considérée comme rejetée.  
 
Évaluation de la situation : art. R241-12-1 du CASF.  
Le dossier complet est transmis à l'équipe pluridisciplinaire MDPH qui va évaluer l'état de la personne. 
Elle peut convoquer le demandeur.  
 
Pour les mentions "priorité" ou "invalidité", l'équipe pluridisciplinaire va analyser :  
- le taux d'incapacité permanente en fonction du guide barème pour l'évaluation des déficiences et 
incapacités des personnes handicapées figurant à l'annexe 2-4 du code de l'action sociale et des familles,  
- la pénibilité à la station debout en fonction des effets de son handicap sur la vie sociale, en tenant 
compte des aides techniques auxquelles le demandeur peut avoir recours.  
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Pour la mention "stationnement pour personnes handicapées", l'équipe pluridisciplinaire devra tenir 
compte de la limitation du périmètre de marche de la personne ou de la nécessité pour celle-ci de 
recourir systématiquement à certaines aides techniques ou à une aide humaine lors de tous ses 
déplacements à l'extérieur. (arrêté ministériel du 3 janvier 2017) 
 
La carte mobilité inclusion est attribuée après avis de la Commission des Droits et de l'Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH)  art. R241-12-1 du CASF. Il s'agit d'une appréciation qui ne lie pas le 
Président du Conseil départemental. 
 
La carte mobilité inclusion comportant la mention "invalidité" est délivrée par le Président du Conseil 
Départemental à toute personne titulaire d'une pension d'invalidité de 3ème catégorie au vu de 
l'attestation correspondante. 
 
 

 
 
 
 
 

 PERSONNES AGEES ET ALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE - 
art. L241-3 II et III du CASF. 

 
  
Mentions "Invalidité" et "stationnement" :  
Elles sont attribuées à titre définitif et au vu de la seule décision d'attribution APA, aux demandeurs ou 
bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie répondant au classement du groupe 1 ou 2 de la 
Grille AGGIR 
 
Mentions "'Priorité" et "stationnement" :  
Elles peuvent être attribuées par le Président du Conseil Départemental aux demandeurs ou bénéficiaires 
de l'APA relevant des GIR 3 et 4 après avis de l'équipe pluridisciplinaire APA.  
 
Pour le cas où un demandeur ou bénéficiaire de l'APA relevant des GIR 3 et 4 sollicite une demande de 
carte mobilité inclusion avec mention "invalidité", celle-ci peut être attribuée, en Corrèze, par le 
Président du Conseil départemental sur proposition de l'équipe pluridisciplinaire APA et après avis simple 
de la CDAPH. Cet avis ne lie pas le Président du Conseil départemental. 
 
Les critères d'attribution des mentions et des sous-mentions sont identiques à ceux définis pour les 
personnes handicapées. 
 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE :  
 
Demande : art. R241-12 III du CASF.  
Pour bénéficier de la carte mobilité inclusion, la demande doit être adressée au Conseil Départemental. ²  
 
  Pour les demandeurs de l'APA, dans le cadre du dépôt du dossier de demande de cette allocation 
(annexe 2-3 du CASF) 
 
  Pour les bénéficiaires de l'APA, au moyen d'un formulaire établi à cet effet par le Conseil 
départemental (annexe 2-9 du CASF) 
 
Enregistrement de la demande :  
Elle est enregistrée par les services du Conseil Départemental, en charge de l'APA. La durée maximale 



d'instruction est de 4 mois. A défaut de réponse dans ce délai, la demande est considérée comme 
rejetée.  
 
 
MODALITES D'ATTRIBUTION : 
La carte mobilité inclusion est accordée par décision du Président du Conseil Départemental.  
 
Pour les personnes ne relevant pas des groupes 1 ou 2 de la grille AGGIR, les mentions sont attribuées 
pour une durée déterminée. Dans les autres cas, elle peut être accordée pour une durée déterminée, qui 
ne peut être inférieure à un an, ni excéder 20 ans, ou à titre définitif. 
 
La carte mobilité inclusion est attribuée à compter de la date de la décision du Président du Conseil 
Départemental. art. R241-14 du CASF.  
 
En cas de renouvellement, la carte est attribuée à compter de la date de la demande ou de la date de fin 
de validité des droits si cette date est postérieure à la demande.  
 
 
DELIVRANCE DE LA CARTE :   
 

La carte mobilité inclusion est délivrée par l'Imprimerie Nationale. Les données nécessaires à sa 
fabrication sont transmises, par l'intermédiaire d'un accès internet sécurisé, par le Conseil 
Départemental ou de la MDPH. Le coût d'impression des cartes est à leur charge. 
 
Un courrier d'appel photo est envoyé à l'usager par l'Imprimerie Nationale afin qu'il puisse en retour 
transmettre une photo. Celle-ci doit être de bonne qualité, en couleur et de moins de 6 mois. 
L'usager peut transmettre sa photo, soit en utilisant le coupon présent sur le courrier d'appel, soit en se 
connectant au portail bénéficiaire mis en place par l'Imprimerie Nationale. 

 
En cas de perte, vol ou destruction, le bénéficiaire peut demander un duplicata directement auprès de 
l'Imprimerie Nationale via le portail mis à sa disposition. La fabrication du nouveau titre entraine 
l'invalidation de celui qu'il remplace. art. R241-16 du CASF  
 
Le bénéficiaires de la carte mobilité inclusion avec mention "stationnement" peuvent en demander une 
second exemplaire. 
 
Ces demandes s'effectuent par voie numérique. Leur coût est à la charge de l'usager. 
 
 
VOIES DE RECOURS :  
 
 Recours gracieux :  
Dans le délai de deux mois, à compter de la réception de la notification de décision du Président du 
Conseil Départemental, un recours gracieux peut être déposé à l'attention de Monsieur le Président du 
Conseil Départemental, Direction de l'Autonomie et MDPH, Service Gestion des Allocations, 2 rue Gaston 
Ramon - CS20300 -19 000 TULLE.  
Celui-ci est réalisé sur papier libre.  
 
 Recours contentieux :  
Les décisions prises par le Président du Conseil Départemental sur les mentions "invalidité" ou "priorité", 
peuvent faire l'objet d'un recours devant le Tribunal du Contentieux de l'incapacité.  
Les décisions prises par le Président du Conseil Départemental sur la mention "stationnement" peuvent 
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif.   
Les jugements sont susceptibles d'appel.  
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LA PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP 
A DOMICILE (PCH) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Créée par la Loi du 11 février 2005 et mise en œuvre depuis le 1er janvier 2006, la Prestation de 
compensation du handicap est un dispositif d'aides destinées à répondre aux besoins individuels des 
personnes reconnues handicapées.  
 
L'ouverture du droit relève de la compétence de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH). La prestation est versée par le Département et n'est pas subordonnée à l'obligation 
alimentaire.  
La PCH est une prestation permettant la prise en charge de certaines dépenses liées au handicap. En 
tant que dispositif de compensation, elle est complémentaire des aides de droit commun (comme les 
aides de la sécurité sociale, par exemple, la majoration pour tierce personne et la prise en charge des 
aides techniques) ou d’aides spécifiques mobilisables par ailleurs (accompagnement par un service 
médico-social, aide humaine à la scolarisation des élèves en situation de handicap...). C'est une aide 
personnalisée, modulable en fonction des besoins.  
 
 

CONDITIONS GENERALES 
 

 
RESIDENCE ET NATIONALITE: art. R245-1 du CASF.  

 
Cas général : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
Cas particulier : S'agissant des français en séjour à l'étranger souhaitant bénéficier de la Prestation de 
compensation du handicap, des dispositions particulières sont prévues par l'article R245-1du CASF. 
 
 
DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
La Prestation de compensation du handicap est accordée par la CDAPH et servie par le département où 
le demandeur a son domicile de secours ou, à défaut, où il réside, dans des conditions identiques sur 
l'ensemble du territoire national. art. L245-2 du CASF 
 
La PCH ne figure pas au nombre des aides sociales mises à la charge de l’Etat par l’article L. 121-7 du 
CASF. Elle relève donc de la compétence des départements, y compris pour les personnes sans domicile 
fixe.  
 
AGE : art. L245-1 et D245-3 du CASF 
 
Enfants et adolescents 
 
Depuis le 1er avril 2008, la Prestation de compensation du handicap peut être attribuée aux enfants de 
moins de 20 ans : 
 

 s'ils sont titulaires de l'AEEH avec un droit ouvert au complément d’AEEH = cumul possible avec 
tous les éléments de la PCH (à l’exclusion du complément d’AEEH) 
 
 s'ils sont titulaires de l'AEEH et du complément d’AEEH = cumul possible avec l’élément 3 de la 
PCH (aménagement du logement, du véhicule ou surcoût des frais de transport)   

 



Adultes 
 
 Cas Général  
Être âgé d'au moins 20 ans, c'est-à-dire avoir dépassé l'âge d'ouverture du droit à l'allocation 
d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH), et avoir été reconnu handicapé avant l'âge de 60 ans. 
 
 Cas particuliers 
Peuvent en bénéficier après l'âge de 60 ans : 
• Les personnes dont le handicap répondait avant 60 ans aux critères d'attribution de la prestation de 
compensation pour toute demande formulée jusqu'à 75 ans, art. D245-3 du CASF, 
 
• les personnes exerçant une activité professionnelle après 60 ans et répondant aux critères 
d'attribution, art. L245-1 du CASF, 
 
• les bénéficiaires de la prestation de compensation choisissant de garder cette prestation plutôt que 
de bénéficier de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA). A défaut de choix, le bénéficiaire est 
réputé avoir choisi la prestation de compensation du handicap, art. L245-9 CASF, 
 
• les bénéficiaires de l'allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP), choisissant de 
demander la prestation de compensation plutôt que de renouveler l'ACTP, art. R245-32 du CASF.  
• les bénéficiaires de la majoration pour tierce personne (MTP) jusqu'à 65 ans 
 
 
 
HANDICAP : art. D245-4 du CASF 
Toute personne qui présente une difficulté absolue pour la réalisation d'une activité ou une difficulté 
grave pour la réalisation d'au moins deux activités telles que définies dans le référentiel figurant à 
l'annexe 2-5 du CASF, peut prétendre à la prestation de compensation du handicap.  
 
Ces activités concernent quatre domaines :  
 - la mobilité, 
 - l'entretien personnel, 
 - la communication,  
 - les tâches et exigences générales et les relations avec autrui.  
 
Les difficultés doivent être définitives ou d'une durée prévisible d'au moins un an.  
 
RESSOURCES : art. L245-6 et R245-45 du CASF 
 
L'accès à la PCH n'est pas soumis à une condition de ressources. Cependant, il est mis en place une 
participation laissée à la charge du bénéficiaire en fonction de son niveau de ressources pour 
déterminer le taux de prise en charge.   
 
  Le taux de prise en charge 
Ce taux s'élève à 100% si les ressources annuelles sont inférieures ou égales à 26 579,92 € au 1er avril 
2017 (soit 2 fois le montant annuel de la majoration pour tierce personne).  
Il est de 80% si elles sont supérieures. 
 
  Les ressources prises en compte  
Ce sont les ressources de l'année N-1 : art. L245-6 et R245-5 du CASF.  
Ne sont pris en compte que les revenus des valeurs et capitaux mobiliers, les plus-values, les revenus 
fonciers du foyer fiscal tels qu'ils sont mentionnés sur l'avis d'imposition de l'année civile précédant la 
demande.  
Lorsque la prestation de compensation est attribuée pour un enfant bénéficiaire de l'allocation 
d'éducation de l'enfant handicapé, les ressources prises en compte au titre de l'article L245-6 sont les 
ressources de la personne ou du ménage ayant l'enfant handicapé à charge.  
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Le dernier avis d'imposition ou de non imposition sur le revenu doit être fourni à l'appui de toute 
demande de PCH. 
 
 
INCOMPATIBILITES :   
 
 PCH et ACTP : art. R245-32 du CASF 
La Prestation de compensation du handicap ne peut se cumuler avec l'allocation compensatrice pour 
tierce personne. Toutefois, les bénéficiaires de l'allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) 
et l'allocation compensatrice pour frais professionnels (ACFP) conservent le bénéfice de l'allocation tant 
qu'ils remplissent les conditions d'attribution.  
Ils peuvent opter pour le bénéfice de la prestation de compensation à tout moment (à chaque 
renouvellement ou en cours de droit). Ce choix est alors définitif. Lorsque le bénéficiaire n'exprime 
aucun choix, il est présumé vouloir désormais bénéficier de la prestation de compensation.  
 
 PCH et Prestation en espèces ou en nature de la Sécurité Sociale : art. R245-40 du CASF 
Lorsque le bénéficiaire de la prestation dispose d'un droit ouvert de même nature au titre d'un régime 
de sécurité sociale (Majoration Tierce Personne), les sommes versées à ce titre viennent en déduction 
du montant mensuel de la prestation de compensation au titre des divers éléments de la PCH.  
 
 PCH et APA : art. L245-9 du CASF 
Lorsque le bénéficiaire a obtenu le bénéfice d'une prestation de compensation avant l'âge de 60 ans et 
qu'il remplit les conditions d'attribution de l'allocation personnalisée d'autonomie à 60 ans, il pourra 
choisir lorsqu’il atteint cet âge et  à chaque renouvellement entre le maintien de la prestation de 
compensation et le bénéfice de l'allocation personnalisée d'autonomie. S’il n’exprime aucun choix, il est 
présumé souhaiter continuer à bénéficier de la PCH. 
 

 
 

PROCEDURE D'INSTRUCTION 
 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE :  
 
Demande :  
 
Pour bénéficier de la PCH, il faut en faire la demande. L'intéressé ou un membre de son entourage peut 
retirer un dossier de demande dans différents lieux :  

• Les services du département (Direction de l'Autonomie et MDPH et Maisons de Solidarité 
Départementale).  

• les centres communaux ou intercommunaux d'action sociale et les mairies, 
• les centres locaux d'information et de coordination (CLIC) 

  
Constitution du dossier : art. D245-25 du CASF 
 

La demande doit être formulée à la MDPH au moyen des éléments suivants : 
- formulaire unique "Cerfa n°13788*01", 
- certificat médical de moins de 6 mois (art. R146-26 du CASF), 
- justificatif d'identité (carte d'identité, passeport, titre de séjour en cours de validité)  

   - justificatif de domicile daté, (copie d'une facture EDF, téléphone, quittance de loyer…) 
      ces 4 pièces sont indispensables à la recevabilité de la demande  
 

- formulaire complémentaire, spécifique au type d'aide demandée, 
- copie du dernier avis d’imposition ou de non imposition sur le revenu  
- déclaration de perception ou non d'une Majoration pour Tierce Personne, avec pièces justificatives, 
ou de toutes autres prestations  
- déclaration du bénéfice ou non d'une prestation en espèce de sécurité sociale ou au titre de l'aide 



humaine nécessitée par son handicap.  
 
La demande de PCH doit être déposée à la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH). 
 
Enregistrement de la demande : 
La MDPH vérifie la recevabilité du dossier et en accuse réception ou informe le demandeur 
des éventuelles pièces manquantes.  
Le silence gardé pendant plus de 4 mois par la Commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) à partir de la date à laquelle la demande présentée auprès de la MDPH est 
recevable, vaut décision de rejet. art. R241-33 du CASF.  
 
 
ELABORATION ET PROPOSITION DU PLAN PERSONNALISE DE COMPENSATION : 
Art. L245-2 et L245-3 du CASF 
 
La demande de PCH fait l'objet d'une évaluation des besoins par une équipe pluridisciplinaire qui 
élabore ensuite un plan personnalisé de compensation (PPC) et le transmet pour avis au demandeur. 
Celui-ci dispose de 15 jours pour faire part de ses observations et/ou demander à être reçu par la 
CDAPH. 
 
Ce plan comprend des propositions de toute nature regroupées par éléments.  
 
 Élément 1 : L'aide humaine : art. L245-4 du CASF 
Elle est accordée à toute personne handicapée quand :  
 son état nécessite l'aide effective d'une tierce personne pour les actes essentiels de l'existence. Fixés 
par l'annexe 2-5 du CASF, il s'agit des actes liés : 
 
  à l'entretien personnel (toilette, habillage, alimentation, élimination) 
  aux déplacements dans et le logement 
  aux déplacements à l'extérieur exigés par des démarches liées au handicap 
  à la participation à la vie sociale (besoin d'aide humaine pour se déplacer ou communiquer, 
accéder à des loisirs) 
  aux besoins éducatifs 
 son état demande une surveillance régulière, 
 

 des frais supplémentaires sont imposés par l'exercice d'une activité professionnelle ou élective (les 
représentants des associations, d'organismes de personnes handicapées, les élus d'autres institutions 
publiques), membres de droits dans des instances ou des organismes (art. R245-6 du CASF). 
L'accompagnement de la Personne Handicapée sur son poste de travail est exclu de ces frais.  
 
Pour mettre en place les aides humaines, la personne handicapée peut recourir : 
 
 à un service prestataire d’aide à domicile (art. L245-12 du CASF) habilité par le Président du Conseil 
Départemental, 
 

 à un emploi mandataire, (art. L245-12 du CASF) 
 

 à un aidant familial (art. R245-7 du CASF) : conjoint, concubin, personne ayant conclu un PACS, un 
ascendant, un descendant ainsi que le collatéral jusqu'au 4ème degré (sœur, frère, nièce, neveu, petite-
nièce, petit-neveu) de la personne handicapée ou de son conjoint, concubin ou partenaire de Pacs sans 
lien de subordination au sens du Code du Travail.  
 

 à un emploi direct, d'un ou plusieurs salariés, notamment d'un membre de sa famille (art. D245-8 du 
CASF) précité ci-dessus. Toutefois le membre de la famille ne peut être le conjoint, le concubin, la 
personne ayant conclu un PACS, un ascendant, un descendant ainsi que le collatéral jusqu'au 4ème 
degré, sauf si l'état de la personne handicapée nécessite une aide totale et une présence constante. 
Dans ce cas, la personne handicapée peut rémunérer les membres de sa famille cités par l'art. R245-7 
du CASF (aidants familiaux).  
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Dans tous les cas, le salarié ne doit pas avoir fait valoir ses droits à la retraite et doit avoir cessé 
partiellement ou totalement une activité professionnelle autre.  
 
Situations particulières : art. D245-9 du CASF 
 Les personnes atteintes de cécité (si la vision centrale corrigée est nulle ou inférieure à 1/20ème de la 
vision normale) bénéficient de l'aide humaine à hauteur minimum de 50 h/mois (forfait cécité).  
 Les personnes qui ont recours au dispositif de communication et dont la perte auditive bilatérale 
moyenne est supérieure à 70 décibels bénéficient de 30 heures/mois minimum (forfait surdité).  
Les besoins d'aide forfaits cécité et surdité ne donnent pas lieu à justificatifs.  
 
Durée maximale de la prescription : 10 ans (D245-33 du CASF) et 5 ans en Corrèze.  
 
 Élément 2 : Les aides techniques art. D245-10 et D245-11du CASF et annexe 2-5 du CASF relatif au 
référentiel pour l'accès à la prestation de compensation.  
 
Les aides techniques qui peuvent être prises en compte au titre de la prestation de compensation sont 
tout instrument, équipement ou système technique adapté ou spécialement conçu pour compenser 
une limitation d'activité rencontrée par une personne du fait de son handicap, acquis ou loué par la 
personne pour son usage personnel. Ces aides peuvent être inscrites ou non dans la liste des produits 
et prestations remboursables par la sécurité sociale, art. L165-1 du Code de la Sécurité Sociale.  
 
Durée maximale de la prescription : 3 ans (art. D245-33 CASF). 
 
 Élément 3 :  
 1-L'aménagement du logement art. D245-14 à D245-16 du CASF  
 
L'aménagement pris en considération au titre du logement est destiné à maintenir ou améliorer 
l'autonomie de la personne. Le logement concerné est le domicile personnel de la personne handicapée 
ou d'un membre de sa famille assurant sa prise en charge effective : conjoint, personne ayant conclu un 
PACS, concubin et ascendant, descendant, ou collatéral jusqu'au 4ème degré (ou de son conjoint, 
concubin ou partenaire de PACS).  
Il est possible de prendre en charge les coûts entrainés par le déménagement et l'installation des 
équipements si l'aménagement du logement est jugé impossible ou trop coûteux par l'équipe 
d'évaluation et que le demandeur fait le choix d'un logement aux normes d'accessibilité.  
En cas d'évolution prévisible du handicap, le Plan prévu peut intégrer des travaux pour faciliter les 
adaptations ultérieures.  
 
Durée maximale de la prescription : 10 ans (art D245-33 du CASF). 
 
 2- L'aménagement du véhicule et surcoûts liés au transport art. D245-18 à D245-22 du CASF.  
Peuvent être pris en charge : 
 
 L'aménagement du véhicule habituellement utilisé par la personne handicapée, conducteur ou 
passager ainsi que les options ou accessoires pour un besoin directement lié au handicap   
 Les surcoûts liés aux frais de transport après déduction de la prise en charge par les organismes de 
sécurité sociale. Par surcoûts liés au transport s'entendent les transports réguliers ou fréquents, les 
départs annuels en congés.  
 
Durée maximale de la prescription : 5 ans (art. D245-33 du CASF) 
 
 Élément 4 : Les charges spécifiques ou exceptionnelles art. D245-23 du CASF 
Ces charges correspondent à des dépenses permanentes et prévisibles ou des dépenses ponctuelles 
liées au handicap sans aucune prise en charge au titre des autres éléments de la PCH.  
 
Durée maximale de la prescription : art. D245-33 du CASF 
 - 10 ans pour les charges spécifiques 
 - 3 ans pour les charges exceptionnelles.  



 
 Élément 5 : Les aides animalières  art. D245-24 du CASF 
Elles concourent à maintenir ou à améliorer l'autonomie de la personne handicapée dans la vie 
quotidienne. Les charges relatives à un chien guide d'aveugle ou à un chien d'assistance ne sont prises 
en compte que si le chien a été éduqué dans une structure labellisée et par des éducateurs qualifiés.  
Durée maximale de la prescription : 5 ans art. D245-33 du CASF 
 
Par élément, le total des versements ne peut dépasser le montant maximum prévu à l'article R245-37 
du CASF sur la durée maximale de la prescription.  
 
En cas de séparation des parents, les aides ponctuelles sont octroyées sur accords écrit des deux 
parents. art. D245-26 du CASF 
 
Un plan d'aide peut comprendre plusieurs éléments dont la durée de prescription de chacun diffère. 
Ainsi, par exemple, l'ouverture du droit à l'élément "aménagement du logement" pourra donner lieu à 
plusieurs prescriptions sur la durée maximale réglementaire, dans le cadre du forfait maximum 
octroyable.  
 
L’aide à la vie domestique (ménage, courses, entretien du linge, préparation des repas…) n’est pas 
prise en compte dans le cadre de la PCH.  
 
 

ATTRIBUTION DE L'AIDE 
 

Art. R241-31 - R241-32 - L245-8 - L245-13 - R245-61 à R245-68 du CASF 
 
 
MODALITES D'ATTRIBUTION : 
 
 En règle générale : 
Le Plan Personnalisé de Compensation est transmis, avec les observations éventuelles du demandeur, à 
la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), pour décision.  
La décision est notifiée par le Président de la CDAPH à la personne handicapée ou à son représentant 
légal, au Département et aux organismes concernés.  
 
 Mentions de la décision : art. D245-31 du CASF 
Elle doit mentionner :  
 La nature des dépenses pour lesquelles chaque élément est affecté, en précisant, pour l'élément lié à 
un besoin d'aides humaines, la répartition des heures selon le statut de l'aidant  
 
La durée d'attribution   
 
le montant total attribué, sauf pour l'élément "aides humaines" 
 
 Le montant mensuel ou ponctuel attribué sur la base de tarifs ou des forfaits règlementaires.  
 
 les modalités de versement choisies par le bénéficiaire 
 
 Les voies et délais de recours 
Dates d'ouverture des droits : art. D245-34 du CASF 
 
 Classiquement, le droit est ouvert au 1er jour du mois du dépôt de la demande.  
 
 Par dérogation, pour les aides techniques, les droits peuvent être ouverts à compter de la date 
d'acquisition ou de location de l'instrument, équipement ou système technique correspondant. Cette 
date est au plus tôt le premier jour du sixième mois précédant le dépôt de la demande.  
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 Pour le titulaire d'une AEEH faisant la demande d'un complément, la date d'attribution de la 
prestation est fixée par la CDAPH : 
 

1° - Au premier jour suivant la date d'échéance du droit de cette allocation 
 
2° - Lorsque la demande est faite en cas d'évolution du handicap ou des facteurs déterminant les 
charges prises en compte :  
 

 au 1er jour du mois de la décision de la Commission 
 à une date comprise entre le 1er jour du mois du dépôt de la demande et la date de la décision 
de la Commission, s'il est justifié par le  demandeur qu'il a été exposé à des charges 
supplémentaires entrant dans le champ de la PCH.  

 
 
En cas d'urgence : art. L245-2 et R245-36 du CASF 
L'intéressé peut, à tout moment de l'instruction de sa demande de prestation de compensation 
demander une prestation de compensation en urgence auprès du Conseil Départemental.  
Le Président du Conseil Départemental statue en urgence dans un délai de 15 jours ouvrés en arrêtant 
le montant provisoire de la prestation. Il dispose ensuite d'un délai de 2 mois  pour régulariser cette 
décision. 
 
 
MONTANT DU DROIT :  
 
La décision de la CDAPH est transmise au Président du Conseil Départemental pour le calcul des 
montants de la prestation de compensation à verser.  
  
La prestation de compensation du handicap est accordée sur la base de tarifs, de montants et de taux 
de prise en charge fixés par arrêté ministériel pour chaque nature de dépenses.  
 
Pour fixer les montants pour chacun des éléments, la Commission des Droits à l'Autonomie des 
Personnes Handicapées déduit les sommes versées correspondant à un droit de même nature au titre 
d'un régime de sécurité sociale (Majoration Tierce Personne), aux remboursements de l'assurance 
maladie, aux remboursements des complémentaires santé.  
 
La prestation est versée mensuellement pour l'élément aide humaine ou les charges spécifiques et 
ponctuellement pour les autres volets (art. L245-13 - art. R245-66 du CASF).  
 
 
VERSEMENT DE L'AIDE : art. R 245-61 à R245-68 du CASF.  
 

Versement mensuel :  
L'élément de la prestation de compensation lié à un besoin d'aides humaines est versé mensuellement 
au bénéficiaire :  
 sur présentation des fiches de paye liées dans le cadre d'un emploi direct en service mandataire ou 
non, 
 dans le cadre d'interventions d'un aidant familial sur attestation du lien de parenté avec cet aidant 
familial, 
 dans le cadre d'interventions d'un service prestataire d'aide à domicile sur factures produites par ce 
dernier. 
 
Versement ponctuel :  
Le versement est effectué sur mobilisation des aides dans un délai plus contraint que le délai de 
prescription.  
 
L'aide technique : le versement est effectué si les aides prescrites ont été acquises ou louées dans un 
délai maximum de 1 an suivant la notification de la décision d'attribution, art. D245-54 du CASF.  
 
L'aménagement du logement : les travaux doivent débuter dans les 12 mois suivant la notification de la 



décision et être achevés dans les 3 ans. Cette prestation peut faire l'objet d'un ou plusieurs versements 
ponctuels, le nombre de ces versements étant limité à 3, sur présentation de factures art. D245-55 du 
CASF.  
 
L'aménagement du véhicule : Il doit être effectué, au plus tard, dans un délai de 1 an, à compter de la 
notification de décision. art. D245-56 du CASF 
 
Toutefois, 30% du montant total accordé au titre de l'aménagement du logement ou du véhicule peut 
être versé à la demande du bénéficiaire sur présentation du devis et d'une attestation de début des 
travaux. art. R245-67 du CASF 
 
 
CONTRÔLE D'EFFECTIVITE : art. D245-52 - D245-57 - D245-58 - D245-59 - D245-60 du CASF 
 
Le Président du Conseil départemental organise le contrôle de l'utilisation de la prestation à la 
compensation des charges pour lesquelles elle a été attribuée au bénéficiaire.   
 
Il peut à tout moment procéder ou faire procéder à un contrôle sur place ou sur pièces en vue de 
vérifier si les conditions d'attribution de la prestation de compensation sont ou restent réunies ou si le 
bénéficiaire de cette prestation a consacré cette prestation à la compensation des charges pour 
lesquelles elle lui a été attribuée. 
 
Pour la vérification du respect des conditions d'attribution de l'élément lié à l'aménagement du 
logement ou du véhicule, les travaux réalisés doivent être conformes au plan de compensation. En 
Corrèze, ils sont constatés par un organisme d'assistance à maitrise d'ouvrage avant validation finale 
par l'ergothérapeute avant paiement. 
 
Pour les forfaits "cécité" et "surdité" le contrôle consiste à vérifier si les conditions d'attribution de la 
prestation de compensation sont ou restent réunies. 
 
Les obligations du bénéficiaire 
 
D'une façon générale, la mobilisation de toute aide octroyée doit être justifiée.  
 
Dans le cadre du versement d'une aide humaine, tout bénéficiaire doit déclarer au Président du Conseil 
Départemental : 
 l'identité et le statut du ou des salariés, 
 le lien de parenté éventuel avec le ou les salariés  
 l'identité et le lien de parenté avec l'aidant familial dédommagé, 
 le montant des sommes versées à chacun des salariés,  
 le nom de l'organisme mandataire ou prestataire le cas échéant, 
 la prise en charge de la dépense par d'autres aides, le cas échéant : MTP, sécurité sociale, 
complémentaire santé. 
 
Les pièces justificatives des dépenses pour lesquelles la PCH est affectée, doivent être conservées par le 
bénéficiaire pendant une durée de 2 ans. art. D245-52 du CASF 
 
Dans le cadre du versement d'une aide technique, tout bénéficiaire doit fournir la preuve de 
l'acquisition ou de la location de ces aides dans les délais établis ci-avant. Le paiement intervient à 
l'appui de justificatifs adressés par l'usager ou son représentant légal ou l'organisme prestataire.  
 
Toute autre aide octroyée devra être justifiée par une facture acquittée.  
 
 
RENOUVELLEMENT : art. D245-35 du CASF 
 
Le bénéficiaire est invité formellement par la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes 
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Handicapées à formuler une demande de renouvellement auprès de la MDPH,  
6 mois avant l'échéance du droit.  
 
 
REVISION DE L'AIDE : art. R245-62 - R245-63 - R245-64 du CASF 
 
Une révision administrative des droits intervient dans les cas suivants :  
 évolution des tarifs de l'élément lié à un besoin d'aides humaines avec pour date d'effet le mois où la 
modification est intervenue,  
 demande du bénéficiaire de changer le mode de mise en œuvre de l'aide humaine, 
 évolution des revenus de la personne handicapée (modification du taux de prise en charge),  
 attribution de la Majoration Tierce Personne ou suppression de cet avantage, 
 changement de statut des aidants à la demande de la personne handicapée ou de son représentant 
après vérification des informations et sollicitation de l'avis de l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH.  
 
Le bénéficiaire de la prestation de compensation est tenu d'informer la Commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées et le Président du Conseil Départemental de toute 
modification de sa situation de nature à affecter ses droits. art. D245-50 CASF.  
 
Par ailleurs, toute demande ayant pour effet de modifier le contenu du plan personnalisé de 
compensation (nombre d'heures en particulier) doit être transmise pour nouvel examen à la MDPH.  
 
Lorsque l'élément "aide humaine" n'est plus versé à la personne handicapée mais à une autre personne 
physique ou morale, à un organisme, le Président du Conseil Départemental est tenu d'adresser une 
nouvelle notification à l'intéressé un mois avant la mise en œuvre du nouveau versement.  
Toute demande portant sur un volet de la prestation peut entraîner une révision de la totalité du plan 
d'aide. 
En cas de modification des tarifs de l'élément lié à un besoin d'aides humaines ou en cas de 
modification du statut du ou des aidants, le Président du Conseil Départemental procède à un nouveau 
calcul du montant de la prestation avec effet à compter du mois où cette modification est intervenue. 
art. R245-63 du CASF.  
 
 
SUSPENSION DE L'AIDE : art. R245-69 et R245-70 du CASF 
Le versement de la prestation peut être suspendu par le Président du Conseil Départemental en cas de 
manquement du bénéficiaire à ses obligations déclaratives, après que l'intéressé ait été mis en mesure 
de faire connaitre ses observations, et après avoir informé la CDAPH. La suspension prend fin dès que le 
bénéficiaire justifie des éléments exigés ou s'acquitte de ses obligations déclaratives. Les sommes 
correspondant aux droits acquis et justifiés pendant la période de suspension lui sont alors versées.  
 
 
En cas d'hospitalisation : cf. FICHE 12 - PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP 
EN ETABLISSEMENT  
 
 
INTERRUPTION : art. R245-71 du CASF 
 
Lorsqu'il estime que la personne handicapée cesse de remplir les conditions au vu desquelles le 
bénéfice de la prestation de compensation lui a été attribué, le Président du Conseil Départemental 
saisit la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées aux fins de réexamen du 
droit à la prestation et lui transmet toutes informations portées à sa connaissance relatives à 
l'établissement des droits de l'intéressé à cette prestation. La commission statue sans délai.  
 
 
VOIES DE RECOURS : L245-2 du CASF.  
 
 Après décision de la Commission des Droits à l'Autonomie des Personnes Handicapées :  
La personne handicapée ou sa famille dispose de plusieurs recours dans le délai de 2 mois à compter de 



la réception de la notification : 
 La conciliation avec la personne qualifiée désignée par la Commission exécutive,  
 Le recours gracieux auprès de la MDPH,  
 Le recours contentieux auprès du tribunal contentieux de l'incapacité (TCI)  
 l'appel devant la cour nationale de l'incapacité et de la tarification de l'assurance des accidents du 
travail (CNITAAT). 
 
 Après décision du Président du Conseil Départemental de la Corrèze : cf.  CONSEQUENCES DE 
L’ADMISSION A L’AIDE SOCIALE 
 
L'action du bénéficiaire se prescrit au bout de deux ans, ainsi que l'action en recouvrement sauf en cas 
de fraude ou de fausse déclaration. art. L245-8 du CASF 
 
 
RECUPERATION : 
 
Récupération des indus : art. R245-72 et L245-8 du CASF 
Tout paiement indu est récupéré en priorité par retenue sur les versements ultérieurs de la prestation 
de compensation. A défaut, le recouvrement de cet indu est poursuivi comme en matière de 
contributions directes, conformément aux dispositions de l'article L1617-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
L'action intentée par le Président du Conseil Départemental en recouvrement des prestations indûment 
payées se prescrit au bout de 2 ans, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration. 
 
Récupération sur succession :  
Les sommes versées au titre de la prestation de compensation ne font l'objet d'aucun recours en 
récupération.  
 
 
 
 

LE FONDS DEPARTEMENTAL DE COMPENSATION 
 

art. L146-5 du CASF 
 
Chaque Maison Départementale des Personnes Handicapées gère un fonds départemental de 
compensation du handicap chargé d'examiner les demandes d'aides financières destinées à permettre 
aux personnes handicapées de faire face aux frais restant à leur charge, liés à leur handicap, après que 
les intéressés aient fait valoir l'ensemble de leurs droits. Un règlement intérieur décline les modalités 
d'attribution. 
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ALLOCATION COMPENSATRICE POUR TIERCE PERSONNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de la loi n°2005-102 du 11 février 2005, le dispositif de l’Allocation Compensatrice pour 
Tierce Personne a été remplacé par la Prestation de Compensation du Handicap. Depuis le 1er janvier 
2006, il n’est plus possible de faire une première demande d’allocation compensatrice pour tierce 
personne. 
 
Toutefois, les dispositions du Code de l'action sociale et des familles dans leur rédaction antérieure à la 
dite loi, continuent à s’appliquer pour les personnes bénéficiaires de l’allocation compensatrice pour 
tierce personne avant cette date et remplissant les conditions d’attribution lors du renouvellement. 
 
A tout moment elles peuvent opter pour la nouvelle prestation. Art. R245-32 du CASF 
Lorsque cette demande de prestation est formulée à la date d'échéance de renouvellement du droit, le 
demandeur doit être préalablement informé des montants respectifs de l'allocation et de la prestation 
auxquels il peut avoir droit. 
  
L’allocation pour tierce personne a pour objet de compenser les charges particulières qui peuvent peser 
sur une personne adulte handicapée : 
 qui a recours à l’assistance d’une tierce personne pour les actes essentiels de l’existence 
 ou qui exerce une activité professionnelle ou une fonction élective lui imposant des frais 

supplémentaires liés à son handicap 
 
L’allocation compensatrice se distingue en : 
 Allocation compensatrice pour tierce personne 
 Allocation compensatrice pour frais professionnels 

 
 

1- ALLOCATION COMPENSATRICE POUR TIERCE PERSONNE 
 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
 
RESIDENCE - NATIONALITE - DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A 
L'AIDE SOCIALE 
 
AGE : anc. art. L 245-1 et L 245-3– Anc. Art. D 245-2  et anc. art. D245-3 du CASF 
 
L'allocation est due lorsque les conditions d’attribution sont réunies, à toute personne âgée d’au moins 
16 ans qui cesse de remplir les conditions exigées pour ouvrir droit aux allocations familiales. 
 
Le droit à l’allocation compensatrice pour tierce personne cesse à l’âge de 60 ans excepté pour les 
personnes qui ont obtenu le bénéfice de l’allocation avant 60 ans et qui souhaitent continuer à en 
bénéficier. 
 
 
TAUX D’INCAPACITE : anc. art. L 245-1 et D 245-1 CASF  
La personne doit présenter un  taux d’incapacité permanent d’au moins 80% reconnu par la Commission 
des Droits à l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). 
 



 
BESOIN DE L’AIDE D’UNE TIERCE PERSONNE: anc. art. R 245-3 et 4 du CASF 
L’allocation est accordée aux personnes ayant besoin d’un tiers pour l’accomplissement des actes 
essentiels de l’existence.  
 
Peut prétendre à l’allocation compensatrice au taux de 80% : anc. art. R245-3 CASF 
 
 La personne handicapée dont l’état nécessite l’aide d’une tierce personne pour la 

plupart des actes essentiels de l’existence et qui justifie que cette aide ne peut lui être 
accordée que : 
  par une ou plusieurs personnes rémunérées pour cette aide 

  ou par une ou plusieurs personnes de son entourage subissant de ce fait un 
manque à gagner.  

 
  

 La personne atteinte de cécité (vision centrale nulle ou inférieure à un vingtième de la normale – 
un certificat établi par un ophtalmologiste est exigé au moment de la demande d’allocation 
compensatrice). 

 
 
Peut prétendre à l’allocation compensatrice à un taux compris entre 40 et 70 %, 
 anc. art. R245-4 CASF 
 
La personne handicapée dont l’état nécessite l’aide d’une tierce personne : 
 
 soit seulement pour un ou plusieurs actes essentiels de l’existence 

 
 soit pour la plupart des actes essentiels de l’existence mais sans que cela entraîne pour  la ou les 

personnes qui lui apportent cette aide un manque à gagner appréciable (arrêt de travail par 
exemple), ni que cela justifie son admission dans un établissement d’hébergement 

 
 
 
Ne peuvent être considérés comme subissant un manque à gagner appréciable, les tiers qui perçoivent 
en particulier des indemnités pour chômage ou maladie, un avantage d’invalidité ou de vieillesse. 
 
 
RESSOURCES : - Anc. Article L 245-6  et anc. art. R 245-14 CASF – anc. art. R 532-1 et anc. art. R532 - 
R821-4 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Pour bénéficier de l'allocation compensatrice, les ressources de la personne handicapée doivent être 
inférieures au  plafond correspondant à l'octroi de l’Allocation Adulte Handicapé, majoré du montant de 
l'allocation compensatrice accordée au taux retenu. Ce plafond varie suivant si la personne vit seule ou 
en couple et en fonction du nombre d'enfants à charge. 
 
Si la personne handicapée travaille ou est stagiaire en formation professionnelle, seul le quart des 
ressources provenant de son travail est pris en compte. 
 
Les ressources à prendre en considération sont les revenus nets catégoriels (revenus imposables nets 
après abattements) de l’année précédant la demande, du demandeur, de son conjoint ou partenaire 
d'un PACS.  
 
 
INCOMPATIBILITE - CUMUL : anc. article L245-1 CASF 
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L’allocation compensatrice ne se cumule pas avec : 
 
 les avantages de vieillesse ou d’invalidité ayant le même objet que l’allocation compensatrice, ce 
qui exclut notamment la majoration pour tierce personne versée par la Sécurité Sociale. 
Toutefois, lorsque l'allocation compensatrice pour tierce personne est d'un montant supérieur à 
celui perçu au titre d'un avantage analogue, l'allocation compensatrice pour tierce personne peut 
être versée à titre différentiel. 

 
 l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 

 
 
DROIT D'OPTION :  
 
ACTP et PCH : à chaque renouvellement de leur droit, les bénéficiaires peuvent opter entre le maintien 
de cette allocation et l’ouverture d’un droit à la prestation de compensation du handicap (PCH). art. 
R245.32 du CASF.  
Dans ce 2ème cas, le choix est définitif et le retour vers l’allocation compensatrice est impossible. Lorsque 
les bénéficiaires n’expriment aucun choix, ils sont réputés avoir opté pour la PCH. 
 
ACTP et APA : A partir de 60 ans ou après 60 ans et à chaque renouvellement de leur droit, ils peuvent 
conserver l'ACTP ou opter pour l'APA. anc.art. L245.3 du CASF. 
  
 
 

PROCEDURE DE RENOUVELLEMENT : 
 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE : anc. art. R145-25 et R145-26 du CASF 

  
Le renouvellement de demande d’allocation compensatrice est adressé à la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées – (MDPH) – du  Département de résidence. 
Doivent être fournis :  

- Le formulaire Cerfa n°16695*01 
- le certificat médical daté de moins de 6 mois 
- La photocopie d'un justificatif d'identité : Carte Nationale d'Identité, passeport, ou titre de séjour en 
cours de validité  
- La photocopie d'un justificatif de domicile (quittance de loyer, facture EDF…) 
- L'attestation d'attribution d'une Majoration pour Tierce Personne le cas échéant.  
- Un Relevé d'Identité Bancaire ou Postal (RIB ou RIP).  
- La copie de l'avis d'imposition ou de non imposition de l'année précédente (N-1).  
- L'attestation de jugement de mise sous tutelle, curatelle, ou sauvegarde de justice, le cas échéant. 
- L'attestation de l'emploi d'une tierce personne, le cas échéant 
- Le justificatif de fonctions électives, le cas échéant 

 
 

ATTRIBUTION DE L'AIDE 
 
 
MODALITES D'ATTRIBUTION :  
 
Décision : 
La décision d’ouverture du renouvellement du droit est prise par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) qui fixe le taux de l’allocation et sa durée d’attribution 
en évaluant : 

- le taux d'incapacité permanente de la personne handicapée, 
- la nécessité de l'aide effective d'une tierce personne pour les actes essentiels de 
l'existence, 



- la nature et la permanence de l'aide nécessaire, 
- l'importance des frais supplémentaires imposés par l'exercice de l'activité professionnelle, 
- le taux de l'allocation compensatrice accordée en conséquence des précédents 
éléments, 
- le cas échéant, le point de départ de l'attribution de l'allocation et la durée pendant 
laquelle elle est versée compte tenu des besoins auxquels elle doit faire face. 

 
Les services du Département évaluent ensuite si la personne répond aux conditions administratives 
d'attribution (âge, ressources, résidence) et prennent la décision conformément aux dispositions de la 
décision de la CDAPH.  
 
L'allocation compensatrice pour tierce personne est attribuée à compter du 1er jour du mois de dépôt de 
la demande ou à la date d'échéance du renouvellement, pour une durée de 5 ans en Corrèze. 
 
La décision est notifiée au bénéficiaire ou à son représentant légal, au Maire de la commune. 
 
 
MONTANT : ancien art. R245-18 et L245-2 du CASF   
 
Le montant de l’allocation est fixé par le Président du Conseil Départemental compte tenu: 
 de la décision de la CDAPH en ce qui concerne le taux de l’allocation 
 des ressources de l’intéressé.  

 
Le montant de l’allocation compensatrice est calculé sur la base de la majoration pour tierce personne 
(MTP) et varie en fonction du taux.  
 
Montant mensuel au 1er avril 2017 
- ACTP à taux plein : 886€ 
- ACTP à taux variable : 443€ à 775.25€ 
 
Il est actualisé chaque année sur production du dernier avis d'imposition. 
 
 
VERSEMENT DE L'ACTP :  
L'allocation compensatrice pour tierce personne est versée mensuellement à terme échu, directement 
au bénéficiaire et cesse le jour du décès. 
 
Dispositions particulières : anc. art. L232-25 et L245-25 CASF. 
 L'allocation est incessible, insaisissable et non imposable 
 L'action du bénéficiaire pour le paiement de l'allocation se prescrit par deux ans.  

Cette prescription est applicable à l'action intentée par le Président du Conseil Départemental en 
recouvrement des allocations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration. 
 
 
CONTROLE DE L’EFFECTIVITE DE L’AIDE : Anc. Art. L 245-10 et R245-6 du CASF 
 
L’allocation compensatrice, sauf dans l’hypothèse de frais professionnels liés au handicap, est 
exclusivement destinée à permettre à la personne handicapée de recourir à l’aide d’une tierce personne. 
Cette prestation ne peut en aucun cas être considérée comme un complément de ressources. Il convient 
de s’assurer que la personne handicapée dispose effectivement de l’assistance d’une tierce personne et 
des soins qu’exige son état. 
 
Postérieurement au versement initial de l'ACTP, le bénéficiaire de cette allocation est tenu, sur demande 
du président du Conseil départemental, qui peut être renouvelée, d'adresser à ce dernier une 
déclaration indiquant l'identité et l'adresse de la ou des personnes qui lui apportent l'aide qu'exige son 
état ainsi que les modalités de cette aide.  
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Cette déclaration est accompagnée, le cas échéant, des copies des justificatifs de salaire si cette ou ces 
personnes(s) sont rémunérée(s) ou des justificatifs relatifs au manque à gagner subi, du fait de cette 
aide, par une ou plusieurs personnes de l'entourage du bénéficiaire. 
 
Seuls les bénéficiaires de l’ACTP au taux de 80% pour cécité ne font pas l’objet de contrôle. 
 
 
SUSPENSION DE L'AIDE : Anc. Art. R 245-5, R245-6, R 245-7 et L245-9 du CASF 
 
Le service de l’allocation compensatrice accordée pour aide d’une tierce personne peut être suspendu 
par le Président du Conseil Départemental lorsque celui-ci constate que le bénéficiaire de cette 
allocation ne reçoit pas l’aide effective d’une tierce personne pour accomplir les actes essentiels de 
l’existence. 
 
Si le bénéficiaire n'a pas retourné la déclaration mentionnée ci-dessus ou les justifications demandées 
dans un délai de 2 mois, le Président du Conseil Départemental le met en demeure, par lettre 
recommandée avec AR de les produire dans le délai d'un mois.  
 
A défaut de production de la déclaration demandée ou si le contrôle effectué en application de l'article 
L133-2 du CASF révèle que la déclaration est inexacte ou que les justifications ne sont pas probantes, le 
Président du Conseil départemental peut suspendre le versement après avoir notifié sa décision à 
l'intéressé. 
 
- Le Président du Conseil Départemental notifie à l’intéressé par lettre recommandée avec AR sa décision 
de suspendre le service de l’allocation compensatrice pour aide d’une tierce personne. Cette notification 
comprend la date et les motifs de la suspension, les voies et délais de recours. 
 
- La suspension du service de l’allocation prend effet au premier jour du mois suivant la date de 
notification à l’intéressé. Ce service est rétabli dès que la bénéficiaire justifie de l’aide effective d’une 
tierce personne pour accomplir les actes essentiels de l'existence. 
 
 
REVISION DE L'AIDE : anc.art. R245-17 du CASF 
 
Le droit de continuer à bénéficier de l'allocation compensatrice n'est pas un droit acquis à la prestation. 
A chaque révision ou renouvellement, les conditions d'attribution doivent être étudiées. 
La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées révise périodiquement ses 
décisions relatives à l'allocation compensatrice soit au terme qu'elle a elle-même fixé, soit à la demande 
de l'intéressé ou à celle du président du conseil départemental. 
 
 
MAINTIEN DE l'EXONERATION DES COTISATIONS PATRONALES  
L'article 95 de la loi du 11 février 2005 permet aux actuels bénéficiaires de l'Allocation compensatrice 
pour tierce personne de continuer à bénéficier de l'exonération des charges sociales patronales. 
 
 
VOIES DE RECOURS : Art. L241-9 et L134-1 CASF - cf. CONSEQUENCES DE L’ADMISSION A L’AIDE SOCIALE 
 
 
RECUPERATION : art. 95 de la loi du 11/02/2005 
Il n’est plus exercé de récupération sur les sommes allouée au titre de l’allocation compensatrice pour 
tierce personne, ni de retour à meilleure fortune. anc. art. L245-6 du CASF. 
 
 
3- L’ALLOCATION COMPENSATRICE POUR FRAIS PROFESSIONNELS : 
 

Anc. Art. R245-11 du CASF 
 
Cette prestation est accordée seule ou en complément de l’allocation compensatrice pour tierce 



personne. 
La personne handicapée justifie que son activité professionnelle lui impose des frais supplémentaires. 
Sont considérés comme frais supplémentaires les frais de toute nature liés à l’exercice d’une activité 
professionnelle qui ne s’imposeraient pas à un travailleur valide exerçant la même activité. 
Le montant de l’allocation est fixé par la Commission des Droits et de l’Autonomie par rapport aux : 
 aux frais supplémentaires exposés par le demandeur 
 aux autres financements dont le demandeur peut bénéficier auprès d’autres organismes publics 

ou privés 
Le versement de l’allocation est effectué sur présentation de factures acquittées. 
 
La procédure d'attribution est identique à celle de l'Allocation compensatrice pour tierce personne. La 
durée d'attribution en Corrèze est de 2 ans. 
 
MONTANT :  
L'ACFP est versée au taux maximum de 80% de la majoration pour tierce personne. 
 
VERSEMENT :  
L'Allocation Compensatrice pour Frais Professionnels du mois N est versée mensuellement, directement 
au bénéficiaire sur justificatifs et à terme échu le mois N+1. Elle cesse le jour du décès. 
 
RECUPERATION : anc. article L245-6 et art. L132-8 du CASF 
3 recours sont toujours possibles : 
 récupération sur succession pour un actif successoral supérieur à 46 000 euros sauf si les 

héritiers sont le conjoint, les enfants, les parents ou la personne qui a assumé de façon effective 
la charge de tierce personne. 

 Récupération sur donataires si des donations sont intervenus postérieurement à la demande ou 
dans les 10 ans qui l’ont précédé 

 Récupération sur legs 
 
 
CUMUL ENTRE LES DEUX ALLOCATIONS : anc. art. R245-12 du CASF 
 
Toute personne handicapée qui remplit à la fois les conditions relatives à la nécessité de l’aide effective 
d’une tierce personne pour les actes essentiels de l’existence et celles qui sont relatives à l’exercice 
d’une activité professionnelle bénéficie d’une allocation égale à la plus élevée des deux allocations 
auxquelles elle aurait pu prétendre au titre de l’une ou de l’autre de ces conditions, augmentée de 20% 
de la majoration pour tierce personne (MTP). 
 
 

1- ALLOCATION COMPENSATRICE POUR TIERCE PERSONNE EN 
ETABLISSEMENT 
 
 
HOSPITALISATION : anc. art. L245-10 et R245-10 du CASF 
L’allocation compensatrice pour aide d’une tierce personne est versée pendant les quarante cinq 
premiers jours d’hospitalisation du bénéficiaire. Au-delà de cette période, son service est suspendu. Le 
jour d'entrée n'est pas comptabilisé dans les 45 jours. 
Elle est rétablie en intégralité en cas de retour à domicile. 
 
 
HEBERGEMENT EN ETABLISSEMENT POUR PERSONNES AGEES 
Lorsque la personne hébergée est bénéficiaire de l'aide sociale, le paiement de l'allocation est suspendu 
à concurrence de 90% compte tenu de l'aide qui lui est assurée par le personnel de l'établissement 
pendant qu'elle y séjourne. 
Le versement de l'allocation continue à s'effectuer à hauteur de la somme de 10%. Elle est rétablie en 
intégralité en cas de retour à domicile. 
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Lorsque la personne accueillie s'acquitte de l'intégralité de ses frais d'hébergement, l'allocation 
compensatrice est versée en totalité. 
 
Dans tous les cas, l’allocation compensatrice ne peut pas se cumuler avec l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie.  
 
 
HEBERGEMENT EN MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) 
L’allocation compensatrice pour aide d’une tierce personne est versée pendant les quarante cinq 
premiers jours de séjour du bénéficiaire en maison d’accueil spécialisé. Au-delà de cette période le 
service est suspendu. 
Elle est rétablie en intégralité en cas de retour à domicile. 
 
 
HEBERGEMENT EN ETABLISSEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES (Hors MAS) 
Lorsque la personne hébergée est bénéficiaire de l'aide sociale, le paiement de l'allocation est suspendu 
à concurrence de 90% compte tenu de l'aide qui lui est assurée par le personnel de l'établissement 
pendant qu'elle y séjourne. 
Le versement de l'allocation continue à s'effectuer à hauteur de la somme de 10%. Elle est rétablie en 
intégralité en cas de retour à domicile. 
 
Lorsque la personne accueillie s'acquitte de l'intégralité de ses frais d'hébergement, l'allocation 
compensatrice est versée en totalité. 
 
 
ACCUEIL DE JOUR 
En cas d'hébergement de jour, la réduction de l'allocation compensatrice est de la 
compétence de la Commission des droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées, en 
fonction de l'aide apportée par l'établissement et de la situation de la personne. 



SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (SAVS) 
SERVICE MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPES 
(SAMSAH) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Définition : 
 
Articles L312-1 7°, D312-162 D312-166 et D312-171 du CASF 
 
Les SAVS et les SAMSAH sont des services médico-sociaux qui contribuent à un accompagnement 
personnalisé dans tous les actes essentiels de la vie quotidienne.  
 

 

Les Services d’Accompagnement à la Vie Sociale ont pour vocation de contribuer à la 
réalisation du projet de vie de personnes adultes handicapées par un accompagnement adapté 
favorisant le maintien ou la restauration de leurs liens familiaux, scolaires, universitaires ou 
professionnels et facilitant leur accès à l’ensemble des services offerts par la collectivité. art. 
D312-162 du CASF.  

 

Les Services d'Accompagnement Médico-Sociaux pour Adultes Handicapés ont pour vocation 
dans le cadre d'un accompagnement médico-social adapté, de compléter le dispositif du SAVS 
par des prestations de soins. Ces services s'adressent à des personnes plus lourdement 
handicapées qu'en SAVS. art. D312-166 du CASF.  

 
Les SAVS et les SAMSAH sont soumis à la procédure de création et de contrôle de droit commun. Les SAVS 
font l'objet d'une autorisation de création par le Président du Conseil Départemental.  
 
Les SAMSAH font l'objet d'une autorisation conjointe entre le Président du Conseil Départemental et le 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé.  
 
 
 
 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
 

HANDICAP : art. D312-170 du CASF  

Tout adulte handicapé dont le handicap est reconnu par la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) peut bénéficier d’un suivi par un SAVS ou SAMSAH. 

 
 
LES SERVICES D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (SAVS) 
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art. L312-1-7° et D312-162 à D312-165 du CASF 
 
Prestations concernées : art. D312-163 du CASF 
Les SAVS prennent en charge des personnes adultes, y compris celles ayant la qualité de travailleur 
handicapé, dont les déficiences et incapacités rendent nécessaires, dans des proportions adaptées aux 
besoins de chaque usager : 
• une assistance ou un accompagnement pour tout ou partie des actes essentiels de l'existence, 
• un accompagnement social en milieu ouvert et un apprentissage à l'autonomie. 

 
Dans le respect du projet de vie et des capacités d'autonomie et de vie sociale de chaque usager, les SAVS 
organisent et mettent en œuvre tout ou partie des prestations suivantes : art. D312-164 du CASF : 
• l'évaluation des besoins et des capacités d'autonomie, 
• l'identification de l'aide à mettre en œuvre et la délivrance à cet effet d'informations et de conseils 

personnalisés, 
• le suivi et la coordination des actions des différents intervenants, 
• une assistance, un accompagnement ou une aide dans la réalisation des actes quotidiens de la vie et 

dans l'accomplissement des activités de la vie domestique et sociale, 
• le soutien des relations avec l'environnement familial et social, 
• un appui et un accompagnement contribuant à l'insertion scolaire, universitaire et professionnelle 

ou favorisant le maintien de cette insertion, 
• le suivi éducatif et psychologique. 
• ces prestations doivent être formalisées dans le cadre d'un document individuel de prise en charge. 

 

Les acteurs : art. D312-165 du CASF 
Les prestations sont mises en œuvre par une équipe pluridisciplinaire comprenant ou associant tout ou 
partie des professionnels suivants : Assistants de service social, Auxiliaires de vie sociale, Aides médico-
psychologiques (AMP), Psychologues, Conseillers en économie sociale et familiale, Éducateurs spécialisés, 
Moniteurs-éducateurs, Chargés d'insertion. 

 

 

 

 

 

 

LES SERVICES D'ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR ADULTE HANDICAPE 
(SAMSAH) 
art. L312-1-7° et D312-166 à 169 du CASF 

 
Prestations concernées : art. D312-167 et D312-168 du CASF.  
Les SAMSAH prennent en charge en sus des interventions mentionnés pour les SAVS : 

• des soins réguliers et coordonnés, 
• un accompagnement médical et paramédical en milieu ouvert. 

Les personnes accompagnées par un SAMSAH ont des besoins spécifiques en termes 
d'aide, de soutien, de santé, d'accompagnement psychologique.  
 
Le projet individualisé d'accompagnement comprend également en sus :  

• la dispensation et la coordination de soins médicaux et paramédicaux à domicile ou un 
accompagnement favorisant l'accès aux soins et l'effectivité de leur mise en œuvre, 



• un accompagnement et un suivi médical et paramédical en milieu ordinaire de vie, y compris 
scolaire, universitaire et professionnel.  

 
 
Les acteurs : art. D312-169 du CASF 
L'équipe pluridisciplinaire comprend également en sus des personnels mentionnés pour les SAVS tout ou 
partie des professionnels suivants : infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, 
ergothérapeutes, psychomotriciens, orthophonistes, orthoptistes, diététiciens, etc… et aides-soignants. 
L'équipe pluridisciplinaire comprend ou associe dans tous les cas un médecin. 
 
 
 
DISPOSITIONS COMMUNES RELATIVES AU RATTACHEMENT ET AUX LOCAUX :  
art. D312-171 du CASF.  
 
Services autonomes ou rattachés à une structure : 
Les SAVS et les SAMSAH peuvent être autonomes ou rattachés à l'un des établissements ou services 
relevant des catégories suivantes : ESAT, centres de réadaptation, de pré orientation et de rééducation 
professionnelle (CRP), FO, FAM, MAS, services d'aide, d'accompagnement et de soins infirmiers à domicile. 
 
Locaux : 
Les SAVS et les SAMSAH autonomes ou rattachés à un établissement doivent disposer de locaux identifiés 
permettant d'assurer leur fonctionnement, d'organiser les prestations et de favoriser la coordination des 
personnels.  
Ces locaux peuvent être organisés sous la forme de plusieurs antennes. 

 
 
 
 
 

PROCEDURE D'INSTRUCTION : 
 

CONDITIONS D'ADMISSION 
L'admission au sein de la structure se fait à partir d'une orientation notifiée à la personne par la MDPH, sur 
la base de la décision de la CDAPH. La personne doit déposer une demande auprès de la MDPH de son lieu 
de résidence. 
 
 

ATTRIBUTION DE L'AIDE : 
 
MODALITES D'ATTRIBUTION : art. D312-170 du CASF 
 
Les SAVS et les SAMSAH accompagnent de façon permanente, temporaire ou selon un mode séquentiel, 
des personnes en situation de handicap, sur décision de la Commission des Droits de l'Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH). 
 
Les prestations sont délivrées au domicile de la personne ainsi que dans tous les lieux où s'exercent ses 
activités sociales, de formation, y compris scolaire et universitaire, et ses activités professionnelles, en 
milieu ordinaire ou protégé, et également dans les locaux du service. 
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MODALITES DE PAIEMENT : art. R314-105 VIII 5° du CASF 
 
Les dépenses des SAMSAH sont prises en charge par l'Assurance Maladie pour la partie soins dans le cadre 
d'un forfait annuel de soins, la partie accompagnement est réglée par le Conseil Départemental, sur la 
base d'un prix de journée ou d'une dotation globale, comme pour les SAVS. 
 
Pour permettre le calcul de ce tarif journalier, le Directeur général de l'ARS doit notifier au Président du 
Conseil Départemental le montant du forfait global de soins dans les délais réglementaires compte tenu 
que ce forfait vient en déduction du budget global arrêté par le Président.  
 
Concernant le soin, il n'y a pas de compte administratif mais un compte d'emploi (art. R.314-146 du CASF) 
qui vise à vérifier la bonne utilisation des crédits d'assurance maladie. 
 Il n'y a donc pas de détermination d'un résultat soins à affecter. Il y a un résultat unique pour les FAM 
et les SAMSAH et non deux (soins et hébergement). 
 
Ces services bénéficient donc : 
• d'un tarif journalier (qui peut prendre la forme d'une dotation globalisée) pour l'accompagnement à 

la vie sociale, fixé par le Président du département d'implantation du service, et versé par le 
département du domicile de la personne accompagnée. 

• et pour le SAMSAH, d'un forfait annuel global de soins fixé par le Directeur général de l'ARS, et versé 
par l'assurance maladie. 

 

 

 

Modalités de paiement pour les services hors CPOM (droit commun) 
 

Réglementairement, les prix de journée sont facturés mensuellement à terme échu pour les SAVS et à 
terme à échoir pour les SAMSAH. Par convention avec le service, l'autorité de tarification peut procéder au 
versement d'une dotation globalisée. Son règlement doit être effectué par douzièmes mensuels, le 20ème 
jour du mois ou, si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour ouvré précédant cette date. 
 
Pour le Département de la Corrèze, le tarif journalier, qui est globalisé, est versé par 12ème avant le 20 de 
chaque mois au SAVS ou SAMSAH et non au bénéficiaire. 
En application de l'article R.314-116 du CASF, si le tarif journalier n'a pas été arrêté avant le 1er janvier de 
l'exercice en cause, l'autorité de tarification règle des acomptes mensuels égaux aux douzièmes de 
l'exercice antérieur. Après fixation du nouveau prix de journée et de la nouvelle dotation globalisée, il est 
procédé à une régularisation des versements lors du plus prochain paiement. 
 
 
Procédures spécifiques relatives aux établissements et services relevant d'un CPOM  
 
La Dotation Globalisée Commune (DGC) évolue annuellement suivant les règles et les modalités de calculs 
fixées dans le CPOM. Dès sa notification par le Conseil départemental, l'organisme gestionnaire doit 
transmettre son budget exécutoire. 
 
Dans le département de la Corrèze, comme le prévoit le nouvel article R.314-43-1 du CASF, il est fixé une 
seule dotation globalisée commune aux établissements entrant dans le champ de cette convention et 
relevant de l'enveloppe financière du Conseil départemental. 
 
Cependant à titre d'information et de suivi financier des moyens accordés aux différentes catégories 
d'établissements et de services, l'arrêté annuel de tarification décompose cette dotation de financement 
(DGF) en montants prévisionnels pour chacun des établissements et des services concernés. 
 
Un prix de journée par établissement et service est déterminé pour valoriser les créances d'aide sociale 



pour les résidents corréziens et pour la facturation aux départements extérieurs. 
 
L'engagement financier du Département se traduit par une dotation globale versée mensuellement au 
Gestionnaire qui est également fixée dans l'arrêté. Elle est versée au niveau du siège social, par 12ème 
avant le 20 de chaque mois, pour assurer le fonctionnement de l'ensemble des établissements et services 
relevant du financement du CD19, ainsi que la réalisation de fiches actions. 
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PRESTATION SPECIFIQUE DE DEPENDANCE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Instituée par la Loi n° 97-60 du 24 janvier 1997, La prestation spécifique de dépendance a été supprimée 
par la Loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à l'allocation personnalisée d'autonomie et n'est plus 
attribuée depuis le 31 décembre 2001. 
 
Néanmoins, les personnes ayant bénéficié de cette prestation restent soumises aux dispositions des 
articles L 132-8 et R132-12 du Code de l'action sociale et des familles concernant la récupération des 
sommes avancées.  
 
 
 
RECUPERATION : art. R 132-12 du CASF. cf. CONSEQUENCES DE L'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les prestations en 
établissements 
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LES FRAIS D’HEBERGEMENT EN EHPAD 
PERSONNES  AGEES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La prise en charge de frais d'hébergement en EHPAD est une aide sociale départementale. Cette aide est 
néanmoins une avance, ce qui veut dire que le Département peut récupérer les sommes qu'il a avancé à la 
personne pour qu'elle soit hébergée en établissement.  
 

CONDITIONS GENERALES 
 
ETABLISSEMENTS : 
 
L'aide sociale peut être accordée pour un hébergement : 
  en EHPAD (Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes) 
  en USLD (Unité de Soins Longue Durée) 
  en résidence-autonomie (ex foyer-logement). 
 
Tous les établissements publics et privés associatifs doivent être habilités à l'aide sociale : 
 - soit expressément au terme de l'arrêté d'autorisation 
 - soit, en cas de silence de l'arrêté, en application de l'article 11 de la loi n°75-535 du 30 juin 2002 
en son article 30 et codifié à l'article L 313-6 du CASF qui dispose que l'autorisation et le renouvellement 
de l'autorisation "valent, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale".  
 
La tarification des prestations fournies par les établissements habilités à recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale du département est arrêtée chaque année par le Président du Conseil Départemental - art. 
L314-1 du CASF.  
 
Toutefois, l'aide sociale peut participer aux frais de séjour d'une personne âgée dans un établissement non 
habilité lorsque l'intéressé y a séjourné à titre payant pendant une durée de 5 ans et lorsqu'il ne dispose 
plus des ressources suffisantes. art. L. 231-5 CASF.  
 
RESIDENCE - NATIONALITE - DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE 
SOCIALE 
 
 
AGE : Art. L.113-1 du CASF 
Toute personne âgée de 65 ans ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail, peut bénéficier de l'aide sociale 
pour la prise en charge des frais d'hébergement en établissement lorsque ses ressources et la possibilité 
contributive des obligés alimentaires ne couvrent pas l'intégralité des frais de séjour. 
 
Les personnes de moins de 60 ans peuvent être admises, à titre dérogatoire, dans un établissement pour 
personnes âgées sur avis d'un médecin de la Direction de l'Autonomie et MDPH. 
 

PROCEDURE D'INSTRUCTION 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE :  
 
Demande : art. L131-1 du CASF 
Les demandes sont déposées au Centre Communal d'Action Sociale ou à défaut à la mairie de 
la commune où réside l'intéressé depuis au moins 3 mois consécutifs (domicile de secours) 
avant son entrée en établissement. La constitution du dossier d'aide sociale est de la 



compétence du CCAS ou de la mairie. 
Le résident ou sa famille doit informer l'établissement d'accueil de sa demande.  
 
Ce dernier transmet alors un imprimé (liasse de placement) à la Direction de L'Autonomie et 
MDPH. Pour les cas où le dépôt en mairie n'a pas été effectué par le demandeur, le service 
Gestion des Allocations déclenche la constitution du dossier auprès de la commune ou du 
CCAS concernés.  
 

Enregistrement de la demande : 
La demande doit être présentée dans un délai qui ne peut excéder deux mois, calculé à 
compter du jour d’entrée dans l’établissement ou de la demande d'aide sociale. 
Ce délai peut être prolongé une fois dans la limite de deux mois par le Président du Conseil 
Général - art. R 131.2 CASF 
Le jour d'entrée s'entend, pour les pensionnaires payants, du jour où l'intéressé, faute de 
ressources suffisantes, n'est plus en mesure de s'acquitter de ses frais de séjour. 
 

Constitution du dossier : art. L 131-1 du CASF  
 
Il est composé du dossier sur lequel sont notés tous les renseignements concernant le demandeur et les 
membres de sa famille et qui doit comporter les pièces suivantes : 
 
 le dossier familial,  
 la formule réglementaire de demande - imprimé NGI 2118, (ci-joint) 
 pour les personnes handicapées : la notification de décision de la Commission des Droits et de 
l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) ou la copie de la carte d'invalidité 
 pour les personnes étrangères : copie du titre de séjour en cours de validité 
 la déclaration sur l'honneur des capitaux placés (imprimé jaune),  
 la copie des 3 derniers relevés de comptes mensuels ou apparaissent les montants récents des 
retraites 
 l'imprimé "Conséquences de l'admission à l'Aide Sociale" (imprimé bleu),  
 la photocopie lisible du livret de famille ou, à défaut, de l'extrait d'acte de naissance 
 la copie intégrale du dernier avis d'imposition ou de non imposition sur les revenus 
 les dernières attestations fiscales de chaque caisse de retraite (relevé annuel) 
 la notification d'attribution ou de non attribution de l'allocation logement 
 les justificatifs des cotisations Mutuelle et assurance Responsabilité Civile 
 les copies des taxes foncières s'il y a lieu, 
 le relevé de la matrice cadastrale 
 les copies des actes de ventes et/ou donations intervenues 
 l'attestation de présence de l'établissement d'hébergement 
 un justificatif du domicile avant l'entrée en établissement (copie facture EDF ou autre) 
 la copie du jugement de tutelle ou curatelle s'il y a lieu 
 l'imprimé "Obligation alimentaire". 
 
Transmission de la demande : art. L 131-1 du CASF 

Le dossier, ainsi constitué, est transmis au Conseil Départemental, à la Direction de l'Autonomie 
- MDPH, service "Gestion des Allocations", dans un délai d’un mois après le dépôt de la 
demande. 
 

ETUDE ADMINISTRATIVE :  
 

Au moment du dépôt de la demande d'aide sociale, le demandeur doit avoir engagé les 
démarches nécessaires pour faire valoir ses droits : 
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 à l'assurance maladie 
 à une complémentaire santé après avoir au préalable sollicité la CMU complémentaire 
(CMU-C) ou l'Aide à la Complémentaire Santé (ACS) s'il dispose de ressources inférieures au 
plafond d'octroi de cette prestation 
 aux retraites et rentes auxquelles il peut prétendre 
 à l'Allocation de Solidarité pour Personnes Âgées s'il est dépourvu de ressources ou s'il 
dispose de ressources inférieures au plafond d'octroi de cette prestation 
 à l'allocation logement 
 à toute prestation à laquelle il peut prétendre dans le champ de la protection sociale 
Le Conseil Départemental fixe le montant de l'aide sociale en fonction de la situation des 
personnes accueillies et étudie : 
  - ses ressources 
  - les ressources de son conjoint ou partenaire de PACS 
  - les ressources de ses obligés alimentaires. 
 
En vertu de l'article L 133-3 du CASF, les agents des administrations fiscales, des organismes 
de sécurité sociale et de la mutualité sociale sont habilités à communiquer les renseignements 
qu'ils détiennent et qui sont nécessaires pour instruire les demandes tendant à l'admission ou à 
la radiation éventuelle du bénéficiaire de l'aide sociale (ressources, adresse…). 
 
 
RESSOURCES : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 

 

Sont prises en compte au titre des ressources :  
 
 - les pensions de retraite (sur la base des 3 derniers relevés de compte) 
 - l'AAH  
 - le complément de ressources  
 - la majoration pour la vie autonome  
 - les revenus fonciers  
 - les revenus soumis à prélèvement libératoire 
 - les intérêts annuels des placements (PEL, livrets,…) 
 - 3% des biens en capital (essentiellement assurance vie) 
 - l'allocation logement en intégralité   
 
MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
 
L’aide sociale peut prendre en charge en partie ou en totalité les frais d’hébergement et le ticket 
modérateur correspondant aux GIR 5 et 6 du tarif dépendance APA dans les établissements 
habilités à recevoir des bénéficiaires d’aide sociale si les ressources des personnes accueillies 
et de leurs obligés alimentaires sont insuffisantes pour régler ces dits frais en sachant que :  
 
 les ressources du résident sont affectées au remboursement de ses frais d'hébergement dans 

la limite de 90% - art. L132-3 du CASF 
  

 les 10% restant sont laissés à disposition du résident avec un minimum mensuel égal à un 
centième du montant annuel de l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ex minimum 
vieillesse), arrondi à l'euro le plus proche, lorsque l'accueil comporte l'entretien, soit 96 € au 
1er avril 2017 - art. R 231-6 du CASF 
 



 un minimum mensuel doit être laissé au conjoint, concubin, personne ayant conclu un PACS, 
resté au domicile, pour assurer les dépenses courantes, qui doit être au moins égal à 
l'Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées, soit 803,20€ (au 1er avril 2017) - art. L 
232-10 et D232-35 du CASF 

 
OBLIGATION ALIMENTAIRE : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
Évaluation de la participation :  
La participation globale des obligés alimentaires est évaluée sur la base d'un barème 
départemental qui prend en compte les ressources et la constitution du foyer. 
Ce document est communicable à chaque résident ou obligé alimentaire qui en fait la demande 
et figure en annexe au présent règlement. 
Sont pris en compte les revenus déclarés avant abattement figurant sur le dernier avis 
d'imposition.  
Les charges suivantes sont déduites : emprunt ou loyer de l'habitation principale, pension 
alimentaire, loyer du logement étudiant, surendettement.  
Une diminution de 10%  du montant de la participation est accordée aux belles-filles, gendres 
et petits-enfants.  
 
Saisine du Juge aux Affaires Familiales : 
Il doit être saisi par requête.  
Seul le Juge aux Affaires Familiales a la compétence pour fixer la répartition de la participation 
alimentaire entre les débiteurs d'aliments et déterminer sa date d'exigibilité.  
 
Obligation alimentaire et tutelle 
Si l'organisme de tutelle saisit le JAF, il doit en informer le Conseil départemental. Le juge 
communique la date d'audience au service Gestion des Allocations pour intervention et 
proposition de la participation globale au vu des éléments dont il dispose. Le TGI adresse 
copie du jugement au Conseil départemental. Dans ce cas la participation familiale est versée 
aux organismes de tutelle.  
 
HYPOTHEQUE : cf. CONSEQUENCES DE L'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE  
Aucun délai n'est prescrit pour prendre inscription d'une hypothèque (cass. civ-3ème 10/07/02 
- n°0022333). 
 
L'admission d'urgence : art. L131-3 du CASF 
A titre exceptionnel, le maire de la commune peut prononcer l'admission d'urgence de la personne âgée 
en établissement. Cette procédure ne peut être mise en œuvre qu’en cas d’absolue nécessité. 
Cette admission doit être notifiée au Président du Conseil Départemental dans les 3 jours suivant sa 
décision avec une demande d'avis de réception.  
 

De même, en cas de prise en charge, le Directeur de l'établissement est tenu de notifier au Président du 
Conseil Départemental, dans les 48 heures, l'entrée de toute personne ayant fait l'objet d'une décision 
d'admission d'urgence à l'aide sociale ou sollicitant une telle admission.  
 

Le Maire transmet au Président du Conseil départemental dans le mois de sa décision, le dossier au 
Président du Conseil Départemental qui statuera dans un délai de 2 mois dès la transmission du dossier.  
En cas de non respect des délais de transmission par le Maire au Président du Conseil Départemental, la 
commune assure la charge de l'aide à domicile jusqu'à la date de notification.  
En cas de rejet, les frais exposés sont dus par le demandeur.  
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DECISION DE PRISE EN CHARGE 

 
 
MODALITES DE LA DECISION :  
 
La décision d'attribution de l'aide sociale appartient au Président du Conseil Départemental. Il 
s'agit : 
 
 - soit d’une admission totale  
 - soit d’une admission partielle avec participation des obligés alimentaires ; 
 - soit d’un rejet.  
 
Elle prend effet à compter du jour d'entrée dans l'établissement ou de la demande d'aide 
sociale (jour où l'intéressé n'est plus en mesure de s'acquitter de ses frais de séjour), si la 
demande a été déposée dans les deux mois qui suivent ce jour, ou dans les quatre mois sur 
prolongation du Président du Conseil départemental - art. R131-2 du CASF 
 
Le demandeur accompagné, le cas échéant d'une personne de son choix ou de son représentant dûment 
mandaté à cet effet peut être entendu s'il le souhaite, préalablement à la décision du Président du Conseil 
Départemental - art. R131-1 du CASF 
 
 
 

La notification mentionne : 
 

 la date de début et de fin d'effet de prise en charge qui est de 2 ans ou 4 ans pour les 
personnes célibataires et sans enfants  

 la contribution du bénéficiaire, 
 la participation globale éventuelle des obligés alimentaires, 
 la prise d'hypothèque, s'il y a lieu,  
 la mention de récupération sur succession, 
 le motif en cas de rejet 
 les voies et délais de recours. 
 
La décision est notifiée à l'intéressé ou à son représentant légal, au Maire de la commune, à 
l'établissement et aux obligés alimentaires. Ces derniers reçoivent également un imprimé à 
compléter avec leur proposition de participation à retourner dans un délai de 15 jours, à 
charge pour eux de s'entendre sur une répartition à l'amiable. 
 
A défaut d’entente ou de réponse dans ce délai, le Département saisit le Juge aux Affaires 
Familiales du lieu de résidence du bénéficiaire de l'aide sociale qui statuera sur la dette 
alimentaire et le versement de son montant - art L132--7 et R132-9 du CASF 
 
Les obligés alimentaires ont la possibilité de faire appel en Cour d’Appel - art. R132-10 du 
CASF.  
 
Les notifications sont adressées au demandeur, aux obligés alimentaires, au Maire de la 
Commune et aux directeurs d’établissements.  
 



 
RECOURS : cf. CONSEQUENCES DE L'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE  
 
 
REGLEMENT DES FRAIS D'HEBERGEMENT 
 

Les établissements adressent mensuellement ou trimestriellement leurs factures à la Direction de 
l'Autonomie et MDPH - Service gestion des Allocations. 
 
 
Modalités de facturation des périodes d'absence :  
 

Les absences sont facturées ou non par l'établissement selon les règles établies ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
TARIF 

HEBERGEMENT 

 
TARIF 

DEPENDANCE 
 
 
 
ABSENCE 

POUR 
HOSPITALISATI

ON 

Diminué du 
forfait 

journalier à 
partir de 

72 heures 
d'absence 
pour une 
durée de 
21 jours 

d'absence 
consécutifs 

(article R314-
204 du CASF) 

Pas de 
facturation 

Dès le 1er jour 
d'absence 

VACANCES 
 

Pas de 
facturation 

dès le 1er jour 
d'absence. 

Pas de 
facturation 

dès le 1er jour 
d'absence 

 
Pendant les vacances, les frais d'hébergement ne sont pas acquittés par le Département.  
Les pensions du bénéficiaire sont reversées au Conseil Départemental au prorata du nombre de 

187 

 



jours de présence. 
 
Au delà de 21 jours d'absence pour hospitalisation, la continuité de la prise en charge de 
l'aide sociale doit être soumise à la décision du Président du Conseil Départemental.  
 
RECOUVREMENT DES RESSOURCES DES BENEFICIAIRES 
Les ressources des bénéficiaires sont reversées chaque trimestre, dans la limite de 90%, au 
Département : 

 

 par la trésorerie de l’établissement si, après la décision d’admission, le résident a autorisé 
(art L132-4 et R 132-3 du CASF) l’établissement à faire opposition auprès des organismes 
de retraites afin que celles-ci soient versées sur le compte de la trésorerie (art. R 132-4 et 
art. R 132-5 du CASF). 

 par la personne âgée si elle perçoit elle-même ses retraites - art. R 132-2 du CASF 
 par les tuteurs. 

 
Le paiement du reversement des ressources se fait à réception de l’avis des sommes à payer 
transmis par la Paierie Départementale. Lorsque l’intéressé ou son représentant n’a pas réglé ses 
frais de séjour pendant au moins 3 mois auprès du comptable de l’établissement, le Directeur 
de l’établissement saisit le Président du Conseil Départemental (art. R 132-3, R 132-6 et L132-4 
du CASF) pour recouvrir les pensions par opposition auprès des organismes de retraite et 
solliciter l’aide sociale. 
 
 
 
 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT SUR LES RESSOURCES 
 
Le Département de la Corrèze autorise la déduction de certains frais du reversement des 
ressources du résident sur justificatifs : 
 

 Les impôts sur le revenu et fonciers, 
 la taxe d'habitation ou la taxe d'habitation sur les logements vacants  
 Les frais d'assurance responsabilité civile, 
 Les frais de mutuelle, dans la limite d'un plafond annuel de 1000€  
 Le forfait journalier non pris en charge par la mutuelle, 
 Les frais de tutelle, 
 Les médicaments non pris en charge par la Sécurité sociale sur prescription médicale. 
 Le certificat médical pour mise sous tutelle 

 

Les frais d'un montant inférieur à 10 € ne sont pas déduits. 
 
La déduction des cotisations des contrats d'obsèques n'est pas autorisée. 
 
L’autorisation d’un prélèvement d'une dépense exceptionnelle doit être sollicitée auprès de la 
Direction de l'Autonomie pour une prise de décision du Président du Conseil Départemental.  
 
PARTICIPATION DES FAMILLES 
 



Chaque obligé alimentaire reçoit mensuellement un avis des sommes à payer transmis par la 
Paierie Départementale et correspondant au montant de sa participation.  
 
 CREANCES IRRECOUVRABLES 
Une convention de partenariat précisant les échanges entre les EHPAD et les trésoreries (pour 
les établissements publics) a été signée entre la Direction Départementale des Finances 
Publiques et le Conseil Départemental afin de limiter les frais d'hébergement impayés. 
 
RENOUVELLEMENT : 
 
La demande de renouvellement est effectuée auprès de la commune de résidence du 
bénéficiaire (6 mois avant la date de fin de prise en charge par l’aide sociale) ou du tuteur par 
le service Gestion des Allocations. 
Aucun paiement à l’établissement n’est effectué après la date de fin de droit.  
 
REVISION : art. R131-3 du CASF. 
La décision peut être revue si des éléments nouveaux surviennent dans la situation familiale 
et/ou financière de l'intéressé ou des obligés alimentaires. 
Si une décision judiciaire rejette la demande d'aliments du bénéficiaire ou limite l'obligation 
alimentaire à une somme inférieure à celle prévue, la décision peut être révisée.  
Il en est de même si les débiteurs d'aliments ont été condamnés à verser des arrérages 
supérieurs à ceux qu'elle avait prévus - art. L132-6 du CASF.  
 

Le service Gestion des Allocations de la Direction de l'Autonomie et MDPH doit être avisé de 
tout changement. 
 
 
DECES DU BENEFICIAIRE – art. R131-6 du CASF 
 
Le Service Gestion des Allocations doit être prévenu du décès des bénéficiaires de l'aide 
sociale par le Maire de la commune de résidence dans un délai de 10 jours à compter du 
décès ou de la date à laquelle celui-ci est porté à sa connaissance en application de l'article 
80 du Code Civil. 
 

L'obligation incombe au Directeur de l'établissement lorsque le décès se produit dans un 
établissement de santé ou d'hébergement social ou médico-social. 

 

FRAIS D'INHUMATION (prestation extra-légale) 

 

Le CASF ne prévoit pas la prise en charge des frais d'inhumation par le Département.  

 

La prise en charge financière des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes 
revient de principe à la commune (art. L 2223-27 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 

189 

 



Cette prestation ne peut être accordée que pour les personnes ayant bénéficié de l'aide sociale 
à l'hébergement avant leur décès.  

 

Elle ne peut intervenir que si les frais ne peuvent être réglés : 

 

  par la résiliation d'un contrat d'obsèques, 

  par l'utilisation de l'actif successoral (créance privilégiée art. 2331 du Code civil), 

  par les obligés alimentaires (art. 806 du Code civil). 

 

En l'absence de contrat d'obsèques, d'actif successoral, d'obligés alimentaires, le principe du 
Département de la CORREZE est d'accorder le paiement des frais d'obsèques dans la limite de 
1/24ème du plafond annuel de la Sécurité Sociale, soit 1 634.50 € en 2017. 

Le paiement est adressé directement aux Pompes Funèbres. 

 

RECUPERATION  art. L 132-8 et art. R132-11du CASF - cf. CONSEQUENCES DE L'ADMISSION A L'AIDE 
SOCIALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

1 200 € 1 400 € 1 600 € 1 800 € 2 000 € 2 200 € 2 400 € 2 600 € 2 800 € 3 000 € 3 200 € 3 400 € 3 600 € 3 800 € 4 000 € 4 200 € 4 400 €

0 30 60 100 170 240 310 380 450 520 600 680 760 840 920 1000 1080 1160

1 0 0 30 60 100 140 180 220 260 300 360 420 480 540 600 660 720

2 0 0 0 0 30 60 90 120 160 200 250 300 350 400 450 500 550

3 ou + 0 0 0 0 0 0 30 50 80 110 140 170 200 240 280 320 360

1 200 € 1 400 € 1 600 € 1 800 € 2 000 € 2 200 € 2 400 € 2 600 € 2 800 € 3 000 € 3 200 € 3 400 € 3 600 € 3 800 € 4 000 € 4 200 € 4 400 €

0 0 30 60 100 150 200 250 300 350 400 450 500 550 600 650 700 750

1 0 0 0 20 40 70 100 150 200 250 300 350 400 450 500 550 600

2 0 0 0 0 20 40 60 80 100 150 200 250 300 350 400 450 500

3 0 0 0 0 0 0 20 40 70 100 150 200 250 300 350 400 450

4 ou + 0 0 0 0 0 0 0 20 30 50 100 150 200 250 300 350 400

* Prise en compte des revenus déclarés avant abattement du dernier avis d'imposition

* Déduction des charges (emprunt habitation principale, loyer, pension alimentaire, loyer étudiant, surendettement) - Charges divisées par 2 en cas de concubinage

* Diminution de 10 % de la participation pour petits enfants, gendres et belles- filles

RESSOURCES NETTES

BAREME PARTICIPATION OBLIGATION ALIMENTAIRE  

1 Couple (marié ou 
pacsé)

Participation 
mensuelle

1 Personne seule

Participation 
mensuelle

(basée sur les ressources nettes*)

SITUATION FAMILIALE

Nb
enfants

 à 
charge

RESSOURCES NETTES

SITUATION FAMILIALE

Nb
enfants

 à 
charge

 



 

4 600 € 4 800 € 5 000 € 5 200 € 5 400 € 5 600 € 5 800 € 6 000 € 6 200 € 6 400 € 6 600 € 6 800 € 7 000 € 7 200 € 7 400 € 7 600 € 7 800 €

0 1240 1320 1400 1480 1560 1640 1720 1800 1880 1960 2040 2120 2200 2280 2360 2440 2520

1 780 840 900 960 1020 1080 1140 1200 1260 1320 1380 1440 1500 1560 1620 1680 1740

2 600 650 700 750 800 850 900 950 1000 1050 1100 1150 1200 1250 1300 1350 1400

3 ou + 400 440 480 520 560 600 640 680 720 760 800 840 880 920 960 1000 1040

4 600 € 4 800 € 5 000 € 5 200 € 5 400 € 5 600 € 5 800 € 6 000 € 6 200 € 6 400 € 6 600 € 6 800 € 7 000 € 7 200 € 7 400 € 7 600 € 7 800 €

0 800 850 900 950 1000 1050 1100 1150 1200 1250 1300 1350 1400 1450 1500 1550 1600

1 650 700 750 800 850 900 950 1000 1050 1100 1150 1200 1250 1300 1350 1400 1450

2 550 600 650 700 750 800 850 900 950 1000 1050 1100 1150 1200 1250 1300 1350

3 500 550 600 650 700 750 800 850 900 950 1000 1050 1100 1150 1200 1250 1300

4 ou + 450 500 550 600 650 700 750 800 850 900 950 1000 1050 1100 1150 1200 1250

1 Couple (marié ou 
pacsé)

Participation 
mensuelle

SITUATION FAMILIALE

Nb
enfants

 à 
charge

RESSOURCES NETTES

1 Personne seule

Participation 
mensuelle

SITUATION FAMILIALE

Nb
enfants

 à 
charge

RESSOURCES NETTES



FRAIS D’HEBERGEMENT 
PERSONNES HANDICAPEES VIEILLISSANTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les Personnes Handicapées Vieillissantes sont des personnes qui ont connu leur situation 
de handicap avant de connaître par surcroît les effets du vieillissement. Elles peuvent 
bénéficier sous conditions du régime d'aide sociale à l’hébergement pour les personnes 
handicapées quand elles vivent en maison de retraite. 
 
Sont considérées personnes de statut handicapé en EHPAD : art. L344-5-1 du CASF   
 
 les personnes ayant préalablement été accueillies en structure pour personnes handicapées,  
 les personnes ayant un taux d'incapacité au moins égal à 80% reconnu avant l'âge de 65 ans et 

déterminé en application du guide barème figurant à l'annexe 2-4 du CASF.  
 
Les personnes handicapées de moins de 60 ans peuvent être admises, à titre dérogatoire, dans un 
établissement pour personnes âgées sur avis d'un médecin de la Direction de l'Autonomie et MDPH. 
 
L'admission en unité PHV des EHPAD de NAVES et LUBERSAC nécessite une orientation de la Commission 
des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées.  

 
 

INSTRUCTION ET RECOURS : art. L 344-5-1 du CASF 
 
Elle s’établit de la même manière que pour les dossiers de placement des personnes âgées SAUF :  

  qu’il n’est pas fait appel aux obligés alimentaires (par contre le devoir de secours et d'assistance 
entre époux s'applique en vertu de l'article 212 du code civil), 
 

  que le minimum d’argent de poche, laissé à la disposition du résident est égal à  

30 % de l’allocation aux adultes handicapées, art. L344-5 et D344-34 du CASF  

 

  qu'aucun recours ne peut être exercé contre le donataire, le légataire ou le bénéficiaire d'un 
contrat d'assurance vie, ni retour à meilleure fortune,  

  

  que la récupération de ces sommes demeure possible à l’encontre de la succession de la personne 
handicapée décédée, dès lors que ses héritiers ne peuvent bénéficier des dérogations prévues par 
la loi (aménagements prévus en faveur des conjoints, parents, enfants et personnes ayant assumé 
la charge effective et constante de la personne handicapée). 

 
 

Ainsi, les frères et sœurs héritiers des personnes handicapées pourront continuer à se voir opposer un 
tel recours en récupération sur leur part, dès lors qu’ils ne pourront apporter la preuve qu’ils en ont 
assumé la charge effective et constante. 
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LES FRAIS D’HEBERGEMENT 
POUR PERSONNES 

HANDICAPEES 
 
 
 
 
 
 
 
 

La prise en charge de frais d'hébergement pour les Personnes Handicapées est une aide sociale 
départementale. Cette aide est néanmoins une avance, ce qui veut dire que le Département peut 
récupérer, sous conditions, les sommes qu'il a avancées à la personne pour qu'elle soit hébergée en 
établissement.  
 

CONDITIONS GENERALES 
 
RESIDENCE - NATIONALITE - DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A 
L'AIDE SOCIALE 
 
ETABLISSEMENTS : 
 
Tous les établissements publics et privés associatifs doivent être habilités à l'aide sociale : 
  soit expressément au terme de l'arrêté d'autorisation 
  soit, en cas de silence de l'arrêté, en application de l'article 11 de la loi n°75-535 du 30 juin 2002 
en son article 30 et codifié à l'article L 313-6 du CASF qui dispose que l'autorisation et le renouvellement 
de l'autorisation "valent, sauf mention contraire, habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide 
sociale". 
 
La tarification des prestations fournies par les établissements habilités à recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale du département est arrêtée chaque année par le Président du Conseil Départemental - art. 
L314-1 du CASF.  
 
Les frais de placement d’une personne adulte handicapée dans un établissement correspondant à son 
état peuvent être pris en charge par l’aide sociale à savoir : art. L344-5 CASF 
 
 Les foyers d’hébergement des établissements et Service d'aide par le travail (ESAT) pour les 

personnes handicapées travaillant en établissement de travail protégé ou accueillies en service 
d’activités de jour, 
 

 Les foyers occupationnels accueillant de façon permanente des personnes adultes dont le 
handicap ne permet pas ou plus d’exercer une activité professionnelle, 
 

 Les foyers d’accueil médicalisés (FAM) accueillant des adultes handicapés mentaux ou physiques 
dont la dépendance les rend inaptes à toute activité à caractère professionnel, et rend nécessaire 
l’assistance d’une tierce personne pour les actes essentiels de la vie courante ainsi qu’une 
surveillance médicale, 

 
 Le placement des jeunes adultes maintenus en IME, IEM... au-delà de 20 ans et qui faute de place 

ne peuvent être admis en structure pour adultes handicapés (Amendement CRETON – article L 
242-4 CASF), 
 

 Les résidences et services pour personnes handicapées vieillissantes, ayant pour vocation de 
répondre à la problématique du vieillissement en créant un lieu sécurisant pour les résidents. 

 
AGE :  
 
La prise en compte des frais d'hébergement engagés en établissement par une personne handicapée est 



possible à partir de 20 ans. Toutefois les établissements peuvent accueillir des personnes handicapées 
dés l'âge de 16 ou 18 ans si leur agrément le permet.  art. R 344-6 du CASF  
 
HANDICAP: art.  L241-1 et L 241-6 du CASF. 
 

La personne handicapée doit avoir : 
 

  un taux d'incapacité permanent d’au moins 80 % ou être, compte tenu de son 
handicap, dans l’impossibilité de se procurer un emploi. 
 
  une orientation prononcée par la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) désignant le type d’établissement d’accueil.  
 
La décision d'orientation s'impose aux établissements. Lorsque la MDPH est informée par 
l'établissement de l'entrée du bénéficiaire, la décision d'orientation est complétée par une 
décision de prise en charge. 
 
RESSOURCES :  
 
Ressources prises en compte :  
 - l'AAH  
 - le complément de ressources  
 - la majoration pour la vie autonome  
 - les pensions de retraite, le cas échéant 
 - les salaires, le cas échéant 
 - les revenus fonciers  
 - les revenus soumis à prélèvement libératoire 
 - les intérêts annuels des placements (PEL, livrets,…) 
 - les biens en capital non productifs de revenus (3% assurance vie)  
 - l'allocation logement en intégralité. 
 
 
 
Ressources exclues : art. L344-5 du CASF 
 - les arrérages des rentes viagères (ou rentes survie) constituées en leur faveur suite au 
décès du souscripteur   
 - les intérêts capitalisés des contrats épargne handicap  
 - la prime d'activité.  
 

En vertu de l'article L 133-3 du CASF, les agents des administrations fiscales, des organismes 
de Sécurité Sociale et de la Mutualité Sociale sont habilités à communiquer les renseignements 
qu'ils détiennent et qui sont nécessaires pour instruire les demandes tendant à l'admission ou à 
la radiation éventuelle du bénéficiaire de l'aide sociale (ressources, adresse…). 
 

PROCEDURE D'INSTRUCTION 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE :  
 
Demande : art. L131-1 du CASF 
Elle peut être sollicitée par la personne handicapée ou son représentant légal, ou par l'établissement 
puis déposée auprès du Centre Communal d'Action Sociale ou à défaut à la Mairie de la commune où 
réside l'intéressé depuis au moins 3 mois consécutifs (domicile de secours) avant son entrée en 
établissement. 
Le résident ou sa famille doit informer l'établissement d'accueil de sa demande. 
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Ce dernier transmet alors un imprimé (liasse de placement à la Direction de l'Autonomie-
MDPH). Pour les cas où le dépôt en Mairie n'a pas été effectué par le demandeur, le service 
Gestion des Allocations déclenche la constitution du dossier auprès de la commune ou du 
CCAS concernés. 
 
  Enregistrement de la demande :  
La demande doit être présentée dans un délai qui ne peut excéder deux mois, calculé à compter du jour 
d’entrée dans l’établissement ou de la demande d'aide sociale. (art. R 131-2 du CASF).  
Ce délai peut être prolongé une fois dans la limite de deux mois par le Président du Conseil 
Départemental. 
Le jour d'entrée s'entend, pour les pensionnaires payants, du jour où l'intéressé, faute de 
ressources suffisantes, n'est plus en mesure de s'acquitter de ses frais de séjour. 
 
 
  Constitution du dossier : art. L131-1 du CASF 
Il est composé du dossier sur lequel sont notés tous les renseignements concernant le demandeur et les 
membres de sa famille et qui doit comporter les pièces suivantes : 
 
 le dossier familial,  
 la formule réglementaire de demande - imprimé NGI 2118,  
 la décision d'admission dans l'établissement de la MDPH 
 pour les personnes étrangères : copie du titre de séjour en cours de validité 
 la déclaration sur l'honneur des capitaux placés  
 l'imprimé "Conséquences de l'admission à l'Aide Sociale"   
 la photocopie lisible du livret de famille ou, à défaut, de l'extrait d'acte de naissance 
 la copie intégrale du dernier avis d'imposition ou de non imposition sur les revenus 
 les justificatifs des ressources du demandeur et les montants des intérêts des placements (livrets, 
PEL, PEA, …)  
 la notification d'attribution ou de non attribution de l'allocation logement 
 les justificatifs des cotisations Mutuelle (En cas d'hébergement en FO ou FAM)) 
 les copies des taxes foncières s'il y a lieu, 
 le relevé de la matrice cadastrale, le cas échéant 
 l'attestation de présence de l'établissement d'hébergement 
 un justificatif du domicile avant l'entrée en établissement (copie facture EDF ou autre) 
 la copie du jugement de tutelle ou curatelle s'il y a lieu. 
 
Transmission de la demande : art. L 131-1 du CASF 

Le dossier, ainsi constitué, est transmis par le CCAS au Conseil Départemental, à la Direction de 
l'Autonomie et MDPH, service "Gestion des Allocations ", dans un délai d’un mois après le dépôt de la 
demande. 
 

ATTRIBUTION DE L'AIDE 
 
MODALITES D'ATTRIBUTION  
 
En règle générale : art. R344-29 du CASF 
L’aide sociale permet la prise en charge par le Département des frais d’hébergement en établissement 
des personnes handicapées non couverts par leurs ressources, sachant que :  
 
 les ressources du résident sont affectées au remboursement de ses frais d'hébergement 

dans la limite de 90% - art. L132-3 du CASF 
  

 les 10% restants sont laissés à disposition du résident avec un minimum mensuel égal à 
30% de l'Allocation pour Adultes Handicapés (AAH) soit 243.27€ au 1er avril 2017- 
art. L 344-5 du CASF 

 



L'allocation logement est affectée dans son intégralité au remboursement des frais d'hébergement quel 
que soit le type d'accueil de l'établissement. 
 
CONTRIBUTION DES PERSONNES HANDICAPEES 
 
Toute personne handicapée qui est accueillie de façon permanente ou temporaire, à la charge de l'aide 
sociale, dans tout établissement d'hébergement pour personnes handicapées doit s'acquitter d'une 
contribution. art. R344-29 du CASF 
 

Le montant des ressources laissées à sa disposition varie en fonction du type d'hébergement, 
de la qualité de travailleur handicapé ou de non travailleur ainsi que des charges de famille 
éventuelles :  
 

 lorsque l'établissement assure un hébergement et un entretien complet avec totalité des repas - D344-
35 du CASF :  
- s'il ne travaille pas, le bénéficiaire doit conserver 10% de l'ensemble de ses ressources mensuelles, 
représentant au minimum 30% du montant mensuel de l'AAH.  
- s'il travaille ou bénéficie d'une aide aux travailleurs privés d'emploi ou effectue un stage de formation 
professionnelle ou de rééducation professionnelle, le bénéficiaire peut conserver le tiers des ressources 
résultant de sa situation, ainsi que 10% des ressources autres (ne pouvant être inférieur à 50% du 
montant mensuel de l'AAH).  
 

 Dans le cas d'une prise régulière de 5 repas principaux à l'extérieur de l'établissement au cours de la 
semaine - D344-36 du CASF : 
- 20 % du montant mensuel de l'AAH s'ajoutent aux deux situations précédentes.  
La même majoration est accordée lorsque l'établissement fonctionne comme internat de 
semaine. 
 

 Dans le cas d'un hébergement en foyer-logement pour personnes handicapées  
- D344-37 du CASF : 
- s'il ne travaille pas, il peut bénéficier de ressources égales au montant de l'AAH 
- s'il travaille ou bénéficie d'une aide aux travailleurs privés d'emploi ou effectue un stage de formation 
professionnelle ou de rééducation professionnelle, il peut conserver au minimum le tiers des ressources 
résultant de sa situation ainsi que de 10 % de ses autres ressources, majoré de 75% du montant mensuel 
de l'AAH.  
 

 Dans le cas où la personne hébergée en établissement doit assumer l'entretien d'une famille, viennent 
s'ajouter en plus des ressources personnelles précédentes possibles D344-38 du CASF : 
- s'il est marié, sans enfant et que son conjoint ne travaille pas pour un motif reconnu valable par le 
Président du Conseil Départemental, 35% du montant mensuel de l'AAH.  
- 30% du montant mensuel de l'AAH par enfant ou par ascendant à charge.  
 
Les pourcentages mentionnés aux articles D. 344-36, D. 344-37 et D. 344-38 s'ajoutent à ceux prévus à 
l'article D. 344-35. art. 344-39 du CASF 
 

 Le bénéficiaire est exonéré de la participation dans la limite de 5 semaines par an. Chaque semaine 
représentant 3/13ème  de la contribution mensuelle (art. R 344-30 
du CASF)  
 
OBLIGATION ALIMENTAIRE :  
 
L’obligation alimentaire n’est pas prise en considération. art. L344-5 du CASF 
 
Le devoir de secours et d'assistance entre époux s'applique en vertu de l'article 212 du Code Civil. 
 

DECISION DE PRISE EN CHARGE 
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MODALITES DE LA DECISION : 
 
La décision d'attribution de l'aide sociale appartient au Président du Conseil Départemental. 
Elle peut prendre effet à compter du jour d'entrée dans l'établissement ou de la demande d'aide sociale 
(jour où l'intéressé n'est plus en mesure de s'acquitter de ses frais de séjour) si la demande a été 
déposée dans les deux mois qui suivent ce jour. Ce délai peut être prolongé une fois, dans la limite de 
deux mois, par le Président du Conseil Départemental - art. R131-2 du CASF. 
 
Le demandeur accompagné, le cas échéant d'une personne de son choix ou de son représentant dûment 
mandaté à cet effet peut être entendu s'il le souhaite, préalablement à la décision du Président du Conseil 
Départemental. art. R131-1 du CASF 
 

La notification mentionne : 
 

 la date de début et de fin d'effet de prise en charge attribuée, en Corrèze, pour la 
durée mentionnée sur la décision d'admission de la MDPH  

 la contribution du bénéficiaire dans la limite de 90 % de ses ressources, 
 le motif en cas de rejet 
 les voies et délais de recours. 
 le principe de récupération sur succession. 

 
La décision est notifiée à l'intéressé ou à son représentant légal, avec accusé de réception en 
cas de rejet, au Maire de la commune et au Directeur de l'établissement.  
 
L'admission d'urgence : art. L131-3 du CASF 
 
A titre exceptionnel, le Maire de la commune peut prononcer l'admission d'urgence de la personne 
handicapée en établissement. Cette procédure ne peut être mise en œuvre qu’en cas d’absolue 
nécessité. 
Cette admission doit être notifiée au Président du Conseil Départemental dans les 3 jours suivant sa 
décision avec une demande d'avis de réception.  
 

De même, en cas de prise en charge, le Directeur de l'établissement est tenu de notifier au Président du 
Conseil Départemental, dans les 48 heures, l'entrée de toute personne ayant fait l'objet d'une décision 
d'admission d'urgence à l'aide sociale ou sollicitant une telle admission.  
 

Le Maire transmet le dossier au Président du Conseil Départemental dans le mois de sa décision, qui 
statuera dans un délai de 2 mois dès la transmission du dossier. En cas de non respect des délais de 
transmission par le Maire au Président du Conseil Départemental, la commune assure la charge de l'aide 
à domicile jusqu'à la date de notification.  
En cas de rejet, les frais exposés sont dus par le demandeur.  
 
REGLEMENT DES FRAIS D'HEBERGEMENT 
 
Les établissements adressent mensuellement ou trimestriellement leurs factures à la Direction de 
l'Autonomie et MDPH - Service Gestion des Allocations. 
 
Les prises en charge peuvent s’effectuer soit en internat complet, soit en internat de semaine, soit en 
externat (demi-pension). 
 
Le Département règle les frais d’hébergement à l’appui d’un état de présence établi par l’établissement 
chaque mois ou trimestre.  
 
Modalités de facturation des jours d'absence et d'hospitalisations :  
Les personnes qui s'absentent temporairement de façon occasionnelle ou périodique de l'établissement 
où elles sont accueillies peuvent être dispensées d'acquitter tout ou partie de leurs frais d'hébergement. 



Art. L314-10 du CASF 
 
Les absences s'entendent pour des journées hors de l'établissement. 
 
Les jours de départ et de retour sont facturés quelle que soit l'heure de sortie et de rentrée si deux repas 
au moins sont pris dans l'établissement 
 
La participation du bénéficiaire est calculée en fonction du nombre de jours facturés au département.  
 
Cas particulier de l'accueil dans un établissement pour personnes handicapée en Belgique  
Les personnes handicapées dont le domicile de secours se situe dans le département de la 
Corrèze peuvent bénéficier, sur décision du Président du Conseil Départemental, d’une prise 
en charge aide sociale pour un placement dans un établissement situé en Belgique sous 
réserve du respect des dispositions suivantes : 
 

 aucune solution d’accueil ne répond aux besoins de la personne handicapée en 
France 

 une orientation vers l’établissement Belge est prononcée par la CDAPH 
 l'établissement est agréé et autorisé à recevoir des personnes handicapées 
 une convention est établie entre le Département et l'établissement.  

 
Accueil temporaire et accueil de jour : art. R314-194 du CASF 
Les participations des bénéficiaires de l'accueil temporaire dans les établissements pour 
adultes ne peuvent pas excéder le montant du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 
174-4 du Code de la Sécurité Sociale pour un accueil avec hébergement et les deux tiers de 
ce montant pour un accueil de jour. 
 
RECOUVREMENT DES RESSOURCES DES BENEFICIAIRES :  
 
Les ressources des bénéficiaires dans la limite de 90% sont reversées chaque trimestre au 
Département : 
 

 par la trésorerie de l’établissement  
 par la personne handicapée si elle perçoit elle-même ses ressources  
 par les tuteurs. 

 
Le paiement du reversement des ressources se fait à réception de l’avis des sommes à payer 
transmis par la Paierie Départementale.  

Si le pensionnaire ne s'acquitte pas de sa contribution pendant deux mois consécutifs, 
l'établissement est fondé, sans préjudice des recours de droit commun, à réclamer le paiement 
direct à son profit de l'allocation aux adultes handicapés, à charge pour lui de reverser à 
l'intéressé le minimum de ressources règlementaire. art. R344-31 du CASF  

L'organisme débiteur de l'allocation aux adultes handicapés ne peut refuser le paiement direct 
à l'établissement qui doit être effectué à partir du mois suivant celui au cours duquel il est 
réclamé. 

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENTS SUR LES RESSOURCES 
 
Le Département de la Corrèze autorise la déduction de certains frais du reversement des 
ressources du résident sur justificatifs : 
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 les frais de mutuelle, pour les placements dans les foyers occupationnels ou foyers 

d'accueil médicalisés lorsque le bénéficiaire de l'aide sociale dispose d'un capital 
inférieur à 4 000 €; 

 les frais de tutelle; 
 le certificat médical pour une mesure judiciaire (mise sous tutelle). 

 

L’autorisation d’un prélèvement d'une dépense exceptionnelle doit être sollicitée auprès de la 
Direction de l'Autonomie pour une prise de décision du Président du Conseil Départemental.  
 
RENOUVELLEMENT :  
 
Le renouvellement est fait auprès de la commune de résidence du bénéficiaire (6 mois avant la date de 
fin de prise en charge par l'aide sociale) ou du tuteur par le service d'aide sociale.  
Aucun paiement à l'établissement n'est effectué après la date de fin d'effet.  
 
REVISION : art. R131-3 du CASF.  
 
La décision peut être revue si des éléments nouveaux surviennent dans la situation de l'intéressé.  
Le service Gestion des Allocations de la Direction de l'Autonomie et MDPH doit être avisé de tout 
changement.  
 
DECES DU BENEFICIAIRE : art. R131-6 du CASF 
 
Le Service Gestion des Allocations doit être prévenu du décès des bénéficiaires de l'aide 
sociale par le Maire de la commune de résidence dans un délai de 10 jours à compter, soit 
du décès, soit de la date à laquelle celui-ci est porté à sa connaissance en application de 
l'article 80 du Code Civil. 
 

L'obligation incombe au Directeur de l'établissement lorsque le décès se produit dans un 
établissement de santé ou d'hébergement social ou médico-social.  

 
RECUPERATION : art. L 132-8 et art. R132-11du CASF - cf. CONSEQUENCES DE 
L'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE 
 
Les sommes versées pour les placements en Foyer d'Hébergement, Foyer Occupationnel, FAM, EHPAD 
Personnes Handicapées, ne donnent pas lieu à recouvrement à l'encontre du bénéficiaire en cas de 
retour à meilleure fortune, ni à récupération sur légataire et donataire. 
Toutefois la récupération demeure possible sur la succession de la personne handicapée sauf lorsque ses 
héritiers sont son conjoint, ses enfants, ses parents, ou toute personne qui a en a assumé la charge 
effective et constante. 
 

Procédures spécifiques relatives aux établissements et services relevant d'un 
CPOM (Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens) 

 
La Dotation Globalisée Commune (DGC) évolue annuellement suivant les règles et les modalités de 
calculs fixées dans le CPOM. Dès sa notification par le Conseil Départemental, l'organisme gestionnaire 
doit transmettre son budget exécutoire. 
 
Comme le prévoit le nouvel article R.314-43-1 du CASF, il est fixé une seule dotation globalisée commune 
aux établissements entrant dans le champ de cette convention et relevant de l'enveloppe financière du 
Conseil Départemental. 
 
Cependant à titre d'information et de suivi financier des moyens accordés aux différentes catégories 



d'établissements et de services, l'arrêté annuel de tarification décompose cette dotation de financement 
(DGF) en montants prévisionnels pour chacun des établissements et des services concernés. 
 
Un prix de journée par établissement et service est déterminé pour valoriser les créances d'aide sociale 
pour les résidents corréziens et pour la facturation aux départements extérieurs. 
 
L'engagement financier du Département se traduit par une dotation globale versée mensuellement au 
Gestionnaire qui est également fixée dans l'arrêté. Elle est versée au niveau du siège social, par 12ème 
avant le 20 de chaque mois, pour assurer le fonctionnement de l'ensemble des établissements et 
services relevant du financement du CD19, ainsi que la réalisation de fiches actions. 
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ALLOCATION PERSONNALISEE A 
L’AUTONOMIE EN 
ETABLISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'Allocation Personnalisée d'Autonomie est prévue pour aider le résident à acquitter le tarif 
dépendance de l'établissement. Celui-ci recouvre l'ensemble des prestations d’aide et de 
surveillance apportées aux personnes âgées ayant perdu tout ou partie de leur autonomie pour 
l’accomplissement des actes ordinaires de la vie courante. 
 
Une participation (ticket modérateur) reste à la charge du résident et est calculée en fonction de 
ses revenus. 
 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
 
RESIDENCE ET NATIONALITE : art. R232-2 du CASF  cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A 
L'AIDE SOCIALE   
 
 
DOMICILE DE SECOURS : cf. CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE   
 
 
ETABLISSEMENT :  
 
Cette aide concerne l'hébergement en établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) ou en Unité de Soin de Longue Durée (USLD). 
 
La tarification de ces établissements est arrêtée par le Président du Conseil Départemental. art. L 
313-12 du CASF.  
 
L'aide accordée lorsque la personne est hébergée en résidence autonomie (ex foyer-logement et 
ex MARPA), en résidence services, ou chez des accueillants familiaux, demeure l'Allocation 
Personnalisée d'Autonomie à domicile.  
 
 
 

 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
• Age : art. R 232-1 du CASF  

 
Le demandeur doit être âgé de 60 ans ou plus. 
 
• Perte d'autonomie : art. R 232-3, art. R232-4 et R232-18du CASF  

 



L’Allocation Personnalisée d’Autonomie est accordée à toute personne remplissant les 
conditions de perte d’autonomie évaluée à l’aide d’une grille "AGGIR" (Autonomie 
Gérontologique Groupe Iso-Ressources) et classée dans l’un des groupes 1 à 4 de cette 
grille qui comprend 6 groupes au total. 
 
Lors d’une demande d’APA en établissement, l’évaluation du degré de perte d’autonomie des 
résidents et leur classement dans le GIR (Groupe Iso Ressources) correspondant sont effectués 
sous la responsabilité du Médecin coordonnateur de l’établissement ou, à défaut, d’un Médecin 
conventionné.  

Après validation du Médecin du Conseil Départemental, celui-ci permet de calculer le GIR moyen 
pondéré de l’établissement (niveau moyen de dépendance de l'établissement).  
 
Dans chaque établissement, il existe 3 tarifs dépendance, applicables respectivement 
aux GIR 1 et 2, aux GIR 3 et 4 et aux GIR 5 et 6, le classement dans ces 2 derniers GIR 
n’ouvrant pas droit à l’APA. 
 
 
• Prise en compte des ressources des résidents : art. L 232-4, L132-1, L132-2 et 

R232-5 du CASF 
 
 
Pour le calcul de la participation du résident, il est tenu compte : 

 

• du revenu déclaré figurant sur le dernier avis d'imposition ou de non 
imposition, des revenus soumis au prélèvement libératoire et, le cas échéant, de 
ceux du conjoint, du concubin ou de la personne avec qui il a été conclu un pacte 
civil de solidarité pour l'année civile de référence ; 

 
• des biens ou capitaux qui ne sont ni exploités ni placés et qui sont censés 

procurer au demandeur un revenu annuel évalué à : 
 - 3 % des biens en capital (essentiellement assurance-vie) 
 - 50 % de la valeur locative pour des immeubles bâtis  
 - 80% de la valeur locative pour des terrains non bâtis  
 (valeurs figurant sur les relevés de taxe foncière). 

Toutefois, cette disposition ne s'applique pas à la résidence principale lorsqu'elle est 
occupée par l'intéressé, son conjoint, son concubin ou la personne avec qui il a 
conclu un pacte civil de solidarité, ses enfants ou petits-enfants. 
 

Ne sont pas pris en compte :  
 

 les rentes viagères constituées par le résident ou son conjoint pour se prémunir 
contre le risque de perte d'autonomie. 

 les concours financiers apportés par les enfants pour les prises en charge nécessitées 
par la perte d'autonomie de leurs parents (ex : pensions alimentaires), 

 certaines prestations sociales, 
 Les revenus non déclarables : AAH - retraite du combattant, pensions attachées aux 

distinctions honorifiques- pensions militaires d'invalidité. 
 
La participation du bénéficiaire est calculée de façon différente selon ses revenus  
art. R232-19 du CASF : 
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• les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont inférieures à 2.21 fois le 

montant de la majoration pour tierce personne (MTP) soit 2440.24€ au 1er janvier 2017 
ont une participation fixe, égale au montant mensuel du tarif dépendance de 
l'établissement pour les GIR 5 et 6 ; 

 
• les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont supérieures à 2.21 fois le 

montant de la majoration pour tierce personne (MTP) soit 2440.24€ et inférieures ou 
égal à 3.40 fois le montant de la MTP soit 3754.21€ ont une participation égale au 
montant du tarif dépendance GIR 5 et 6 auquel s'ajoute, selon le niveau de ressources, 
de 0 à 80% du tarif dépendance de l'établissement pour le GIR du bénéficiaire ; 

 
• les bénéficiaires dont les ressources mensuelles sont supérieures à 3.40 fois le 

montant de la majoration pour tierce personne (MTP) soit 3754.21€ ont une 
participation égale au montant du tarif dépendance GIR 5 et 6, plus 80% du tarif 
dépendance de l'établissement pour le GIR du bénéficiaire ; 

 
Lorsque le bénéfice de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie en établissement d'hébergement 
est ouvert à l'un des membres ou aux deux membres d'un couple, le calcul des ressources 
mensuelles de chaque membre du couple, pour déterminer le montant de la participation 
correspond au total des ressources du couple, divisées par 2.  
 
 
• Reste à charge du bénéficiaire : art. L 232-4, L132-1, L132-2 et R232-5 du CASF 

 
Le calcul du reste à charge du bénéficiaire repose sur la combinaison de 3 éléments : 
art. L 232-8 et R232-19 du CASF 
 

 Le degré de dépendance du bénéficiaire (le "girage") 
 Les tarifs dépendance des différents GIR de chaque établissement 
 Les ressources qui vont déterminer le niveau de la participation. 

 
 
 
 

 
INCOMPATIBILITE : art. L 232-23 du CASF 
 
L’APA n’est pas cumulable avec les prestations suivantes : 

• la majoration pour l’aide constante d’une tierce personne, article L355-1 du 
code de la sécurité sociale); 

• l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP);  
• la prestation de compensation du handicap (PCH), article L. 245-1 du 

CASF;  
• l’allocation représentative de services ménagers ou d’une aide en nature 

versée par le Conseil Départemental au titre de l’aide sociale et accordée sous forme 
d’heures d’aide ménagère.  
 
 
Allocation différentielle –  R232-58 et suivants du CASF  

Les personnes admises à l'Allocation Personnalisée d'Autonomie, titulaires précédemment de la 



Prestation Spécifique Dépendance en Établissement, de l'Allocation Compensatrice Tierce 
Personne, ne peuvent voir leurs droits réduits. Elles bénéficient d'une allocation différentielle qui 
leur garantit un montant de prestation équivalent à celui perçu antérieurement. 
 
L'Allocation différentielle fait l'objet chaque année d'une révision compte tenu des nouveaux tarifs 
dépendance. 
 
 

PROCÉDURE D'INSTRUCTION 
 
 
INSTRUCTION DE LA DEMANDE  
 
Demande : 
 

 Pour les résidents corréziens placés dans les établissements du département publics ou 
privés habilités à l'aide sociale, aucun dossier individuel n'est constitué. 
 

L'Allocation Personnalisée d'Autonomie est versée par dotation globale. 

 
 

 Pour les résidents corréziens hébergés en établissements privés à but lucratif non 
habilités à l'aide sociale ou pour des ressortissants corréziens hébergés en établissements 
situés hors du Département, les dossiers sont examinés individuellement par le service. 

 

La demande peut être faite : 

 directement au Président du Conseil Départemental, 
 auprès des mairies, des organismes sociaux ou médico-sociaux : CCAS, 

instances de coordination, 
 à l'établissement qui transmet le dossier au Conseil Départemental. 

 

Constitution du dossier 
 

Le dossier remis à l'intéressé ou à sa famille dûment complété, devra comporter les 
pièces suivantes :  

 

 La copie du livret de famille, de la carte d'identité, du passeport, ou un extrait de 
naissance 

 pour les personnes étrangères : la copie de la carte de résident ou du titre de séjour en cours 
de validité 

 la copie du dernier avis d'imposition ou de non imposition sur le revenu, 
 la copie des dernières taxes foncières, s'il y a lieu 
 les justificatifs des capitaux placés (assurance-vie) 
 la déclaration sur l'honneur relative au patrimoine (montants des capitaux mobiliers 

et biens immobiliers) avec les pièces justificatives (relevés bancaires), 

205 

 



 la copie de l'arrêté de tarification de l'établissement 
 le document attestant du GIR du demandeur. 

 

Il est ensuite adressé au Président du Conseil Départemental de la Corrèze. 

 

Enregistrement de la demande : art. R 232-23 et L232-14 du CASF 
 
Les services du département disposent de 10 jours pour accuser réception du dossier 
complet du demandeur ou informer le demandeur des éventuelles pièces manquantes. 
Dans ce dernier cas, et dès réception de ces justificatifs, les services ont à nouveau 10 
jours pour en accuser réception et informer le demandeur que son dossier est désormais 
complet.  
Dans tous les cas, le courrier accusant réception du dossier complet doit mentionner la 
date d’arrivée de ce dossier au Conseil Départemental. Cette date servira en effet de 
point de départ au délai maximum de deux mois imparti au Conseil Départemental pour 
l’instruction du dossier. Dans le cadre de l’instruction, les services concernés peuvent 
vérifier les déclarations des intéressés en demandant toutes les informations utiles aux 
administrations publiques, collectivités territoriales, organismes de sécurité sociale et 
organismes de retraite complémentaire.  
 

ATTRIBUTION DE L'AIDE 
 

MODALITES D'ATTRIBUTION: art. L232-12 et L232-14 du CASF 
 

 RÉSIDENTS HÉBERGÉS DANS UN ÉTABLISSEMENT HORS DÉPARTEMENT DE LA CORRÈZE 
OU DANS UN ÉTABLISSEMENT PRIVÉ À BUT LUCRATIF NON HABILITÉ A L'AIDE-SOCIALE : art. L232-14 
et R232-27 du CASF  
 

L'Allocation Personnalisée d'Autonomie est accordée par décision du Président du Conseil 
Départemental. 
Les droits à l'Allocation Personnalisée d'Autonomie sont ouverts à compter de la date de  dépôt 
d'un dossier de demande complet pour une durée de 4 ans en Corrèze. 
 

La notification mentionne :  

 le montant journalier de la prestation (égal au tarif dépendance diminué de la 
participation restant à la charge du résident, multiplié par le nombre de jours du 
mois considéré), 

 la participation du bénéficiaire, 
 le montant du premier versement,  
 la durée de validité de la décision.  

 

Elle est adressée au demandeur et à l'établissement pour information.  

 

Rejet : la notification mentionne l'état de perte d'autonomie du demandeur classé en GIR 
5 ou 6, non éligible à l'APA.  



 

Les délais et voies de recours sont précisés sur les notifications. 

 

 ETABLISSEMENTS CORREZIENS (PUBLICS OU PRIVES) HABILITES A L'AIDE SOCIALE (Forfait 
dépendance) 
 

L'établissement informe le service Gestion des Allocations des entrées des résidents 
classés GIR 1 à 4, qui reçoivent une notification précisant leurs droits à l'APA. 

 

 

VERSEMENT DE l'AIDE : 

 

 RÉSIDENTS HÉBERGÉS DANS UN ÉTABLISSEMENT HORS DÉPARTEMENT DE LA CORRÈZE  
 
L'APA est versée mensuellement à l'intéressé(e) ou à l'établissement avec l'accord du résident, en 
début de mois, au plus tard le 10 du mois. art. R 232-30 du CASF 
 
En cas d'hospitalisation, le versement est suspendu à compter du 31ème jour. Il est repris à 
compter du 1er jour du mois au cours duquel l'hospitalisation cesse. art. R 232-32 du CASF. 
 
 

 ÉTABLISSEMENTS CORRÉZIENS HABILITÉS À L'AIDE-SOCIALE (PRIVÉS OU PUBLICS) ET ÉTABLISSEMENTS NON 
HABILITÉS À L'AIDE-SOCIALE (PRIVÉS À BUT LUCRATIF) 
 
L'APA est versée à l'établissement par dotation globale dont le montant annuel est fixé par le 
Président du Conseil Départemental - art L 232-8 et R 314-173 du CASF 
 
Cette dotation est versée mensuellement par 1/12ème du montant total. 
 

VOIES DE RECOURS : art. L232-20 et R134-10 du CASF - cf. CONSEQUENCES DE 
L'ADMISSION A L'AIDE SOCIALE  

 

RENOUVELLEMENT DES DOSSIERS  
 
A échéance des droits, le renouvellement est effectué à l'initiative du service par envoi 
d'un courrier de demande de pièces au bénéficiaire.  

 

REVISIONS DES DOSSIERS  

  en fonction : 
 
 de l'évolution des ressources 

Les bénéficiaires s'acquittant d'une participation sont invités à fournir chaque année leurs 
ressources afin d'actualiser leur situation. 
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 de l'évolution du GIR pour les résidents hébergés dans un établissement hors 
département 

 

 de l'évolution des tarifs. 

 

DECES DU BENEFICIAIRE :  
 
Le paiement d'avance de l'APA peut générer un indu à compter de la date du décès, 
somme réclamée à la famille ou mise au passif de la succession pour règlement par le 
notaire. 

 

 

RÉCUPÉRATION :  
 

L'allocation personnalisée d'autonomie n'est pas une prestation récupérable sur la succession. art. 
L232.19 du CASF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP EN ETABLISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 

La Prestation de Compensation du Handicap peut être attribuée aux personnes handicapées 
hébergées ou accompagnées dans un établissement social ou médico-social, ou hospitalisées dans 
un établissement de santé. art. L245-11 du CASF 
 
Sur décision du Président du Conseil Départemental, elle peut également être attribuée aux 
personnes handicapées orientées, faute de possibilités d'accueil adapté plus proche, vers un 
établissement situé dans un pays ayant une frontière commune avec la France pour une durée de 1 
à 5 ans, si cet accueil donne lieu à une prise en charge par l'assurance maladie ou par l'aide sociale. 
art. D245-73 du CASF 
 
Les conditions d'âge, de résidence, de ressources et de handicap sont identiques à celles de la PCH 
à domicile. 

 
 
LES AIDES POSSIBLES DANS LE CADRE DE LA PCH EN ETABLISSEMENT : 

 
   L'aide humaine : 
 
Pour le versement de l'aide humaine, on distingue 2 situations : 
 
 

• La personne handicapée est bénéficiaire de la PCH avant son entrée en établissement : 
Le versement de l'aide humaine est réduit à hauteur de 10 % du montant antérieurement versé 
dans les limites d'un montant minimum mensuel (4.75 fois le SMIC horaire brut soit 46.36€ au 1er 
avril 2017) et d'un montant maximum mensuel (9.5 fois le SMIC horaire brut soit 92.72€). art. 
D245-74 du CASF 
 
Cette réduction intervient au-delà de 45 jours consécutifs de séjour ou de 60 jours lorsque la 
personne handicapée est dans l'obligation de licencier de ce fait, son ou ses aides à domicile. Ce 
délai n'est pas interrompu en cas de sortie ne mettant pas un terme à la prise en charge. 
 

• La personne handicapée est en établissement au moment de la demande 
• - art. D245-74 du CASF 

 

La CDAPH décide de l'attribution de l'aide humaine pour les périodes d'interruption de 
l'hébergement ou de l'hospitalisation et fixe le montant journalier correspondant. 
 
Ce montant est réduit pendant les périodes en établissement dans les limites d'un montant 
journalier minimum (0,16 fois le SMIC horaire brut soit 1.56€/jour au 1er avril 2017) et d'un 
montant journalier maximum (0,32 fois le SMIC horaire brut soit 3.12€/jour).  
 
Les règles de calcul de la PCH en établissement s'appliquent aux forfaits surdité et cécité, qui 
appartiennent à l'élément "aide humaine". Le montant journalier est donc réduit de 10% pour les 
jours où la personne est en établissement. 
 
Les 10% qui seront versés à la personne handicapée lorsqu’elle est en établissement ne sont 
soumis à aucun contrôle d’effectivité.  
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   Les autres aides : 
 
Lorsque la personne handicapée est en établissement au moment de la demande, les autres aides 
sont attribuées comme suit :  
 

• Les aides techniques : Article D245-75 du CASF 
La PCH peut être attribuée uniquement pour les besoins en aides techniques que l'établissement 
ne couvre pas habituellement dans le cadre de ses missions. 
 
 

• L'aménagement du logement : Article D245-76 du CASF 
 

Sont pris en compte les frais liés à l'aménagement du logement des personnes : 
 - bénéficiaires de l'AEEH  
 - séjournant au moins 30 jours/an à leur domicile 
 - résidant au moins 30 jours/an chez un tiers.   
 
 

• Les surcoûts liés au transport : Article D245-77 du CASF 
 

En principe, le montant total attribuable en cas de surcoûts liés aux transports est de 5 000€ par 
période de 5 ans.  Il peut être majoré et porté à 12 000 € en cas de nécessité pour la personne 
d'avoir recours à un transport assuré par un tiers ou d'effectuer un déplacement aller-retour 
supérieur à 50 Km. 
 
Le Président du Conseil Départemental peut autoriser la CDPAH à fixer, à titre exceptionnel, un 
montant supérieur, compte tenu de la longueur du trajet ou de l'importance des frais engagés. 
Sont concernés les trajets entre le domicile ou le lieu de résidence, permanent ou non, de la 
personne handicapée et l'établissement d'hospitalisation, d'hébergement ou d'accueil de jour. 
 
Si le transport est assuré par un tiers autre qu'une entreprise ou un organisme de transports, il est 
tenu compte de la distance accomplie par celui-ci pour aller chercher la personne handicapée sur 
le lieu où elle est hospitalisée ou hébergée et pour regagner le point de départ après avoir 
raccompagné cette personne. 
 
Les montants sont attribués dans la limite des frais supportés par la personne et après déduction 
des sommes versées correspondant à un droit de même nature ouvert au titre d'un régime de 
sécurité sociale. La personne est invitée à fournir une attestation précisant si elle dispose ou non 
de cette prise en charge. 
 
Le coût du transport n'est pas pris en compte au titre de la PCH si l'établissement le prend en 
charge dans son budget, ce qui est le cas pour : 
 
- Les établissements pour enfants Article D242-14 du CASF 
Le coût du transport collectif des enfants et adolescents handicapés pour se rendre à un 
établissement fonctionnant en externat ou semi-internat et en revenir est inclus dans les dépenses 
d'exploitation, quelles que soient les modalités de leur distribution. 
Sont concernés : 
 - les IME (Institut Médico-Educatif) 
 - les ITEP (Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique) 
 - les IEM (Institut d'Education Motrice) 
 - les établissements pour enfants polyhandicapés et ceux recevant des enfants ou  
 adolescents atteints de déficiences sensorielles  
 - les établissements de santé autorisés à dispenser des soins de suite et de réadaptation aux 
enfants et adolescents (cf. article R6123-120 du code de la santé publique) 
 
- Les MAS (Maison d'Accueil Spécialisée) et les FAM (Foyer d'Accueil Médicalisé) (Article L344-1-2 
du CASF) 
En cas d'accueil de jour, les frais de transport des adultes handicapés entre le domicile et 



l'établissement sont inclus dans leurs dépenses d'exploitation.  
 
- Les ESAT (Établissements et Services d'Aide par le Travail) (Article R344-10 du CASF) 
Les frais de transport collectif des travailleurs handicapés sont pris en charge par le budget de 
l'ESAT si des contraintes tenant à l'environnement ou aux capacités des travailleurs l'exigent. 
 

• Les charges exceptionnelles et spécifiques : (Article D245-78 du CASF) 
Sont prises en compte, dans la limite d'un plafond, les charges spécifiques ne correspondant pas 
aux missions de l'établissement ou du service ou intervenant pendant les périodes d'interruption 
de l'hospitalisation ou de l'hébergement. 
 
 

 
PROCEDURE D'INSTRUCTION ET ATTRIBUTION DE L'AIDE  

 
La Prestation de Compensation du Handicap en établissement est instruite et attribuée dans les mêmes  

conditions que la Prestation de Compensation du Handicap à domicile. 
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TITRE 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MESURE 
D’ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL PERSONNALISE 



LA MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL PERSONNALISE (MASP) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 2007-308 du 05 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des Majeurs Code de 

l'Action Sociale et des Familles : art L271-1 à L271-4 

Décision de la Commission Permanente en date du 30 octobre 2015 : 
- délégation de l'exercice des mesures d'Accompagnement Social Personnalisé avec perception et 
gestion des prestations sociales à compter du 1er mai 2016 suite à un nouvel appel d'offres. 
- internalisation des mesures d'Accompagnement Social Personnalisé sans gestion des prestations 
sociales à compter du 1er janvier 2016 
- aucune participation financière n'est demandée aux bénéficiaires AAASP. 

Le 1er janvier 2009, un nouveau dispositif, placé sous la responsabilité des conseils départementaux, 

instauré par la loi 2007-308 du 05 mars 2007 réformant la protection juridique des majeurs, s'est substitué 

à la tutelle aux prestations sociales adultes 

Ce dispositif intitulé Mesure d'Accompagnement Social Personnalisé (M.A.S.P.) consiste en une aide à 

la gestion des prestations sociales et à un accompagnement social personnalisé à toute personne 

majeure qui en fait la demande et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu'elle 

éprouve à gérer les prestations familiales quelle perçoit. 

Dispositif contractuel : 

La Mesure d'Accompagnement Social Personnalisé prend la forme d'un contrat entre l'intéressé, le 

département, le prestataire et repose sur des engagements réciproques. 
Le bénéficiaire de cette mesure conserve sa pleine capacité juridique. 

Ce contrat prévoit des actions en faveur de l'insertion sociale et un accompagnement social 

personnalisé visant à aider les personnes à retrouver une autonomie dans la gestion de leurs 

ressources. 

Pour les AAASP 1 et 2, le contrat peut être modifié par avenant, en cours de mesure. 

Durée des M.A.S.P. : Adaptée à la demande, à la situation du demandeur et aux objectifs à atteindre, 

la durée totale des AAASP (renouvellement inclus) ne peut excéder 4 ans. 
Exercice de la mesure : 

1. Internalisation des mesures MASP1, sans gestion des prestations sociales 
Les MASP 1 sans gestion des prestations sont exercées par des conseillers en économie sociale et familiale 

de la collectivité depuis le 1er janvier 2016. 
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2. Délégation des mesures AAASP2 avec perception et gestion des prestations sociales En 

Corrèze, l'association UDAF 19 est chargée, depuis le 1er mai 2016 et ce jusqu'au 30 avril 2020, pour le 

compte du Conseil Départemental et à sa demande, de la mise en œuvre des MASP2 sur l'ensemble 

du département. 
Les moyens mis en œuvre sont prévus dans le cahier des charges. 

Participation de l'intéressé: 

♦ Le Conseil Départemental de la Corrèze fait le choix de ne pas demander de participation 

financière aux bénéficiaires afin de ne pas pénaliser ce public déjà fragilisé. 

Procédure: 

Le demandeur sollicite par courrier cette mesure auprès de la Direction de l'action Sociale Familles et 

Insertion. 

Dans un délai d'un mois à réception de la demande, une évaluation de la situation personnelle et 

financière est faite par le conseiller d'économie sociale et familiale de la Maison de solidarité 

Départementale dont dépend le demandeur. 

Cette évaluation est transmise à la Direction de l'action Sociale Familles et Insertion, pour instruction 

administrative et passage en commission. 

La commission est présidée par un conseiller départemental, assisté d'un chef de service Maison de 

Solidarité départementale, et d'un Conseiller en économie sociale et familiale. Les chargées de 

missions MASP présentent les dossiers. 
La commission se réunit mensuellement. 

Sur la base du rapport d'évaluation, la commission se prononce sur la nature de la mesure, la date de 

début de la mise en œuvre (1er jour du mois qui suit la commission ou cas exceptionnel), et la durée. 

La décision de la commission M.A.S.P., est transmise au demandeur et au travailleur social de la Maison 

de Solidarité départementale du domicile du demandeur. 

Le prestataire est “informé de l'attribution de la mesure MASP2, par l'envoi du rapport d'évaluation. 
S'il s'agit d'un accord : 

1. AAASP1 -MASP2: 
Le Conseiller en Économie Sociale et Familiale fixe un rendez-vous dans la Maison de Solidarité 

départementale dont dépend le demandeur ou un établissement du Département à proximité du 

domicile du bénéficiaire. 
La signature du contrat au domicile du bénéficiaire, réservée au cas de force majeure, doit rester 

exceptionnelle. 

2. MASP2: 
Lors du rendez-vous, le conseiller en économie sociale et familiale présente le référent du service 

prestataire au bénéficiaire qu'il accompagnera pendant la durée de la mesure. En présence du 



bénéficiaire et du prestataire, il fera une synthèse de son évaluation et des objectifs de la mesure. 

Le contrat nécessaire à la mise en oeuvre de la M.A.S.P. est signé : 
- par l'intéressé et le Chef de service de la MSD du conseiller en économie sociale et familiale 

(MASP1) 
- par l'intéressé et le prestataire (MASP2) 
puis transmis au Président du Conseil Départemental pour signature. 

S'il s'agit d'un refus, pour cause d'irrecevabilité, de domiciliation dans le département,..., la décision est 

transmise avec accusé de réception. 

Toute décision est susceptible d'appel dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de 

la décision. 

Suivi de la mesure : 

- 2 visites par mois au minimum au domicile du bénéficiaire de la MASP. 
- Note d'information à la Direction si des difficultés apparaissent dans l'exercice de la mesure 
- Rapport d'évaluation argumenté, deux mois avant la fin de la mesure en cours dans le cas d'un 

renouvellement ou de fin de mesure. 

Dans le cas d'une fin de mesure pour laquelle l'atteinte des objectifs est évaluée fragile, il sera possible 

de demander une prolongation de prise en charge pour une durée de 6 mois, en consolidation, avec 

une obligation d'une visite mensuelle. 
La responsabilité CD/prestataire reste engagée par la contractualisation 

Tout contrat de renouvellement est signé : 
Concernant les MASP 1 : bénéficiaire et conseiller en économie sociale et familiale Concernant les MASP 2: 

bénéficiaire et prestataire 
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	Les délais et voies de recours sont précisés sur les notifications.
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